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1. CONTEXTE 

Le Plan Local d’Urbanisme de Périers-en-Auge a été approuvé le 27 juin 2017. La commune souhaite faire 

évoluer 2 points du règlement écrit : 

- Evolution de l’emprise au sol maximal des constructions en zone Nh, Nhp et A de 200 à 240 m² 

- Modification du règlement écrit de la zone 2AUe pour limiter les types d’occupation et d’utilisation 

du sol 

 

Considérant que les ajustements à apporter au PLU de Périers-en-Auge n’imposent pas de révision du PLU 

conformément à l’article L.153-31 du code de l’urbanisme et qu’ils s’inscrivent dans les conditions prévues à 

l’article L.153-45 du code de l’urbanisme, la commune, compétente en matière de gestion et d’élaboration 

de documents d’urbanisme, a décidé de procéder à une modification simplifiée du PLU. La procédure a 

été lancée par arrêté de prescription du maire en date du 16 juillet 2021. 

 

A noter qu’un formulaire de « cas par cas » a été envoyé à la Mission Régionale d’Autorité Environnementale 

(MRAE) qui conclut que la modification simplifiée du PLU de Périers-en-Auge n’est pas soumise à évaluation 

environnementale (voir annexe n°3).  
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2. PRESENTATION GENERALE DE LA COMMUNE 

2.1. SITUATION GEOGRAPHIQUE 

La commune est située au Sud de Cabourg et de Dives-sur-Mer dans la Vallée d’Auge, entre la Plaine de 
Caen à l’Ouest et le Pays d’Auge à l’Est. Elle appartient au canton de Dozulé. 
 
Elle est située à moins de 30 kms de l’agglomération caennaise et à 35 kms de Lisieux. La commune est 
traversée par la D400 qui permet de relier Dives-sur-Mer à l’A13 au péage de Dozulé. 
 
Se trouvent également à proximité immédiate de Périers-en-Auge des stations balnéaires et sites touristiques 
majeurs : Cabourg, Merville-Franceville, Ouistreham, Sword beach…  
 

 
 
Périers-en-Auge fait partie de la communauté de communes Normandie-Cabourg-Pays d’Auge qui compte 
39 communes et 31 268 habitants. Le siège est situé à Dives-sur-Mer. 
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2.2. DONNEES DEMOGRAPHIQUES 

La commune de Périers-en-Auge compte 133 habitants en 2018. Après avoir connu une croissance 
démographique assez importante dans les années 80-90, la population passant de 85 habitants en 1975 à 
145 habitants en 1999, la population a baissé graduellement pour retomber à 133 habitants en 2018. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur la période 2013-2018, la variation de population est établie à -0,3% en moyenne par an, due pour moitié 
à la diminution du solde naturel et pour l’autre moitié à la régression du solde migratoire. A titre de 
comparaison, l’évolution démographique sur la même période était de 0,2% en moyenne par an à l’échelle 
de la Communauté de communes Normandie-Cabourg-Pays d’Auge.  

2.3.    DONNEES HABITAT ET LOGEMENT  

S’étalant sur une superficie de 5,09 km², Périers-en-Auge ne dispose pas de bourg-centre mais est constitué 

de plusieurs petits hameaux diffus, généralement peu denses. Le secteur Ouest de la commune étant 

grandement occupé par les marais de la Dives, les constructions se retrouvent plutôt à l’Est et au Sud-Est 

de la commune. 

Les hameaux principaux sont : le Lieu Familly, le Champ de l’Epine, la Cour de l’Epinay (à cheval avec la 

commune de Grangues), le Lieu Thil, Méricourt, Le Moulin, La Croix Kerpin, l’Ecole, Le Lieu Cauvin, La 

Bruyère.  

Dans ces différents hameaux, on note un nombre important de grandes constructions supérieures à 200m². 

Il s’agit notamment de bâtiments de haras, comme au Chemin de Bernières ou au Lieu Saint-Evroult, de 

bâtiments agricoles comme au Moulin, d’anciennes fermes comme la ferme de Méricourt ou la ferme de la 

Mare Elan. Certaines de ces fermes sont transformées en logements ou parfois en hébergements 

touristiques, ceux-ci étant assez nombreux sur la commune et les communes alentours. Périers-en-Auge 

compte ainsi plus de 19% de résidences secondaires. 

On note aussi quelques constructions récentes, de type généralement pavillonnaire, notamment du côté du 

Lieu Thil. Entre 2011 et 2020, 11 logements individuels ont été autorisés à la construction sur la commune 

selon les données SITADEL. La surface moyenne (surface habitable) de ces constructions neuves était de 

180,4 m².  
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2.4. PRISE EN COMPTE DES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX  

Les risques et protections environnementaux se trouvent essentiellement à l’Ouest de la commune avec les 

marais de la Dives et ses affluents. 

Ainsi, on note la présence de deux ZNIEFF dans ce secteur : la ZNIEFF de type 2 « Marais de la Dives et 

ses affluents » et la ZNIEFF de type 1 « Marais de Varaville ». On ne trouve toutefois pas de site Natura 

2000 sur la commune ; La plus proche étant celle du littoral augeron.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation des ZNIEFF sur la commune et des zones Natura 2000 les plus proches (Source : DREAL Normandie ; réalisation : Planis) 
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Les zones humides avérées se retrouvent également essentiellement autour de la Dives et ses affluents, de 

même que les zones inondables. 

Les zones de submersion marine se retrouvent aussi à l’Ouest de la commune. A noter qu’il y a un projet de 

de plan de prévention des risques Littoraux de l’estuaire de la Dives. 

Il faut noter que les zones constructibles des zones A et N ne sont globalement pas concernées par ces 

risques et enjeux environnementaux. Toutefois, une petite partie en bordure Sud de la zone Nh au Lieu Thil 

est concernée par des fortes prédispositions de zones humides et par des risques de submersion marine. 

Également, une partie de zone A est concernée par des zones inondables entre le lieu-dit du Moulin et 

l’extrémité Est de la commune. 

La zone 2AUe, prévue pour accueillir des activités économiques, est aussi concernée par des zones humides 

avérées et des zones inondables. Le règlement écrit sera modifié en conséquence pour prendre en compte 

ces enjeux et risques environnementaux. 

 

 

 

 

Localisation des zones humides et inondables sur la commune (Source : DREAL Normandie, réalisation : Planis) 
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Les glissements de terrain sont surtout situés à l’extrémité Sud-Est de la commune, au hameau le Lieu Saint-

Laurent. Il n’y a pas de prédispositions aux chutes de blocs ni de cavités mais l’extrémité Sud-Est de la 

commune (au Lieu Saint-Laurent) est prédisposée aux marnières. L’aléa sismique est très faible. 

 

 

Prédispositions aux mouvements de terrain sur la commune (Source : DREAL Normandie, réalisation : Planis) 
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3. PROCEDURE ET JUSTIFICATIONS 

La commune souhaite faire évoluer deux points du règlement écrit. 

- Evolution de l’emprise au sol maximal des constructions en zones Nh, Nhp et A de 200 à 
240m² :  

La commune souhaite augmenter le seuil maximal d’emprise au sol des constructions dans les secteurs 
constructibles de la zone Naturelle (Nh, Nhp) et en zone Agricole, dans une limite de +20% de l’existant (soit 
240 m² au lieu de 200 m²).  

En effet, certaines personnes ont cherché à s’implanter sur la commune, notamment au lieu-dit Les Closages 
(secteur Nh) mais ont trouvé ce seuil trop restrictif. Des projets d’extension d’habitation ou pour des garages 
n’ont également pas pu aboutir du fait de ce seuil. 

Cette augmentation d’emprise au sol des constructions se justifie sur la commune de Périers en Auge par le 
fait que les constructions existantes montrent souvent des superficies supérieures à 200 m² (voir exemples 
ci-dessous) notamment en zone A et que le règlement actuel limite également à ce seuil l’emprise au sol des 
habitations en intégrant leurs extensions et annexes. 

  

Habitation de 201 m² au Lieu de Bernières (en zone 
A du PLU) 

Habitation principale de 272 m², La Mare Elan (en 
zone A du PLU) 

 

 
 

Habitation de 209 m², Le Lieu Saint-Laurent, (en 
zone N du PLU) 

Habitation de 340 m², Méricourt (en zone Nhp du 
PLU) 
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- Modification du règlement écrit de la zone 2AUe pour limiter les types d’occupation et 
d’utilisation du sol et mieux prendre en compte les enjeux environnementaux (zones 
humides, risques de remontée de nappe et zones inondables) 

La commune souhaite modifier le règlement écrit de la zone 2AUe. En effet, bien que cette zone 
d’urbanisation future ne constitue qu’une réserve foncière en vue d’accueillir des activités économiques, le 
règlement écrit y autorise aujourd’hui notamment les constructions d’activités commerciales ou les dépôts 
de matériels.  

La collectivité souhaite afficher clairement que l’urbanisation de ce secteur ne pourra s’effectuer qu’après 
définition d’un projet d’aménagement, qui pourra par ailleurs être proposé par un éventuel porteur de projet, 
et après procédure d’adaptation du PLU pour ouvrir à l’urbanisation la zone. 

De plus, la zone 2AUe est en partie concernée par des prédispositions à la présence de zones humides, de 
risques de remontée de nappe et des zones inondables, mais le règlement écrit n’apporte aucune précision 
quant à leur prise en compte. 

C’est pourquoi, la commune souhaite intégrer plusieurs modifications dans le règlement écrit pour : 

- supprimer les possibilités de constructions de bâtiments d’activités économiques dans la zone 2AUe, 
- n’autoriser que des types d’occupation et d’utilisation du sol très limitées, ceci dans l’attente d’un 

éventuel projet qui devra alors faire l’objet d’une procédure d’adaptation du PLU, 
- ajouter des conditions de prise en compte de la présence de prédispositions de zones humides, des 

risques de remontée de nappe et de zones inondables. 

 

 

 

Pour permettre les évolutions du PLU relatifs à ces 2 objets, une procédure de modification simplifiée a été 
mise en œuvre. 

En effet, la procédure de modification est utilisée dans les cas où les changements ne nécessitent pas une 
révision, c’est-à-dire, conformément à l’article L.153-31 du code de l’urbanisme, lorsque la commune 
n’envisage : 

1. Ni de changer les orientations définies par le Projet d'Aménagement et de Développement Durables 
; 

2. Ni de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 
3. Ni de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 

paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de 
nuisance ; 

4. Ni d’ouvrir à l’urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les 9 ans suivant sa création, n’a pas été 
ouverte à l’urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la part de la 
commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, directement ou 
par l'intermédiaire d'un opérateur foncier ; 

5. Ni de créer des orientations d'aménagement et de programmation de secteur d'aménagement valant 
création d'une zone d'aménagement concerté. 
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 Au regard de l’alinéa 1 de l’article L.153-31 : 

Les 3 grands axes du plan d’aménagement et de développement durable (PADD) de la commune sont les 
suivants : 

1°) Permettre la mise en œuvre d’une dynamique d’accueil résidentiel, modérée et ciblée  

2°) Accompagner le développement économique exogène et endogène sur le territoire  

3°) Préserver la diversité et la qualité des paysages, des milieux naturels et du cadre de vie rural  

L’augmentation de l’emprise au sol des constructions en zones Nh, Nhp et A va dans le sens de la mise en 

œuvre d’une dynamique d’accueil résidentiel, modérée et ciblée, soit le 1er axe du PADD, en permettant une 

plus grande liberté dans les constructions, dans un contexte où de nombreux bâtis sont déjà supérieurs à 

200 m² (anciennes fermes, manoirs, haras…). 

La modification du règlement écrit concernant la zone 2AUe s’inscrit dans le cadre de l’axe 3 du PADD, relatif 

à la préservation de la diversité et la qualité des paysages, des milieux naturels et du cadre de vie rural, en 

ajoutant des points de règlementation afin de prendre en compte les zones humides, les zones de remontée 

de nappe et les zones inondables présentes sur la zone 2AUe. 

Ainsi, la modification simplifiée du PLU n’entraîne pas de changement des orientations définies par le PADD. 

 

 Au regard de l’alinéa 2 de l’article L.153-31 : 

En ne modifiant que le règlement écrit des zones 2AUe, A, Nh et Nhp, la modification du PLU n’entraîne 
aucune réduction d’un espace boisé classé ni d’une zone Naturelle ou Agricole. 

 

 Au regard de l’alinéa 3 de l’article L.153-31 : 

La modification va permettre de prendre en compte des risques naturels et la qualité des sites, paysages et 

milieux naturels, ceci en intégrant des points de règlementation concernant les zones inondables, les risques 

de remontée de nappe et les zones humides présentes sur la zone 2AUe, points qui n’étaient pas 

réglementés en zone 2AUe du PLU approuvé le 27 juin 2017 

Concernant les zones Nh, Nhp et A, ces dernières détiennent déjà des dispositions particulières concernant 

les zones humides, inondables et les risques de remontées de nappes. Ces règles sont inchangées. 

Ainsi, la modification du PLU ne réduit pas une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité 

des sites, des paysages ou des milieux naturels, et ne constitue pas une évolution de nature à induire de graves 

risques de nuisance. 

 

 Au regard de l’alinéa 4 de l’article L.153-31 : 

La modification ne correspond pas à l’ouverture à l’urbanisation d’une zone à urbaniser qui, dans les 9 ans 

suivant sa création, n’a pas été ouverte à l’urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières 

significatives de la part de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale 

compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier. 
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 Au regard de l’alinéa 5 de l’article L.153-31 : 

La modification du PLU concerne uniquement la modification du règlement écrit des zones A, N, Nh, Nhp et 

2AUe. Cet ajustement n’entraîne pas de création d’Orientation d’Aménagement et de Programmation de 

secteur d'aménagement valant création d'une zone d'aménagement concerté. 

Ces modifications du règlement écrit ne correspondant à aucun des cas mentionnés à l’article L.152-

31 du code de l’urbanisme, le recours à la procédure de modification du PLU est donc possible. 

 

Par ailleurs, l’article L.153-45 du code de l’urbanisme spécifie que le projet de modification peut faire l’objet 

d’une procédure simplifiée, c’est-à-dire sans enquête publique en tant que telle, lorsqu’elle n’a pas pour effet 

de : 

1. soit majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l'application 

de l'ensemble des règles du plan ; 

2. soit diminuer ces possibilités de construire ; 

3. soit réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser. 

Concernant la modification du règlement en zone Nh, Nhp et A, ayant pour objet d’augmenter l’emprise au 

sol maximal des constructions de 200 à 240 m² :  

- Cette modification majore de 20% les possibilités de construction, sans pour autant dépasser ce 

seuil. De plus, les zones Nh, Nhp et A ne sont pas modifiées du point de vue graphique (plan de 

zonage) ; 

- Cette modification ne diminue pas les possibilités de construire ; 

- Cette modification ne réduit pas la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser. 

 

Concernant la modification du règlement en zone 2AUe, ayant pour objet de limiter les types d’occupation et 

d’utilisation du sol et de mieux prendre en compte les enjeux environnementaux : 

- Cette modification ne majore pas les possibilités de construction ; 

- Cette modification ne diminue pas les possibilités de construire : la délimitation de la zone 2AUe 

reste la même, mais devra prendre en compte les zones de risques et les zones humides ; 

- Cette modification ne réduit pas la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser. 

 

Ainsi, ce projet de modification peut faire l’objet d’une procédure simplifiée. 
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La modification simplifiée du PLU de Périers-en-Auge se traduira dans les faits pour le document 
d’urbanisme en vigueur par un ajustement du règlement écrit. 

La procédure de modification simplifiée sera menée selon les dispositions notamment des articles L.153-36 
à L.153-40 et L.153-45 à L.153-48 du code de l’urbanisme. 

Le présent dossier sera notifié au Préfet et aux Personnes Publiques Associées mentionnées aux articles 
L.132-7 et L.132-9. 

Une « mise à disposition du public » du projet sera ensuite effectuée pendant un mois, afin que la population 
puisse formuler ses observations. 

A l’issue de la mise à disposition du public, le maire présente le bilan de cette mise à disposition du public 
devant le conseil municipal qui en délibère et adopte le projet éventuellement modifié. 
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4. ANNEXES 

4.1 EXTRAIT DU REGLEMENT ECRIT MODIFIE 

Règlement actuel du PLU Règlement proposé 

Zone 2 AUe 

Extrait du rapport de présentation : 

La zone 2AUe correspond à des espaces qui accueilleront 
des constructions à vocation d’activités économiques de type 
commerces, services, petit artisanat. 

 

 L’ensemble des dispositions suivantes ne pourront 
s’appliquer qu’après ouverture à l’urbanisation par voie 
de modification du PLU. 

 

Article 2AUe1 : Types d’occupation et d’utilisation du sol 
interdites 

Sont interdites toutes constructions ou installations, sauf 
celles visées à l’article 2. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zone 2 AUe 

Extrait du rapport de présentation : 

La zone 2AUe correspond à des espaces qui accueilleront 
des constructions à vocation d’activités économiques de type 
commerces, services, petit artisanat. 

 

 L’ensemble des dispositions suivantes ne pourront 
s’appliquer qu’après ouverture à l’urbanisation par voie 
de modification du PLU. 

 

Article 2AUe1 : Types d’occupation et d’utilisation du sol 
interdites 

Sont interdites toutes constructions ou installations, sauf 
celles visées à l’article 2, dans l’attente d’un projet 
d’aménagement qui fera l’objet d’une procédure d’adaptation 
du PLU. 

De plus : 

• Dans les zones inondables, reportées sur le 
« Plan des risques » n°4.2.2, sont interdits : 

tout exhaussement de sols et tout aménagement ou 
installation qui constitueraient des obstacles au libre 
écoulement de l’eau. 

• Dans les zones de remontée de nappe, reportées 
sur le « Plan des risques » n° 4.2.2, sont 
interdits : 

Pour les zones entre 0 et 1 mètre : risque 
d’inondation des réseaux et sous-sols : 

- Interdiction des sous-sols, 

- Interdiction de l’assainissement autonome (sauf 
avis favorable du SPANC), 

- Interdiction d’infiltrer artificiellement l’eau 
pluviale dans le sol. 

Pour les zones de 1 à 2,5 mètres : risque 
d’inondation des sous-sols : 

- Interdiction des sous-sols. 

- Interdiction de l’assainissement autonome (sauf 
avis favorable du SPANC) 
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Article 2AUe2 : Types d’occupation et d’utilisation du sol 
soumises à des conditions particulières 

Dans l’ensemble de la zone, sauf dispositions 
spécifiques contraires : 

Sont autorisés sous conditions : 

• Les remblais, déblais, affouillements et 
exhaussements de sol, sous réserve d’être liés à des 
travaux de réseaux (énergie, transports, etc.) et 
d’espace public (voiries, etc.), à des travaux de 
construction, à la sécurité incendie et à la régulation 
des eaux pluviales et sous réserve de ne pas 
compromettre le développement futur du secteur. 

• Les aménagements, installations et constructions 
sous réserve d'être d’intérêt collectif et de ne pas 
compromettre le développement futur du secteur. 

 

• Les constructions et installations à vocation 
commerciale assurant toute garantie de protection 
contre les nuisances, ou celles dont le degré de 
nuisance (production de bruit, émission de vapeurs, 
fumées, odeurs, pollutions de l’eau) sera 
suffisamment faible pour être compatible avec 
l’environnement contigu. 

• Les constructions nécessaires à la surveillance ou 
au gardiennage des établissements et services, ainsi 
que les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics. 

• Les dépôts de matériaux ou matériels à l’extérieur 
des bâtiments sous réserve qu’ils soient clôturés 
d’une haie végétale, d’une hauteur permettant de 
masquer ceux-ci depuis l’espace public. 

• Les bâtiments construits dans les marges de recul 
indiquées en pointillés dans le règlement graphique 
(pièce n°4.2.1), devront faire l’objet d’un isolement 

• Pour les zones humides repérées dans le plan 
graphique « Présomption de zones humides », 
annexée au rapport de présentation, sont 
interdits : 

Les affouillements et les exhaussements des zones 
humides et tous travaux contrariant le régime 
hydrographique existant, à l’exception des 
installations, travaux ou aménagements soumis à 
ces conditions particulières décrits à l’article 2. 

Ces interdictions peuvent être levées sur un terrain 
si une étude spécifique conclue qu’il ne comprend 
aucune zone humide et si ces conclusions sont 
communiquées à la DREAL Normandie. 

 

Article 2AUe2 : Types d’occupation et d’utilisation du sol 
soumises à des conditions particulières 

Dans l’ensemble de la zone, sauf dispositions spécifiques 
contraires : 

Sont autorisés sous conditions : 

• Les remblais, déblais, affouillements et 
exhaussements de sol, sous réserve d’être liés à des 
travaux de réseaux (énergie, transports, etc.) et 
d’espace public (voiries, etc.), à la sécurité incendie 
et à la régulation des eaux pluviales et sous réserve 
de ne pas compromettre le développement futur du 
secteur. 

• Les aménagements, installations sous réserve d'être 
d’intérêt collectif et de ne pas compromettre le 
développement futur du secteur. 

 

 

 

 

 

 

• Les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics. 
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acoustique conformément à l’article L. 571-10 du 
code de l’environnement. 

• Les extensions aux bâtiments existants, 

• La reconstruction après sinistre sous réserve du 
respect des implantations, emprises et volumes 
initiaux. 

• Les travaux ou transformations sur les éléments 
naturels (repérés au titre de l’article L. 151-19 du 
Code de l’Urbanisme et représentés dans le 
règlement graphique par les figurés suivants :             

, sous réserve d’avoir fait l’objet d’une 
autorisation d’urbanisme. 

 

 

 

 

 

 

 

• Les travaux ou transformations sur les éléments 
naturels (repérés au titre de l’article L. 151-19 du 
Code de l’Urbanisme et représentés dans le 
règlement graphique par les figurés suivants :             

), sous réserve d’avoir fait l’objet d’une 
autorisation d’urbanisme. 

 

De plus : 

• Dans les zones humides repérées dans le plan 
graphique « Présomption de zones humides », 
annexée au rapport de présentation : 

- Les remblais, déblais, affouillements et 
exhaussements de sols, le drainage sont 
autorisés, sous réserve d’être liés à la 
réalisation d’équipements et réseaux publics, 
à la sécurité des personnes, ou à des actions 
d’entretien, de valorisation et de réhabilitation 
de la zone humide. 

- Des installations ou objets mobiliers destinés 
à l'accueil ou à l'information du public 
lorsqu'ils sont nécessaires à la gestion ou à 
l'ouverture du site au public, sous réserve de 
ne pas porter atteinte à la zone, seront 
autorisés. 

- Les travaux entraînant la disparition de zone 
humide devront être compensés par la 
recréation ou à la réactivation de zone 
humide, conformément au SDAGE Seine-
Normandie. 
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Zone A Zone A 

Article A9 – Emprise au sol des constructions 

Dans l’ensemble de la zone, sauf dispositions 

spécifiques contraires : 

Constructions à destination agricole et équipements 

d’intérêt collectif :  

Non règlementé. 

Constructions à destination d’habitation : 

Les constructions neuves de bâtiments à destination 
d’habitation (les logements des exploitants agricoles) ne 
pourront dépasser une emprise au sol totale de 200 m². 

Les extensions des bâtiments à destination d’habitation 
existants ou nouvellement créés sont autorisées sous 
réserve qu’elle soit limitée à 30 % de la surface de 
plancher de la construction principale. Pour les 
constructions inférieures à 100 m², l’extension pourra 
représenter jusqu’à 60% de la surface de plancher de la 
construction principale jusqu’à concurrence d’une 
surface de plancher totale de 130 m². 

Les annexes des bâtiments à destination d’habitation 
existants ou nouvellement créés sont autorisées sous 
réserve de ne pas porter l’emprise au sol de l’ensemble 
des constructions à plus de 20% de la surface de terrain 
sur laquelle elle se situe jusqu’à concurrence d’une 
surface de plancher totale de 60 m². 

 

Article A9 – Emprise au sol des constructions 

Dans l’ensemble de la zone, sauf dispositions 

spécifiques contraires : 

Constructions à destination agricole et équipements 

d’intérêt collectif :  

Non règlementé. 

Constructions à destination d’habitation : 

Les constructions neuves de bâtiments à destination 
d’habitation (les logements des exploitants agricoles) ne 
pourront dépasser une emprise au sol totale de 240 m². 

Les extensions des bâtiments à destination d’habitation 
existants ou nouvellement créés sont autorisées sous 
réserve qu’elle soit limitée à 30 % de la surface de 
plancher de la construction principale. Pour les 
constructions inférieures à 100 m², l’extension pourra 
représenter jusqu’à 60% de la surface de plancher de la 
construction principale jusqu’à concurrence d’une surface 
de plancher totale de 130 m². 

Les annexes des bâtiments à destination d’habitation 
existants ou nouvellement créés sont autorisées sous 
réserve de ne pas dépasser 60 m² de surface de plancher. 

La totalité de l’emprise au sol de l’ensemble des 
constructions à usage d’habitation, extensions et annexes, 
ne devra pas dépasser les 20% de la surface de l’unité 
foncière sur laquelle elles se situent. 
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Zone N Zone N 

Article N9 – Emprise au sol des constructions 

Dans l’ensemble de la zone (y compris les secteurs Nh, 

Nhp et Nht), sauf dispositions spécifiques contraires : 

Constructions à usage agricole et équipements d’intérêt 

collectif :  

Non règlementé. 

Constructions à destination d’habitation : 

Les extensions des bâtiments à destination d’habitation 
existants ou nouvellement créés sont autorisées sous réserve 
qu’elle soit limitée à 30 % de la surface de plancher de la 
construction principale. Pour les constructions inférieures à 
100 m², l’extension pourra représenter jusqu’à 60% de la 
surface de plancher de la construction principale jusqu’à 
concurrence d’une surface de plancher totale de 130 m². 

Les annexes des bâtiments à destination d’habitation 
existants ou nouvellement créés sont autorisées sous réserve 
de ne pas porter l’emprise au sol de l’ensemble des 
constructions à plus de 20% de la surface de terrain sur 
laquelle elle se situe jusqu’à concurrence d’une surface de 
plancher totale de 60 m². 

En secteurs Nh et Nhp, les constructions neuves de 
bâtiments à destination d’habitation, leurs extensions et leurs 
annexes ne pourront dépasser une emprise au sol de 200 m².  

En secteur Nht :  

Les constructions et / ou installations à destination 

d’équipements recevant du public ne devront pas excéder une 

emprise au sol correspondant à 50 % de l’unité foncière. 

 

Article N9 – Emprise au sol des constructions 

Dans l’ensemble de la zone (y compris les secteurs Nh, 

Nhp et Nht), sauf dispositions spécifiques contraires : 

Constructions à usage agricole et équipements d’intérêt 

collectif :  

Non règlementé. 

Constructions à destination d’habitation : 

Les extensions des bâtiments à destination d’habitation 
existants ou nouvellement créés sont autorisées sous réserve 
qu’elle soit limitée à 30 % de la surface de plancher de la 
construction principale. Pour les constructions inférieures à 
100 m², l’extension pourra représenter jusqu’à 60% de la 
surface de plancher de la construction principale jusqu’à 
concurrence d’une surface de plancher totale de 130 m². 

Les annexes des bâtiments à destination d’habitation 
existants ou nouvellement créés sont autorisées sous réserve 
de ne pas porter l’emprise au sol de l’ensemble des 
constructions à plus de 20% de la surface de terrain sur 
laquelle elle se situe jusqu’à concurrence d’une surface de 
plancher totale de 60 m². 

En secteurs Nh et Nhp, la totalité de l’emprise au sol des 
constructions neuves et des bâtiments existants de l’unité 
foncière ne pourra pas dépasser 240 m² à partir de la 
modification simplifiée n°1 du PLU.  

En secteur Nht :  

Les constructions et / ou installations à destination 

d’équipements recevant du public ne devront pas excéder une 

emprise au sol correspondant à 50 % de l’unité foncière. 
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4.2 ARRETE DU MAIRE PRESCRIVANT LA PROCEDURE DE MODIFICATION SIMPLIFIEE DU PLU 
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4.3 DECISION DELIBEREE DE LA MRAE NORMANDIE N°2021-4140 EN DATE DU 16 SEPTEMBRE 2021 
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PREAMBULE 
 

 Cadre juridique  
 
Article L.101-2 du code de l’Urbanisme : 
 
"Les Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT), les Plans Locaux d'Urbanisme (PLU) et les Cartes 
Communales déterminent les conditions permettant d'assurer : 
 

- l'équilibre entre le renouvellement urbain, un développement urbain maîtrisé, le développement de 
l'espace rural, d'une part, et la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et forestières et 
la protection des espaces naturels et des paysages, d'autre part, en respectant les objectifs du 
développement durable 
 

- la diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale dans l'habitat urbain et dans l'habitat rural, en 
prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans 
discrimination, des besoins présents et futurs en matière d'habitat, d'activités économiques, notamment 
commerciales, d'activités sportives ou culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics, en 
tenant compte en particulier de l'équilibre entre emploi et habitat ainsi que des moyens de transport et 
de la gestion des eaux 
 

- une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, urbains, périurbains et ruraux, la maîtrise 
des besoins de déplacement et de la circulation automobile, la préservation de la qualité de l'air, de 
l'eau, du sol et du sous-sol, des écosystèmes, des espaces verts, des milieux, sites et paysages 
naturels ou urbains, la réduction des nuisances sonores, la sauvegarde des ensembles urbains 
remarquables et du patrimoine bâti, la prévention des risques naturels prévisibles, des risques 
technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature." 

 
La loi Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) du 13 décembre 2000 modifiée par la loi Habitat et 
Urbanisme (UH) du 2 juillet 2003 met en place un nouveau document d’urbanisme et de planification qui définit 
les orientations de la commune et exprime son projet urbain. 
 
La loi préfigurait les dispositions d’évaluation environnementale, en imposant à tout P.L.U. de contenir une 
analyse de l’état initial de l’environnement, une évaluation des incidences des orientations sur l’environnement 
ainsi qu’une présentation des mesures pour sa mise en valeur. Les nouveaux textes (Ordonnance n°2004-489 
du 3 juin 2004 et le décret du 27 mai 2005) introduisent la notion d’examen de solutions alternatives et celle de 
suivi. 
 
Le Plan Local d’Urbanisme est ainsi composé : 

- d'un rapport de présentation 
- d'un Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 
- d'un règlement 
- d'un ou plusieurs documents graphiques 
- d'annexes 
- les orientations d’aménagement et de programmation relatives à certains quartiers ou secteurs 

 
 Rapport de présentation 
Sur la base des principales caractéristiques géographiques du territoire, tant au sens physique qu’au sens 
économique, social, patrimonial, et du projet des élus, il doit expliquer et justifier les choix qui ont été opérés et la 
façon dont a été pris en compte l’ensemble des contraintes qui s’imposent au territoire. 
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 PADD 
Ce document a pour fonction exclusive de présenter le projet de la commune pour les années à venir. Simple et 
accessible à tous les citoyens, il permet un débat clair au conseil municipal. Ce n’est pas un document opposable 
aux autorisations d’urbanisme (loi Urbanisme et Habitat, juillet 2003).  
 
 Règlement 
Tout en définissant les zones urbaines, les zones à urbaniser, zones naturelles et les zones agricoles, il établit 
des règles applicables à l’intérieur de chacune des zones pour préciser de façon la plus claire possible les droits 
et les interdictions de chacune de ces zones. 
 
 Annexes 
Elles sont constituées de documents écrits (annexes sanitaires) ou de plans sur lesquels sont présentés les 
différentes servitudes d’utilité publiques, les réseaux (eau potable, électricité…), le zonage du schéma 
d’assainissement lorsqu’il existe. 

Selon l’article L152-1 du Code de l’Urbanisme, seuls le règlement et ses documents graphiques sont 
opposables "[à] toute personne publique ou privée [pour l'exécution] de tous travaux, constructions, 
aménagements, plantations, affouillements ou exhaussements des sols, et ouverture des installations classées 
appartenant aux catégories déterminées dans le plan". Ils doivent cependant être cohérents avec le PADD, 
pièce maîtresse du PLU constituant le projet de la Commune. 

Le PLU constitue par ailleurs un outil foncier, permettant à la commune de réserver des terrains en vue de la 
réalisation d'équipements publics, de voies nouvelles ou d'opérations de logements introduisant de la mixité 
sociale. Il permet également de protéger les espaces boisés ou les sites présentant un intérêt particulier 
(parcs, zones naturelles, quartiers et monuments historiques…). 

 
 Orientations d’aménagements et de programmation 
Elles permettent de préciser les conditions d’aménagement de certains secteurs qui connaîtront un 
développement ou une restructuration particulière (entrée de ville, aménagement de bourg, création d’un 
lotissement…). Les opérations de construction ou d’aménagement décidées dans ces secteurs seront 
compatibles avec les orientations d’aménagement. 
 
Selon l’article L. 152-8 du Code de l’Urbanisme, seuls le règlement et ses documents graphiques sont 
opposables "à toute personne publique ou privée pour l'exécution de tous travaux, constructions, plantations, 
affouillements ou exhaussements des sols, pour la création de lotissements et l'ouverture des installations 
classées appartenant aux catégories déterminées dans le plan". Ils doivent cependant être cohérents avec le 
PADD, pièce maîtresse du PLU constituant le projet de la commune. 
Le PLU constitue par ailleurs un outil foncier, permettant à la collectivité de réserver des terrains en vue de la 
réalisation d'équipements publics, de voies nouvelles ou d'opérations de logements introduisant de la mixité 
sociale. Il permet également de protéger les espaces boisés ou les sites présentant un intérêt particulier (parcs, 
zones naturelles, quartiers et monuments historiques…). 
 
 

 Le Grenelle de l’Environnement 
 
Lancé à partir de 2007, le débat national consacré à l’environnement, plus connu sous l'expression de « 
Grenelle de l'environnement » a permis la promulgation le 3 août 2009 de la loi n°2009-967 de programmation 
relative à la mise en œuvre du Grenelle de l'environnement, qui fixe les objectifs à atteindre. La loi n°2010-788 
du 12 juillet 2010 portant Engagement National pour l'Environnement, dite loi « Grenelle II », est l’une des 
principales traductions juridiques, cette loi assure la mise en œuvre des objectifs dictés par la première loi de 
2009. 

Ainsi, la loi engage un véritable « verdissement » des plans locaux d'urbanisme, accélérant ainsi sensiblement 
le mouvement amorcé par la loi SRU. Cela se traduit par de nouvelles exigences en ce qui concerne la 
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protection de l'environnement mais aussi par de nouveaux mécanismes qui orientent « la croissance dans des 
directions plus respectueuses de l'environnement ». 

Les PLU, tout comme les schémas de cohérence territoriale, se voient assigner de nouveaux objectifs 
environnementaux. Outre les objectifs qu'ils devaient poursuivre antérieurement, ces documents d'urbanisme 
doivent désormais se préoccuper de la réduction des émissions de gaz à effet de serre, de la préservation et 
de la remise en état des continuités écologiques, de la maîtrise de l'énergie et de la production énergétique à 
partir de ressources renouvelables et du développement des communications électroniques (nouvel article 
L101-2 du Code de l’Urbanisme). Ainsi, les PLU devront désormais prendre en compte, lorsqu'ils existent, les 
schémas régionaux de cohérence écologique et les plans climat-énergie territoriaux (en cours d’élaboration en 
région Basse-Normandie). 

Afin d'atteindre les objectifs de lutte contre l'étalement urbain et de lutte contre la régression des surfaces 
agricoles et naturelles, rappelés par l'article 7 de la loi du 3 août 2009, le législateur impose désormais au 
projet d'aménagement et de développement durable (PADD) de fixer « des objectifs chiffrés de modération de 
la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain » (nouvel article L151-5 du Code de 
l’Urbanisme). Cette nouvelle exigence s'accompagne d'une obligation d'« analyse de la consommation 
d'espaces naturels, agricoles et forestiers » mais aussi de justification des « objectifs chiffrés de modération de 
la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain compris dans le projet d'aménagement et de 
développement durables au regard des objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le 
schéma de cohérence territoriale et au regard des dynamiques économiques et démographiques » (nouvel 
article L151-4 du Code de l’Urbanisme). Ces nouveaux mécanismes permettront de mesurer l'effort réalisé par 
chaque PLU pour atteindre les objectifs de lutte contre l'étalement urbain et de lutte contre la régression des 
surfaces agricoles et naturelles. 

Par ailleurs, la loi portant engagement national pour l'environnement transforme les orientations 
d'aménagement, jusque-là facultatives, en « orientations d'aménagement et de programmation », désormais 
obligatoires. 

Ainsi, le PLU de Périers-en-Auge se conforme à cette nouvelle règlementation et propose un document 
d’urbanisme « grenellisé ». 

La concertation locale (prévue par la loi) a pris la forme d’une réunion publique, d’une permanence 
d‘information, d’une exposition itinérante et de mise à disposition d’un registre en mairie.  

 
 Loi ALUR – loi LAAF - Loi Macron 

Loi ALUR (LOI n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové) : 

• La loi ALUR instaure le transfert automatique de la compétence PLU aux intercommunalités1. 
Jusqu’à présent, les communautés de communes et les communautés d’agglomération n’exerçaient 
pas de plein droit la compétence d’élaboration des PLU (seules les métropoles et communautés 
urbaines disposaient de cette compétence qui n’était pas obligatoire pour les autres EPCI). 

• Les Plans d’Occupation des Sols (POS) deviendront caduques à compter du 1er janvier 2016 
dans l’hypothèse où ils n’auraient pas été révisés et transformés en PLU. Toutefois, lorsqu’une 
procédure de révision du POS aura été engagée avant le 31 décembre 2015, elle pourra être menée 
à terme sous réserve d’être achevée dans les 3 ans après la publication de la loi ALUR du 
24 mars 2014 (le POS continuerait donc à s’appliquer durant cette période). Il est à noter que la 
caducité de ce document impliquerait l’application du Règlement National d’Urbanisme (RNU) de 
manière automatique. 

• Jusqu’à présent, le PLU pouvait fixer la densité de surface habitable pour construire, constituée par le 
coefficient d’occupation du sol (COS) qui exprime le nombre de mètres carrés de surface de plancher 
susceptible d’être construit sur un terrain. La mise en œuvre de ce COS dans les documents 
d’urbanisme a fait l’objet de critiques, notamment en raison du fait que ce mécanisme était susceptible 

 
1 Sauf décision contraire d’au moins 25% des communes représentant au moins 20% de la population 
intercommunale à exprimer par délibérations entre le 26 décembre 2016 et le 26 mars 2017. 
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de freiner la densification et de contribuer à l’étalement urbain. Le COS est donc abandonné au 
profit d’autres règles, telles que l’emprise au sol, la hauteur des bâtiments ou bien encore 
l’implantation de constructions par rapport aux limites séparatives. Dorénavant il n’est donc plus 
possible de fixer un COS dans le PLU. Ainsi, depuis l’entrée en vigueur de la loi, le COS n’est plus 
opposable aux demandes de permis de construire et de déclarations préalables, les instructeurs des 
permis de construire ne doivent plus tenir compte de cette valeur. 

• La fixation par le règlement du PLU, d’une superficie minimale des terrains à construire est 
également supprimée. Cette fixation de la taille minimale des terrains a été identifiée comme un frein 
à la densification, mais également à la mixité sociale, le législateur ayant jugé que les autres 
dispositions règlementaires constituaient une boîte à outils suffisante pour répondre aux objectifs de 
préservation du cadre de vie ou de gestion des contraintes d’assainissement. 

• A titre exceptionnel, la loi ALUR permet de délimiter dans les zones naturelles, agricoles ou 
forestières des secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées dans lesquels peuvent être 
autorisés des constructions, des aires d'accueil et des terrains familiaux locatifs destinés à l'habitat 
des gens du voyage au sens de la loi n°2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des 
gens du voyage, Des résidences démontables constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs. 

 

 Loi LAAF (LOI n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture) : 

• La loi LAAF permet à l'habitat agricole d’être modifié ou agrandi en zone non constructible. De 
même, lorsque le plan local d'urbanisme (PLU) l'autorisera, un bâtiment agricole situé en zone non 
constructible pourra être transformé en maison d'habitation. 

 

De manière générale, la loi ALUR (Accès au Logement et pour un Urbanisme Rénové) et la loi LAAF (Loi 
d’Avenir pour l’Agriculture, l’Alimentation et la Forêt) ont modifié le cadre règlementaire pour les 
constructions en zones naturelle (N) et agricole (A). Dans ces zones, la construction de nouveaux 
logements est interdite. L’extension des bâtiments d’habitation existants, dans les limites prévues par le 
règlement du PLU, est autorisée. Le changement de destination (agricole vers habitation, par exemple) est de 
manière générale interdit. Cependant, les communes ou EPCI ont la possibilité de recenser les bâtiments pour 
lesquels elles souhaitent permettre un changement de destination. 

Le recensement de ces constructions est une tâche importante et de grande ampleur : les bâtiments qui ne 
seront pas recensés ne pourront pas faire l’objet de changement de destination à l’avenir. 

 

 Loi Macron (LOI n°2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances 
économiques) : 

• La loi Macron permet l’adjonction d’annexes (il peut s’agir de garages, de piscines ou encore 
d’abris de jardins). Cette possibilité est alignée sur la faculté d’extension, autrement dit elle est 
strictement encadrée. Seuls peuvent en bénéficier les bâtiments d’habitation, à l’exclusion notamment 
des bâtiments commerciaux et artisanaux. Ces annexes ne doivent pas compromettre l’activité 
agricole ou la qualité paysagère du site. De plus, le règlement du PLU doit préciser la zone 
d’implantation et les conditions de hauteur, d’emprise et de densité, des extensions comme 
des annexes, permettant d’assurer leur insertion dans l’environnement et leur compatibilité avec le 
maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de la zone. 
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 Evaluation environnementale et évaluation des incidences Natura 2000 

 
En application de l’article R121-14 du Code de l’Urbanisme, les plans locaux d’urbanisme dont le territoire comprend en tout 
ou partie un site Natura 2000, et les plans locaux d’urbanisme couvrant le territoire d’au moins une commune littorale au 
sens de l’article L321-2 du code de l’environnement, doivent faire l’objet d’une évaluation environnementale. 
La commune de Périers-en-Auge n’est pas impactée par la présence d’un site Natura 2000 sur son territoire. 
 
 

LOCALISATION DU SITE NATURA 2000 PAR RAPPORT AU TERRITOIRE DE PERIERS-EN-AUGE 
 

 
Source : Géoportail 
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L’article R123-2-1 du code de l’urbanisme expose les éléments que doit contenir le rapport de présentation du PLU faisant 
l’objet d’une évaluation environnementale : 
 
« Lorsque le plan local d'urbanisme doit faire l'objet d'une évaluation environnementale conformément aux articles L104-1 et 

suivants2, le rapport de présentation :  

 

1° Expose le diagnostic prévu au deuxième alinéa de l'article L151-43 et décrit l'articulation du plan avec les autres 

documents d'urbanisme et les plans ou programmes mentionnés à l'article L122-4 du code de l'environnement avec lesquels 

il doit être compatible ou qu'il doit prendre en considération ;  

 

2° Analyse l'état initial de l'environnement et les perspectives de son évolution en exposant, notamment, les caractéristiques 

des zones susceptibles d'être touchées de manière notable par la mise en œuvre du plan ;  

 

3° Analyse les incidences notables prévisibles de la mise en œuvre du plan sur l'environnement et expose les 

conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la protection des zones revêtant une importance particulière pour 

l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L414-4 du code de 

l'environnement ;  

 

4° Explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durables, au regard notamment des 

objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national, et, le cas échéant, les 

raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du 

champ d'application géographique du plan. Il expose les motifs de la délimitation des zones, des règles qui y sont 

applicables et des orientations d'aménagement. Il justifie l'institution des secteurs des zones urbaines où les constructions 

ou installations d'une superficie supérieure à un seuil défini par le règlement sont interdites en application du a de l'article 

L151-414 ;  

 

5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il y a lieu, les conséquences 

dommageables de la mise en œuvre du plan sur l'environnement ;  

 

6° Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats de l'application du plan prévue par l'article 

L153-275. Ils doivent permettre notamment de suivre les effets du plan sur l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à 

un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ;  

 

7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont l'évaluation a été 

effectuée.  

 

Le rapport de présentation est proportionné à l'importance du plan local d'urbanisme, aux effets de sa mise en œuvre ainsi 

qu'aux enjeux environnementaux de la zone considérée.  

 

En cas de modification, de révision ou de mise en compatibilité dans les cas prévus aux articles R123-23-1, R123-23-2, 

R123-23-3 et R123-23-4, du plan local d'urbanisme, le rapport de présentation est complété par l'exposé des motifs des 

changements apportés.  

 

Le rapport de présentation peut se référer aux renseignements relatifs à l'environnement figurant dans d'autres études, plans 

ou documents. » 

 
Après un examen au cas par cas, il a été établi que le PLU de Périers-en-Auge n’est pas susceptible d’avoir des 
incidences sur l’environnement, et ne nécessite pas d’évaluation environnementale par décision de l’Autorité 
environnementale du 01 Mars 2016. 

 
2 Nouvel article du code de l’urbanisme 
3 Nouvel article du code de l’urbanisme 
4 Nouvel article du code de l’urbanisme 
5 Nouvel article du code de l’urbanisme 
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Par ailleurs, l’article L.414-4 du code de l’environnement indique que : 
 
« Lorsqu’ils sont susceptibles d’affecter de manière significative un site Natura 2000, individuellement ou en 
raison de leurs effets cumulés, doivent faire l’objet d’une évaluation de leurs incidences au regard des objectifs 
de conservation du site, dénommée ci-après  
« Evaluation des incidences Natura 2000 » : 

1° Les documents de planification qui, sans autoriser par eux-mêmes la réalisation d’activités, de travaux, 
d’aménagements, d’ouvrages ou d’installations, sont applicables à leur réalisation ; 
2° Les programmes ou projets d’activités, de travaux, d’aménagements, d’ouvrages ou d’installations ; 
3° Les manifestations et interventions dans le milieu naturel ou le paysage. » 

 
Le site Natura 2000 le plus proche de la commune de Périers-en-Auge est celui du Site d’Importance 
Communautaire (Directive Oiseaux) de la « Baie de Seine Orientale » (FR2502020), auquel se superpose la 
Zone de Protection Spéciale (Directive Oiseaux) « Littoral augeron » (FR2512001). Ils ont situés à 2,5 km de la 
commune. Ces sites sont assez éloignés de la commune, mais sont localisés dans la partie avale du bassin 
versant de la Dives. Ce cours d’eau et ses affluents drainent le territoire de Périers-en-Auge.  
 
Le projet de PLU aura pour effet principal d’augmenter les superficies urbanisées, et donc les surfaces 
imperméabilisées. Les eaux issues de ces surfaces urbanisables peuvent induire une augmentation des débits et 
une pollution des cours d’eau. Il peut y avoir des effets sur les différents habitats du site NATURA 2000 situé en 
aval du projet et donc sur la faune et la flore associées à ce site. 
 
Compte-tenu de la nature du projet et de la localisation du projet par rapport aux sites Natura 2000, il est donc 
susceptible d’avoir des effets sur ce site. 
 
Néanmoins, le projet de PLU prévoit de limiter les effets liés à l’imperméabilisation via son règlement notamment 
(ouvrages de gestion des eaux pluviales). Ainsi, le projet de PLU aura une influence limitée à très limitée sur le 
régime hydraulique ou la qualité des cours d’eau, et n’aura ainsi pas d’incidence sur le site Natura 2000. 
 
Ainsi le projet de PLU de Périers-en-Auge n’affectant pas de manière significative un site Natura 2000, il 
n’est pas soumis à évaluation des incidences Natura 2000. 
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A. DIAGNOSTIC DE TERRITOIRE 
 

1 – CONTEXTE COMMUNAL  
 

1.1 Présentation générale de la commune 
1.1.1 Situation géographique 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

      Source : IGN, Géoportail 

 
La commune de Périers-en-Auge se situe dans la Vallée d’Auge, entre la Plaine de Caen à l’ouest, et le Pays 
d’Auge à l’est. Elle appartient au canton de Dozulé. 

 
Elle est située dans un rayon de 30 km des pôles d’emplois principaux et centres commerciaux : 
 

- A moins de 30 km de l’agglomération caennaise à l’ouest,  
- A 35 km de Lisieux à l’est,  
- A 27 km du centre commercial de Mondeville 2, 
- A 14 km de Troarn au sud-ouest, 
- A 8 km de Dozulé au sud, 
- A 4 km de Dives-sur-Mer au nord, 

 
Elle se localise également à proximité immédiate de stations balnéaires et sites touristiques majeurs (Cabourg, 
Merville-Franceville, Ouistreham, la pointe du siège, Sword Beach, le pont de Pégasus Bridge, …) ainsi que des 
équipements d’envergure (ports et gare maritime, hippodrome, collège, camping et village vacances, piscine, 
casino…). 
 
Cette commune est en bordure d’un axe majeur du département du Calvados : la RD 27 (Touques à Varaville) 
qui la traverse d’est en ouest. La RD 400, orientée nord-sud, marque fortement de son empreinte le paysage 
communal délimitant deux espaces paysagers bien distincts. 
 
 
 

Caen 

Lisieux 

Périers-en-Auge 

Troan 

Cabourg 
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La commune est bordée : 

- au sud par les communes de Brucourt et de Cricqueville-en-Auge,  
- à l’ouest par la commune de Varaville,  
- au nord par la commune de Dives-sur-Mer (4 km), 
- à l’est par la commune de Grangues.  

 
 
 

Situation géographique de la commune 

 

                                                                                                                                                                  
 
 
 

Source : Planis 

 
Périers-en-Auge est une petite commune rurale qui compose l’espace arrière-littoral du Pays d’Auge. Sa 
superficie, bien inférieure à la superficie moyenne des communes du département du Calvados (786) est égale à 
501 hectares. 
 
En 2012, la commune de Périers-en-Auge comptait 133 habitants. 
 
Avec une superficie de 5 km², la densité de population s’établit aujourd’hui à 26,1 habitants par km².  



RAPPORT DE PRESENTATION 
COMMUNE DE PERIERS-EN-AUGE - APPROBATION 

PLANIS   13 

La densité apparaît faible puisque plus de deux fois moindre que celle de la moyenne des communes rurales du 
Calvados (50 habitants par km²). 
1.1.2 Accessibilité du territoire 
 
1.1.2.1 L’accessibilité routière 
 
La commune est accessible depuis : 
 

- La RD 27 qui relie la RD 513 au niveau de Varaville à la RD 677 au niveau de St Arnoult et Deauville, 
- La RD 400 qui relie la route du littoral la RD 513 à la RD 27, 
- La RD 49 qui relie la RD 27 à Dives-sur-Mer et la RD 513 au niveau de Port Guillaume, 
- La  RD 45b qui relie la Rd 27 à la RD 45. 

 
ZOOM SUR LE RESEAU ROUTIER STRUCTURANT  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Source : PLANIS 

 
La commune de Périers-en-Auge bénéficie d’une bonne desserte routière puisque le territoire est traversé par 
deux axes structurants et performants et se situe à moins de 10 km de l’autoroute A13 qui relie la Normandie à 
Paris.  
 
L’échangeur se situe sur le territoire de la commune de Dozulé et organise la desserte en direction de Caen à 
l’ouest, de Deauville au nord, de Rouen/Paris/Le Havre à l’est et de Lisieux au sud.   
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1.1.2.2  Les circulations douces et le réseau  ferré 
 

EXTRAIT DU PLAN VELO DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU CALVADOS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Source : www.calvados.fr 

 
Le plan vélo Départemental a permis la réalisation de la voie véloroute Cabourg / Mesnil-Mauger passant à 
l’ouest de la commune. Ce tronçon permet depuis Cabourg de rejoindre le Mesnil-Mauger au travers de 47 
kilomètres de voies partagées avant de rejoindre le département de l’Orne grâce à la voie verte Mesnil-Mauger / 
Lisores d’une longueur de 25 kilomètres.  
 
Le GR 223 passe à proximité de la commune puisqu’il traverse Cabourg, Dives-sur-Mer en direction du littoral et 
la campagne augeronne. 
 

LE RESEAU FERRE 
 
 
 
 
La gare la plus proche est celle de Dives-
sur-Mer avec la ligne TER Dives / 
Cabourg – Trouville / Deauville – Paris. 

 
 
 

Source : SNCF 
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1.2 Le contexte supra-communal 
 

1.2.1 L’intercommunalité « Le Pays d’Auge Dozuléen » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Préfecture du CALVADOS  

 
 
La commune fait partie de la Communauté de Communes du Pays d’Auge Dozuléen (COPADOZ) depuis sa 
création le 1 er janvier 2003, dont le siège est à Dozulé.  
 
L’intercommunalité regroupe 15 communes au 1er Janvier 2016 (après le départ des communes d'Annebault, 
Bourgeauville, Branville et Danestal de la communauté de communes pour adhérer à la communauté de 
communes Blangy Pont-l'Évêque Intercom). La population globale est de 5 115 habitants (source : CDC 
COPADOZ) sur une superficie de 8 900 hectares environ. Ses compétences sont :  
 

- l’élaboration et le suivi du Schéma de Cohérence Territorial (SCOT),  
- la protection et la mise en valeur de l’environnement, 
- les activités culturelles et socioculturelles, 
- la création ou l’équipement de zones d’activités industrielles tertiaires ou artisanales, 
- le tourisme,  
- l’aménagement rural, 
- la politique du logement, 
- le ramassage des ordures ménagères, 
- le Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) depuis le 1er janvier 2007. 

 
La Communauté de Communes vient d’adopter une Charte de Pays. Celle-ci devrait lui permettre de bénéficier 
d’aides pour des projets se rapportant à l’emploi et à l’économie. 
 
 
La Communauté de Communes en quelques chiffres : 
 
 La population 

 une densité de population égale à 50 hab. / km
2
 

 Variation annuelle de la population entre 2007 et 2012 : + 0,7 % 
 65 %  des ménages sont des couples avec enfants 

St Vaast en 
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 Taille moyenne des ménages : 2,4 contre 2,18 à l’échelle du SCoT et 2,23 pour le Département 
 
 Le logement 

 3331 logements : + 640 environ en 13 ans 
 78 % des logements comprennent 4 pièces et + (4,7 en moyenne) 
 Une vacance égale à 6 % du parc total 
 27% de résidences secondaires  
 Plus de la moitié des ménages sont installés depuis plus de 10 ans sur le territoire 

 
 L’emploi  

 73 % de la population active travaille dans le secteur de l’administration publique, l’enseignement, la 
santé ou l’action sociale 

 Un indicateur de concentration d’emploi élevé : 62,5 
 Un faible taux de chômage : 6,5% de la population active 

 
 Le pôle urbain 

 Pôle urbain structurant : Dozulé  30 %  de la population intercommunale 
 Périers-en-Auge  Dozulé : 8 km 

 C’est un territoire intercommunal fortement résidentiel et à dominante rurale. 

 Depuis le 1er Janvier 2017, la commune fait partie de la Communauté de Communes Normandie 
Cabourg Pays d’Auge, réunissant 33 communes pour une population de 29 689 habitants (2014) sur 
211,80 km². 

 

Périmètre de la Communauté de Communes Normandie Cabourg Pays d’Auge 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Wikipedia 
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Goustranville 
Putot  

en Auge 

Dozulé 

Cricqueville 
en auge 

Brucourt 

Varaville 

Cabourg 

Dives sur mer 

Houlgate 

Gonneville 

 sur mer 

Auberville 
Villers sur Mer 

Banerville sur Mer 

Blonville sur mer 

St  

Arnouf 
Bonneville sur 

Touques 
Englesqueville en Auge 

Tourgéville 
Vauville 

Tourville en auge 

St Martin aux 

Chartrains 

Canapville 

Coudray le Rabut 

Pont l’Evêque 

Reux 

Sainte Etienne la 

Thillaye 

Beaumont en 

Auge 

Clarbec 
Drubec 

Valsemé 

St Vaast  

en Auge 

St Pierre  

Azif 

Heuland 
PERIERS-

EN-AUGE 
Grangues 

Douville  

en auge 

Angerville 

St Léger Dubosq 

St Jouin 

Creusseveuille 

Danestal 

Branville 

Annebault 

Bourgeauville 

Olanville 

CDC du Pays de Honfleur 

CDC Cœur Côte 
CDC Estuaire de la Dives 

CDC COPADOZ 

CDC Blangy le Château – Pont 

CDC Cambremer 

 
1.2.2 Le Schéma de Cohérence Territoriale du Nord Pays d’Auge : Rappel des grandes 

orientations 
 
Défini par la loi de Solidarité et de Renouvellement Urbains du 13 décembre 2000, le Schéma de Cohérence 
Territorial (SCoT) constitue un véritable cadre de référence politique visant à doter les territoires de nouvelles 
orientations. Il définit, à l’échelle du territoire, un projet d’aménagement et de développement durables partagé 
pour coordonner les politiques publiques touchant à toutes les dimensions de la vie quotidienne : logement, 
transport, économie, environnement… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La commune de Périers-en-Auge s’inscrit dans le périmètre du Schéma de Cohérence Territoriale du Nord Pays 
d’Auge approuvé en octobre 2012 et qui couvre 103 communes. Le SCoT représente 78 720 habitants en 2010 
(+ 5520 en 10 ans), avec une densité de 143 hab. / km². La CdC Copadoz représente moins de 7 % de la 
population du SCoT et Périers moins de 0,2 %. 
 
Le projet communal devra donc répondre aux exigences des orientations générales, en termes de maîtrise du 
développement urbain, de protection des sites naturels, des paysages ruraux et du patrimoine bâti. 
 
Le SCoT est fondé sur une hypothèse d’accroissement modéré de la population (à 82 000 habitants en 2030 
contre 73 000 actuellement) et de l’urbanisation (380 à 400 hectares jusqu’à 2030). 
 
L’objectif de construction est fixé à environ 700 logements par an (dont deux tiers de résidences principales) pour 
la période 2008-2013, les périodes suivantes devant être marquées par une diminution non négligeable du 
rythme de construction. 
 
 

l’Evêque 
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A un territoire jusque-là centré sur une urbanisation littorale extensive, le SCoT entend substituer un 
redéploiement vers l’arrière-pays, où doivent être localisés les principaux pôles de développement. 
 
Cabourg, Dives-sur-Mer, Dozulé, ainsi que les communes voisines, sont ainsi appelées à devenir un pôle 
économique majeur à l’échelle du territoire, constituant à terme un réseau territorial avec les pôles de 
Dives/Cabourg, Deauville/Trouville et Honfleur.  
 
Des zones artisanales ou destinées aux TPE auront toute leur place en continuité ou à proximité des bourgs et 
villages, à condition que leur création prenne en compte à la fois l’environnement, les paysages et les risques 
éventuels de concurrence. 
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EXTRAIT CARTOGRAPHIQUE DU DOG DU SCOT NORD PAYS D’AUGE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : SCoT Nord Pays d’Auge - PADD 
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LES ECHELLES TERRITORIALES : DU SCOT NORD PAYS D’AUGE AU TERRITOIRE COMMUNAL DE PERIERS-EN-AUGE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Maîtrise du développement urbain 
 

 Protection des espaces naturels remarquables 
 

 Protection des paysages ruraux et du patrimoine bâti : 
Protections paysagères à renforcer 

 
 Développer les parcs d’activités au nord de l’A 13  

Importance de l’axe Cabourg / Dozulé et de la RD 27 
 

 Conforter le pôle industriel de Dives-sur-Mer par une 
extension de leur activité en continuité avec le tissu 

industriel existant 
 

 Liaisons stratégiques à développer: Développement des 
liaisons nord /  sud notamment l’axe Dives-Cabourg / 

Dozulé 
 

 Eviter les phénomènes d’enclavement routier 

LES GRANDES ORIENTATIONS DU PADD / SCoT 

 Accueil modéré de population 
 

 Protection stricte des paysages remarquables : Marais de la Dives 
et de Varaville 

 
 Protection des paysages ruraux : Maintien de la protection des 

haies, boisements, vergers, mares 
 

 Protection des éléments du patrimoine bâti : Maintien de la 
protection des éléments bâtis du patrimoine 

 
 Permettre aux entreprises liées au Parc d’Activités de Dives-sur-

Mer d’évoluer 
 

 Conforter la performance des liaisons nord-sud qui traversent le 
territoire 

 
 

LES ENJEUX A L’ECHELLE COMMUNALE 
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Cabourg - Dives -sur -Mer 

Dozulé  

Périers -en-Auge  

1.2.3 Les synergies territoriales 
 
1.2.3.1 L’environnement urbain et les synergies 
 
La dépendance du territoire s’observe au regard de nombreuses thématiques : 
 

• La commune ne dispose d’aucun équipement ni service public en dehors de la mairie, d’un logement 
locatif et d’une déchetterie. 

 
• La commune est dépendante des pôles urbains de Dives-sur-Mer, Cabourg et Dozulé en matière : 

- D’emploi : 30 personnes travaillent en dehors de la commune, 

- D’équipements : Ecole, transport scolaire, cantine, petite enfance, extra-scolaire, équipements 
socio-culturels et sportifs, animations culturelles et sportives, 

- De services publics et non marchands : Poste, banques, médecine, Trésorerie, pompiers, 
gendarmerie, aide à domicile, 

- De commerces, 

- De tissu associatif. 
 
La Communauté de Communes assure un niveau d’équipements et services publics en nombre. 
 
La population locale fréquente les équipements sportifs et culturels de Cabourg et Dives-sur-Mer (2 km) plutôt 
que ceux de l’intercommunalité et du chef-lieu de canton (8 km). Il en est de même pour les besoins médicaux. 

 L’accessibilité des équipements intercommunaux est remise en cause 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Source : PLANIS 
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1.2.3.2 Le développement économique de Dives-sur-Mer 
 

 Un développement urbain consommateur d’espace 
 
L’analyse urbaine de la zone d’activité de la Vignerie fait ressortir les points suivants : 
 

• Un linéaire de voirie et des gabarits de voie importants, 
 

• De grands espaces de stationnement privatisés à la parcelle, 
 

• Des voies en impasse en nombre et de grands espaces de retournement, 
 

• Un grand parcellaire provoquant l’existence de délaissés et un manque d’entretien général de ces 
espaces à l’échelle de la zone. 

 
 

ZOOM PHOTOGRAPHIQUE : TYPOLOGIE URBAINE DE LA ZA DE LA VIGNERIE A DIVES-SUR-MER 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Source : PLANIS, relevé de terrain 

 
 L’impact paysager  

 
La zone d’activité a un impact visuel fort dans le paysage rural  qui se traduit par : 
 

• Un impact paysager fort des bâtiments depuis le nord-est de la commune, La clôture et le lieu Familly. 
 

• Une rupture paysagère forte au niveau de l’entrée de ville sur la RD 49 : Une entrée de ville bucolique, 
rurale, une entrée de ville routière. 
 

• Des transitions paysagères entre la Zone d’Activité et la campagne non maîtrisées. 
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ZOOM PHOTOGRAPHIQUE : IMPACT PAYSAGER DE LA ZA DE LA VIGNERIE A DIVES-SUR-MER 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 L’affichage publicitaire 
 
Un affichage sauvage qui créé une pollution visuelle dans le paysage rural depuis la RD 400 en direction vers 
Dives. 
 
Un affichage publicitaire qui manque de moyen financier. 
 
Un point noir au niveau de l’entrée de ville depuis la RD 400. 
 

AFFICHAGE PUBLICITAIRE LE LONG DE LA RD 400 

  
Source : PLANIS, relevé de terrain 
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1.2.3.3 Le potentiel de développement 
 

Plusieurs questions peuvent se poser :  
 

• Quel besoin ? Une mixité est-elle à rechercher ? 
 

• Des continuités urbaines sont-elles à rechercher ? 
 

• Existe-t-il des potentialités de renouvellement urbain ? 
 

• Un développement urbain qui doit tirer profit des aménagements routiers pour faciliter l’accessibilité et la 
sécurité. 
 

• Un développement qui s’appuie sur les lignes de force du paysage (bocage, ligne de crête). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : PLANIS, relevé de terrain 

 
 

 

Terrain naturel en continuité des dernières 
extensions 

Entreprise en friche : Potentiel de 
renouvellement urbain 

Terrain naturel le long de la RD 400 en face de la 
caserne des pompiers 
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1.2.3.4 Bilan et enjeux des synergies territoriales 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 Un développement économique consommateur d’espace 
 

 Présence de friches à la Vignerie 
 

 Une activité économique génératrice d’un trafic 
automobile important 

 
 Un développement qui a une forte empreinte dans le 

paysage rural 
 

 Des ruptures paysagères importantes en bordure de limite 
communale 

 
 Des entrées de ville aux ambiances fortement contrastées 

 
 Une accessibilité et une attractivité qui peuvent entraîner 

une dégradation du site par une urbanisation mal 
contrôlée. 

CONSTATS ENJEUX 

 
 
 

 Maîtriser et évaluer les besoins en matière de 
développement économique  

 
 Limite franche de l’urbanisation à fixer 

 
 Les aménagements urbains futurs qualitatifs respectueux 

du site, des paysages, de l’environnement, des 
déplacements et de l’accessibilité 

 
 Favoriser un développement des activités en adéquation 

avec les lignes de force du paysage communale (ligne de 
crête) 

 
 Règlementer l’affichage publicitaire 

 
 Préserver l’identité rurale de la commune et de son entrée 

de ville nord depuis la RD 400 
 

 Des espaces mutualisés liés à l’usage de la voiture à 
inventer (aire de covoiturage par exemple) 
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 Tirer pleinement profit d’une situation géographique 
favorable pour favoriser un développement équilibré 
et maîtrisé du territoire communal  

 
 Répondre à la pression foncière par un 

développement qualitatif 
 

 Prise en compte des orientations du SCoT et des 
synergies territoriales 

 
 Améliorer les circulations douces entre Périers-en-

Auge et la façade littorale 
 

 Prévoir un développement qui puisse s’appuyer sur 
ces circulations douces 

 
 
 
 

  Une commune « rurale » soumise aux dynamiques de 
périurbanisation de la façade littorale 
 

 Une porte d’entrée pour Dives-sur-Mer 
 

 Le SCoT Nord Pays d’Auge privilégie un développement 
urbain et économique de l’arrière-pays, en particulier du pôle 
de Dives-sur-Mer 

 
 La commune se situe au cœur d’un territoire bénéficiant 

d’une position géographique stratégique en termes 
d’attractivité et d’accessibilité. 

 
 Des transports en commun situés à proximité 

 
 Pas d’enjeux en lien avec le territoire intercommunal 

CONSTATS ENJEUX 

1.2.3.5 Bilan et enjeux de la situation géographique de la commune 
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2 – DIAGNOSTIC SOCIO-ECONOMIQUE6  
2.1 Caractéristiques démographiques 

 
2.1.1 La densité et l’évolution de la population 
 

 
Source : RGP INSEE 2012 

 
Depuis 1968, la courbe démographique de Périers-en-Auge se distingue en 3 phases : 

- De 1968 à 1975, on observe une perte de population massive sur une courte durée. La population passe de 
113 habitants en 1968 à 85 habitants en 1975 : soit une diminution de 28 habitants en 7 ans, soit 4 habitants en 
moins chaque année. 

- De 1975 à 1999, la commune connaît une croissance démographique continue. Cette croissance fût 
particulièrement lente en 1968 et 1990. Il a fallu 22 ans pour retrouver le seuil démographique de 1968. Puis 
cette croissance s’est accélérée à partir de 1990 avec un taux de croissance annuelle de 2,71% contre 2,2% 
entre 1982 et 1990.  

- De 1999 à 2015, la commune se retrouve à nouveau dans une dynamique de recul. Périers-en-Auge comptait 
145 habitants en 1999 contre 135 en 2015. 

La densité de population est en légère augmentation, 26,2 hab/km² en 2015 (22,4 hab/km² en 1990). Cette faible 
densité est caractéristique des communes du Pays d’Auge. 

 
6 Tous les chiffres faisant référence à la CDC de Copadoz datent de 2012, et incluent encore les communes d'Annebault, 
Bourgeauville, Branville et Danestal, qui ont quitté la CDC au 1er Janvier 2016. 
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COMPARAISON DE L’EVOLUTION DE LA POPULATION DE PERIERS-EN-AUGE AVEC LES COMMUNES DE 

COPADOZ ENTRE 1999 ET 2012 
 

Périers-en-Auge -8,3% 

Bourgeauville -20,67% Douville-en-Auge 13,71% 
Putot-en-Auge -9,39% Heuland 14,08% 
St Jouin -3,57% Cricqueville-en-Auge 18,71% 
Basseneville -1,90% Annebault 19,60% 
Grangues 2,07% St Vaast-en-Auge 23,46% 
Goustranville 3,74% Dozulé 25,20% 
St Léger Dubosq 4,24% Cresseveuille 25,47% 
Brucourt 6,67% Branville 34,69% 
Angerville 8,94% Danestal 40,68% 

 

La plupart des communes de l’intercommunalité ont une croissance démographique positive.  

Périers-en-Auge appartient au groupe de communes de l’intercommunalité où l’évolution de population est 
négative pour la dernière décennie. Cependant, si on observe la croissance démographique de la commune sur 
une période plus longue, Périers-en-Auge fait partie des communes qui ont une croissance démographique 
largement positive. 

La variation de population pour la Communauté de Communes reste relativement stable depuis 1975. 

Deux communes se démarquent très largement des autres par une croissance très forte de population. Il s’agit 
de Danestal et Branville.  

Bourgeauville. Putot-en-Auge, Saint-Jouin et Basseneville perdent des habitants (de -20,67% à -1,90 %). 

 

 
        Source : RGP INSEE 2012 

 
La commune de Périers-en-Auge ne suit pas les tendances de la Communauté de Communes du Pays d’Auge 
Dozuléen et du Département. En effet, à l’échelon départemental, la variation annuelle est toujours positive bien 
que celle-ci tend à décroitre de manière ralentie voir stagnante depuis les années 90. La Communauté de 
Communes reste relativement stable depuis 1975 (de 1,1 à 0,7%).  

L’oscillation du solde démographique de la commune de Périers-en-Auge fluctue indépendamment de son 
contexte territorial. 
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LES MOUVEMENTS NATURELS ET MIGRATOIRES 

 
 

 
 

 
 

        Source : RGP INSEE 2012 

 

 
1968 à 
1975 

1975 à 
1982 

1982 à 
1990 

1990 à 
1999 

1999 à 
2007 

2007 à 
2012 

Variation annuelle moyenne 
de la population en % -4 1,7 2,2 2,7 -0,5 -0,9 

due au solde naturel en % -1 -0,5 0,6 0,3 0,3 0,3 
due au solde apparent des 

entrées sorties en % -3 2,2 1,6 2,4 -0,8 -1,2 
Taux de natalité (‰) 8,6 4,8 16,9 10,5 11,4 8,8 

Taux de mortalité (‰) 18,6 9,5 10,8 7 8,8 5,9 
 
La croissance démographique de Périers-en-Auge entre 1975 et 1999 s’explique notamment par l’arrivée de 
nouveaux habitants sur le territoire communal. L’impact du solde migratoire sur la variation de la population étant 
plus important que celui du solde naturel.  

De 1975 à 1999, la croissance démographique de la commune de Périers-en-Auge, est principalement due aux 
variations positives du solde migratoire (+2,4 de 1990 à 1999). Sur les dernières périodes, 1999 à 2007 et 2007 à 
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2012, la tendance s’inverse et le solde migratoire devient négatif et le solde naturel lui reste positif (+0,3 entre 
1999 et 2007 et +0,3 entre 2007 et 2012). 

 

 

 

Principaux éléments à retenir : 

 Une population en augmentation depuis 1975, qui tend à stagner depuis 1999. 

 Un équilibre démographique menacé par des indicateurs (solde naturel et migratoire) instables. Une 
population maintenue grâce au solde naturel et non plus grâce au solde migratoire. 
 Une population qui stagne dont l’une des causes est la faible offre de terrain à construire. 

 

 

 
 
 
 
 
2.1.2 La structure démographique 
 

 
Source : RGP INSEE 2012 

 
Entre 1999 et 2012, la classe d’âge des 0-14 ans reste stable (+0.6 point). En 2012, cette classe d’âge 
représente 19,9% de la population totale. Ce pourcentage est proche de celui de la Communauté de Communes 
(19,1%) et du Département (18,2%). 

Au cours de la même période, la part des 30-44 ans a diminué au profit de la classe d’âge des 60-74 ans. Cette 
dernière a augmenté de 9.4 points entre 1999 et 2012. La part des 45-59 ans reste quant à elle stable.  

En 2012, 22,7% de la population ont plus de 60 ans. 

Ces chiffres montrent un léger vieillissement de la population communale. Cependant, la commune de Périers-
en-Auge conserve une part assez conséquente des 0-30 ans et son solde naturel reste positif (+0,3% entre 2007 
et 2012). 



RAPPORT DE PRESENTATION 
COMMUNE DE PERIERS-EN-AUGE - APPROBATION 

PLANIS   31 

 
Source : RGP INSEE 2012 

 

La répartition des habitants de la commune en fonction de leur âge est quelque peu différente de la moyenne 
départementale et intercommunale. En effet, la part des 45-59 ans représente 27% de la population (contre 20% 
pour le Calvados). La part des 75 ans et plus est plus importante pour le département et l’intercommunalité, 
seulement 5% pour Périers-en-Auge contre 9,5% pour le Département et 9% pour la Communauté de 
Communes. 

 

  
 

Source : RGP INSEE 2012 

 
La population de Périers-en-Auge peut encore être considérée comme jeune par rapport au Département et à la 
Communauté de Communes. 

L’indice de vieillissement est le 
rapport de la population des 60 ans 
et plus à celle des moins de 20 ans. 
Un indice autour de 100 indique que 
les 60 ans ou plus et les moins de 20 
ans sont présents dans à peu près 
les mêmes proportions sur le 
territoire. 
Plus l’indice est faible, plus le rapport 
est favorable aux jeunes, plus il est 
élevé, plus il est favorable aux 
personnes âgées. 
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        Source : RGP INSEE 2012 

 

51 ménages sont installés sur la commune en 2012. 

La taille moyenne des ménages à Périers-en-Auge a progressé entre 1982 et 1999 (2,5 en 1990; 2,9 en 1999). 
Depuis 1999, celui-ci diminue, et la taille moyenne des ménages est de 2,6 personnes en 2012. Elle reste 
cependant supérieure à la taille moyenne des ménages de la CC de Copadoz et du Département, qui sont 
respectivement de 2,5 et 2,2 personnes par ménage.  

Suite à l’installation de jeunes ménages sur la commune dans les années 1990, la taille des ménages était 
importante. Cette moyenne tend à diminuer avec le vieillissement des personnes qui composent ces ménages. 

 
 

 

 

 

 

Principaux éléments à retenir : 

 

 Une population relativement jeune. Un léger phénomène de vieillissement de la population mais bien inférieur 
aux moyennes communautaires et départementales, grâce à un solde naturel positif 

 Une taille des ménages légèrement en baisse mais supérieure à celle des ménages du Calvados et de la 
Communauté de Communes 
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2.2 Le parc de logements  
 
2.1.1 L’évolution du parc  
 

 
 

        Source : RGP INSEE 2012 

 
De 1968 à 2012, le parc de logements de la commune s’est accru (+30 logements en 43 ans). Cette croissance 
s’est ralentie au cours de la décennie 1999-2007 (+ 9 logements entre 1975 et 1982 contre + 4 logements entre 
1990 et 1999 puis +3 logements entre 1999 et 2007), pour augmenter de nouveau sur la dernière période (2007-
2012) : +5 logements.  
En 2012, la commune comptabilise 71 logements.  
 
En 2012, près de 72% des logements sont occupés à titre de maison principale. La vacance des logements étant 
nulle en 1999, refait son apparition. Son taux reste cependant correcte soit 5,4%. 
Le nombre de résidences secondaires varie peu et représente 23% du parc de logements soit 16 logements.  
 
Les offres de terrains ouverts à l’urbanisation sont rares sur la commune ce qui explique que la croissance du 
parc de logements est limitée.  
 

 
        Source : RGP INSEE 2012 



RAPPORT DE PRESENTATION 
COMMUNE DE PERIERS-EN-AUGE - APPROBATION 

PLANIS   34 

 
On remarque que les tendances communales sont proches des moyennes départementales. La part des 
résidences secondaires est plus importante au niveau de la Communauté de Communes, ce qui influe sur la part 
des résidences principales qui est moins élevée que sur Périers-en-Auge.  
Enfin, la part des logements vacants est identique pour les trois échelles territoriales.  
 
 
2.1.2 Les principales caractéristiques du parc de logements  

 

 
        Source : RGP INSEE 2012 

 
L’accession à la propriété est le statut dominant d’occupation des logements sur la commune de Périers-en-
Auge.  
En 2012, 8 / 10 ménages étaient propriétaires de leur résidence principale contre seulement un peu plus de 5 / 
20 ménages auparavant.  
Après une forte progression de locataires entre 1982 et 1990, ceux-ci ont diminué au cours de la dernière 
décennie.  
 
Les nouveaux habitants qui arrivent sur la commune accèdent essentiellement à la propriété.  
La part du parc locatif est faible. Il est constitué uniquement de logements privés et représente 7 logements en 
2012. 
 



RAPPORT DE PRESENTATION 
COMMUNE DE PERIERS-EN-AUGE - APPROBATION 

PLANIS   35 

 
        Source : RGP INSEE 2012 

 
La commune compte 83,3% de propriétaires et 13% de locataires.  
Elle ne dispose pas de logements HLM.  
On relève sur la Communauté de Commune 26,1% de locataires dont 8,3% en HLM.  
 
La commune dispose d’un seul logement locatif communal de type F3 à côté de la mairie. 
 

 
        Source : RGP INSEE 2012 

 
La majorité des logements sont constitués de 5 pièces ou plus (68,5 % du parc immobilier en 2012).  
En 1990, les grands logements ne représentaient que 48 % du parc immobilier communal. Ceci signifie que les 
dernières constructions sont essentiellement de grands logements.  
 
Paradoxalement, en 1999, 60 % des logements étaient en sous-occupation (départ des enfants pour aller 
travailler à l’extérieur). 
 
A contrario, la part des petits logements est faible, seulement 5,6% des logements ont 2 pièces ou moins. 
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        Source : INSEE, RGP 2012 

 
La grande majorité des résidents habite leur logement depuis plus de 10 ans, ce qui montre une faible mobilité 
résidentielle sur la commune.  
 
 
Le renouvellement urbain 
 
Le parc de logements de la commune de Périers en Auge est majoritairement ancien. Il n’existe que 4 logements 
vacants en 2012, c’est pourquoi l’accueil de nouveaux habitants au sein du bâti existant est difficile. Le 
développement de la construction apparaît alors indispensable pour favoriser l’implantation de nouveaux 
habitants sur la commune.  
 

 

Source : INSEE, RGP 2008 

 
La moitié des logements ont été réalisés avant 1949 (59,2%). 8,6% des logements ont été construits au cours 
des deux dernières décennies (1990-2005).  
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Principaux éléments à retenir : 

 

 Lente évolution du parc immobilier 
 Un rythme de construction faible mais constant 
 Une capacité de développement insuffisante 
 Pas de locatif 
 Un taux de vacance quasi inexistant ce qui témoigne d’une certaine pression foncière 
 Aucun programme de lotissements n’a vu le jour 
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2.2 Economie 

 
2.2.1 La population active 
 

TAUX D’ACTIVITE DES 15 ANS ET PLUS 

 

 

Population 
en 2012 

Part dans la 
population des 15 
à 64 ans en 1999 

Part dans la 
population des 15 
à 64 ans en 2007 

Part dans la 
population des 15 
à 64 ans en 2012 

Actifs 64 63% 71,4% 72,3% 

Actifs ayant un emploi 60 57% 67,3% 68,1% 

Chômeurs 4 6% 4,1% 4,3% 
 
 

POPULATION DE 15 A 64 ANS PAR TYPE D’ACTIVITE EN 2012 

 
      Source : RGP INSEE 2012 

 
 
La population active représente 64 personnes à Périers-en-Auge, soit 72,3% de la population des 15 à 64 ans en 
2012. Les principales évolutions sont les suivantes :  
 

- Le nombre d’actifs a augmenté entre 1999 et 2012 avec une hausse de 9,3 points, 
- La part des actifs occupés a augmenté puisqu’elle est passée de 57 à 68,1% entre 1999 et 2012, 
- La part des chômeurs est de 4,3%, soit une baisse de 1,7 point sur la période 1999-2012, 
- La part de retraités ou préretraités a augmenté de 2,7 points.  
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        Source : RGP INSEE 2012 

 
 
Les caractéristiques de la population active de la commune sont proches de celles de l’intercommunalité.  
La catégorie élèves, étudiants et stagiaires non rémunérés est sous-représentée en comparaison avec la 
moyenne du Département.  
A contrario, la part des inactifs est plus importante que celle du Département. Enfin, le nombre de chômeurs est 
faible sur la commune.  
 
 
 

 
        Source : RGP INSEE 2012 

 
 
Le taux de chômage sur Périers-en-Auge a diminué de 3,6 points passant de 9,5% en 1999 à 5,9 % en 2012. La 
commune se situe en dessous du taux de chômage intercommunal (8,4%) et départemental (12,3%).  
 
 

 
 
 
 



RAPPORT DE PRESENTATION 
COMMUNE DE PERIERS-EN-AUGE - APPROBATION 

PLANIS   40 

 

NIVEAU DE QUALIFICATION DE LA POPULATION NON SCOLARISEE DE 15 OU PLUS 
 

 
        Source : RGP INSEE 2012 

 
 
A Périers-en-Auge, une majorité de la population est diplômée d’un CAP ou BEP (34,6% en 2012) ou n’a aucun 
diplôme (21,2%). Par ailleurs, 19,2% ont le baccalauréat ou un brevet professionnel. 

 

 

 
        Source : RGP INSEE 2012 

 
Le niveau de qualification de la population diffère des moyennes intercommunales et départementales qui elles 
se ressemblent. La tranche des diplômés d’un CAP ou d’un BEP (34,6%) est particulièrement éloignée des 
moyennes départementales (26,1%) et intercommunales (29,3%).  
En ce qui concerne la tranche des diplômés de l’enseignement supérieur court (bac+2) sur la commune (2,9%), 
celle-ci est inférieure à celles de l’intercommunalité (9,9%) et du Département (11,6%).  
A contrario, la tranche des personnes disposant d’un diplôme de l’enseignement supérieur long (supérieur à bac+ 
2) est plus importante pour Périers-en-Auge (11,5%) que Copadoz (9.5%) et le Département (11,1%). 
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        Source : RGP INSEE 2012 

 
 
Plus des deux tiers des actifs travaillent dans le secteur tertiaire en 2012 (82,76%, contre 25% en 1999). Le 
secteur industriel représente, au même titre que la construction et l’agriculture, 5,75% en 2012 (0% des actifs 
occupés en 1999). 
 
 
 

REPARTITION DE LA POPULATION ACTIVE OCCUPEE PAR CATEGORIE SOCIOPROFESSIONNELLE EN 2012 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
        Source : RGP INSEE 2012 

 

Plus d’un tiers de la population active est constituée d’employés ou d’ouvriers (41,18%) en 2012 (50% en 2007 et 
54% en 1999). Cependant cette part diminue progressivement au fil des années.  
Viennent ensuite à part égale les professions intermédiaires et les cadres et professions supérieures (17.65%, 
chiffres en diminution depuis 1999). Les agriculteurs sont quant à eux absents en 2012. Ils représentaient une 
part de 3% des actifs en 1999. 
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Le nombre d’actifs travaillant sur la commune reste relativement stable entre 1999 et 2012. 17 personnes sur 67 
travaillent sur leur lieu de résidence. 42 personnes vont travailler dans une autre commune du Département, ce 
qui affirme une vocation de plus en plus résidentielle de la commune.  
 
Les liaisons domicile-travail jouent ici un rôle important. En 2012, 98,1% des ménages de la commune étaient 
équipés d’au moins un véhicule, 51,9% en comptaient 2 ou plus.  
 
 
 

Principaux éléments à retenir : 

 

 Une part des actifs occupés en augmentation 
 Un taux de chômage en baisse 
 Une majorité d’employés et d’ouvriers sur la commune 
 Des déplacements domicile-travail sur des distances courtes 
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2.2.2 L’appareil économique 
2.2.2.1 L’activité agricole 
(Source : Agreste, Recensement Agricole 2010) 
 
 
Contexte 
 
Il a été observé une forte consommation de l’espace depuis ces 30 dernières années, avec la disparition 
d’environ 75000 ha de terres agricoles par an en France. 
Ainsi la question de l’étalement urbain et de la pression foncière ont été prises en compte dans deux lois votées 
en 2010 : 
 

- la loi de modernisation agricole du 27 juillet 2010 qui a pour objectif d’« inscrire l’agriculture dans un 
développement durable des territoires » et soumet certaines procédures et autorisations d’urbanisme à 
l’avis d’une commission départementale de la consommation des espaces agricoles (CDCEA), ceci afin de 
lutter contre le gaspillage des terres agricoles. (des objectifs chiffrés de consommation de l’espace devront 
être donnés). 
 
- la loi portant Engagement national pour l’environnement (Grenelle 2) qui a pour objectif de « favoriser un 
urbanisme économe en ressources foncières et énergétiques » et se traduit notamment par un 
renforcement de l’utilisation des outils de planification (PLU, SCOT…) en tant qu’outil de gestion entre les 
différents types d’espaces, permettant de s’orienter vers « l’utilisation économe des espaces naturels, la 
préservation des espaces affectés aux activités agricoles et forestières, et la protection des sites, des 
milieux et paysages naturels ». 

 
Dans le cadre de la Loi d’Orientation Agricole du 5 janvier 2006 qui préconise de protéger et valoriser l’espace 
agricole et forestier, (art. L151-1 et suivants du Code de l’Urbanisme) un diagnostic agricole a été réalisé avec : 

 
- un état des lieux de l’activité agricole sur le territoire de Périers-en-Auge (nombre de sièges 
d’exploitation, évolution, pérennité des sièges à l’horizon 7-10 ans, plans d’épandage, mise aux normes, 
etc.). 
- une évaluation des incidences de la mise en œuvre du projet (PADD) sur le devenir des exploitations 
agricoles de la Commune. Il s’agit de voir si concrètement l’ouverture à l’urbanisation des terrains agricoles 
est de nature à porter atteinte de façon significative aux exploitations concernées. 

 
 
 
Données générales agricoles 
 
Lors du dernier Recensement Général Agricole réalisé en 2010, la commune de Périers-en-Auge comptait 
encore 8 exploitations agricoles dont 3 professionnelles. En l’espace de deux décennies, le nombre 
d’exploitations a diminué d’environ 1 à 2 fois (12 exploitations en 1988, 10 en 2000 dont 4 exploitations 
professionnelles). Le phénomène n’est pas propre à Périers-en-Auge. 
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EVOLUTION DES EXPLOITATIONS AGRICOLES  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : RGA 2010 
 
Ces 8 exploitations, cultivaient 355 ha en 2010 (Superficie Agricole Utilisée (SAU) des exploitations, y compris 
les terres exploitées hors commune).  
Malgré quelques variations, la SAU est restée globalement la même, mais compte-tenu de la diminution des 
exploitations, c’est la taille des exploitations qui a augmenté.  
 
Ainsi, la moyenne de la taille des exploitations est passée de 28 ha en 1988 à 44 ha en 2010. Si on prend en 
compte les moyennes et grandes exploitations, alors les 4 exploitations de 2000 exploitaient en moyenne 59 ha 
contre 88 ha pour les 3 exploitations recensées en 2010. 
 

SAU MOYENNE EN HA PAR EXPLOITATION (TOUTES EXPLOITATIONS CONFONDUES)  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : RGA 2010 
Les principales orientations économiques des exploitations sont le « Bovins lait », le « Bovins viande » et les 
« Grandes cultures ». 
Le cheptel bovin était de 317 têtes en 2010 contre 254 têtes en 2000. 
 
Sur les 355 ha de SAU des exploitations ayant leur siège sur la commune (au nombre de 8) (et pouvant avoir des 
superficies en dehors de la commune), 294 ha sont destinées à des Surfaces Toujours en Herbe en 2010, soit 83 
% de la SAU. 
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Ces données concernent toujours les superficies exploitées par les agriculteurs ayant leur siège sur la commune. 
Ainsi, cela ne reflète pas forcément la réalité de l’assolement sur la commune. En effet, il peut exister des 
surfaces cultivées, mais qui sont exploitées par des exploitations hors commune.  
 
Sur les 8 exploitations présentes en 2010, 5 ont un statut d’exploitation individuelle, les 3 autres sont soit des 
GAEC, soit des EARL. 
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2.2.2.2 Enquête agricole menée en 2015 
 

Les exploitants agricoles ayant leur siège sur Périers-en-Auge ont été invités à répondre à un questionnaire et à 
localiser leurs parcelles sur un plan. 

Quatre exploitations sur cinq ont répondu à ce questionnaire. 

 
 

LOCALISATION DES SIEGES D’EXPLOITATIONS ET BATIMENTS AGRICOLES EN ACTIVITE 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Planis, relevés de terrain et enquête commune 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’orientation économique de la profession agricole est le bovin mixte. 
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 LA FERME DES TAILLIS 

(QUESTIONNAIRE RENSEIGNE) 

Elle se situe au hameau de L’école au bord de la RD27. La moyenne d’âge des deux exploitants qui composent 
le GAEC est de 47,5 ans.  
LA SAU totale de la ferme des taillis est de 87 ha (en comptant les parcelles exploitées sur les communes 
voisines), avec un système extensif consommateur d’espace.  
 

 
 

Source : PLANIS, Questionnaire aux agriculteurs 

 
La production y est mixte (lait, viande, pomme), de plus, la production de lait et de viande est d’appellation 
d’origine protégée (AOP Camembert et Pont l’Evêque et filière qualité race normande).  
 
Ce type de production nécessite des déplacements quotidiens et une accessibilité facilitée aux bâtiments. Pour la 
ferme des taillis, les déplacements sont fréquents sur de courtes distances sur le commune. On recense des 
déplacements sur les communes limitrophes : Grangues, Brucourt et Douville-en-Auge situées 1,5 km et 5 km.  
 
L’accès à la ferme s’effectue sur la RD 27 supportant un fort trafic de véhicules légers et poids lourds, posant des 
difficultés d’accessibilité, mais aussi via des chemins communaux étroits. 
 
La surface épandable représente  31 ha. 
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 LA FERME DE L’HERMITAGE 

(QUESTIONNAIRE RENSEIGNE) 

 
Composée d’un seul agriculteur de 49 ans, la ferme de l’Hermitage se situe au sud-est de la commune, au 
niveau du chemin d’Angoville. L’exploitation a pour production principale les cultures céréalières. 
 

 
 

Source : PLANIS, Questionnaire aux agriculteurs 
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 LA FERME DU LIEU THIL 

(QUESTIONNAIRE RENSEIGNE) 
 
La ferme est en EARL, elle se situe Chemin de l’Eglise. La moyenne d’âge des deux exploitants qui composent 
l’EARL est de 48,5 ans.  
 
L’activité principale est l’élevage. Aucun problème de déplacements n’est à déplorer. 
A noter que la ferme du Lieu Thil a des projets de gîtes. 
 

 
 

Source : PLANIS, Questionnaire aux agriculteurs 
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 LA FERME DU LIEU SAINT-EVROULT 

(QUESTIONNAIRE RENSEIGNE) 
 
La ferme est individuelle, elle se situe au lieu de Saint-Evroult. La moyenne d’âge des deux exploitants est de 
47 ans. LA SAU totale de la ferme du lieu Saint-Evroult est de 9 ha. 
 
L’activité principale est l’élevage et le repos pour chevaux. Aucun problème de déplacements n’est à déplorer. 
 

 
 

Source : PLANIS, Questionnaire aux agriculteurs 
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 LA FERME AU LIEU-DIT « LE MOULIN » 

(QUESTIONNAIRE NON RENSEIGNE – INFORMATIONS FOURNIES PAR LA COMMUNE) 

 
La ferme se situe au centre de la commune, le long de la route de Dives (D49). La ferme est gérée par l’EARL 
Lagnel, qui exploite 88,8 ha sur l’ensemble de la commune de Périers-en-Auge, dont 65,5 ha de parcelles en 
propriété et 23,3 ha de parcelles en location. 
 

 
 

Source : PLANIS, commune 
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 LES TERRES EXPLOITEES PAR DES SIEGES EN DEHORS DE LA COMMUNE 

(INFORMATIONS FOURNIES PAR LA COMMUNE) 

 
Par ailleurs, des terres de la commune sont exploitées par des sièges se situant en dehors de la commune de 
Périers-en-Auge : cela concerne un total de 64,6 ha de terres. 

 

 
 

Source : PLANIS, com
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 CARTE DES PERIMETRES DE RECIPROCITE 
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 LES DEPLACEMENTS  
 
Les déplacements quotidiens des exploitants se concentrent principalement au sud-est du territoire empruntant 
voirie départementale et chemins communaux jouxtant le siège d’exploitation.  
 
Les conditions de circulation depuis les chemins communaux sont difficiles en raison de l’étroitesse des voiries 
communales. Les voies concernées sont le chemin reliant le lieu Cauvin à la Goderie, et la RD 45b.  
 
Les déplacements d’engins agricoles aux hameaux de L’école, lieu Bruyère, lieu Cauvin et la Goderie sont 
fréquents notamment en période de fourrage. Ces secteurs accueillent des constructions neuves et anciennes, ils 
sont contraints au regard de la nature du sol et de la capacité à l’assainissement.  
 
Beaucoup de déplacements d’engins agricoles proviennent également des autres exploitants de la commune 
ayant des terres à Périers-en-Auge. Ceux-ci n’ont pas été renseignés. 
 
L’exploitation des taillis et la ferme de l’Hermitage sont sujet à l’enclavement provoqué par la RD 27, 
infrastructure routière majeure posant de forts enjeux en termes d’accessibilité aux sièges en ayant une entrée et 
sortie principale sur l’axe. 
 

 
 BATIMENTS ET EPANDAGES 

Un plan d’épandage est obligatoire pour une installation classée ou si l’exploitation a bénéficié d’aides du 
PMPOA. 

Attention, ce n’est pas parce qu’il n’y a pas de plan d’épandage, qu’une parcelle n’est pas épandable. 

Il existe des distances d’épandage à respecter qui sont : 

- de 10 à 100 m par rapport aux habitations selon le type d’effluents (composts, fumiers, lisiers), selon s’il 
y a enfouissement… 

- 35 m par rapport aux berges de cours d’eau, ramenées à 10 m s’il existe une bande enherbée; 
- 50 m par rapport à un point d’eau servant à l’alimentation humaine 
- … 
-  

Ces règles d’épandage sont variables selon s’il s’agit d’une installation classée ou d’une exploitation soumise au 
RSD, selon le type de cultures… 

La construction ou la réhabilitation de bâtiments induisent des pertes de superficie d’épandage, impliquant une 
plus forte pression d’épandage sur les terres et donc un risque de dégradation de la qualité de l’eau. Ce point 
devra être soigneusement réfléchi lors du zonage et du règlement. 

Seule la ferme des Taillis a renseigne son plan d’épandage. Les parcelles concernées représentent  31 ha. 

 

Aussi, il existe des distances d’éloignement à respecter pour les bâtiments d’élevage vis à vis des tiers : 

- pour les élevages soumis au Règlement Sanitaire Départemental : 
o à plus de 100 m des tiers pour les élevages porcins à lisier 
o à plus de 25 m des tiers pour les élevages de volailles et de lapins renfermant plus de 50 

animaux 
o à plus de 50 m des tiers pour les élevages de volailles et de lapins renfermant plus de 500 

animaux 
o à plus de 50 m des tiers pour tous les autres élevages 

- pour les élevages soumis au règlement des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 
: 

o à plus de 100 m pour les bâtiments recevant des animaux et des effluents d’élevage 
o à plus de 15 m pour les bâtiments servant au stockage de paille 
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Par défaut, il pourra être défini un périmètre de 100 m minimum pour ne pas compromettre le développement du 
siège d’exploitation. 
Et inversement il existe des distances d’éloignement à respecter pour les tiers vis à vis des siège d’exploitation, 
règle de réciprocité (L.111-3 du Code rural) : 

- pour toute nouvelle construction ; 
- extension à la condition de ne pas diminuer la distance par rapport à l’exploitation ; 
- changement de destination impossible pour les tiers, sauf si cessation d’activité du site d’exploitation. 
 

Seule la ferme des taillis possède un bâtiment abritant des animaux. 
Sur la carte de zonage, un périmètre de 100 mètres a été établi autour de chaque siège agricole par mesure de 
précaution. 
 

 

 PRODUCTIONS SOUS SIGNE DE QUALITE 

Le territoire communal est située dans les aires géographiques suivantes : 

 Appellation d’Origine Protégée (Livarot, Camembert de Normandie, Pont L’Evêque et cidre Pays d’Auge) 
 Appellation d’origine Contrôlée (Calvados Pays d’Auge, Calvados et Pommeau de Normandie) 
 Indication Géographique Protégée (cidre de Normandie, Porc et volailles de Normandie, vins) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : INAO 

 

 

 
 
 
 
 
 

Part des exploitations produisant sous AOC en 2000 
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 CARTE DE SYNTHESE DE L’ACTIVITE AGRICOLE SUR LA COMMUNE 
 
L’ensemble des parcelles exploitées sur la commune représente une surface de 257,5 ha au total, avec: 
 

- 49 ha exploitées par la Ferme des Taillis 
- 42,6 ha exploitées par la Ferme de l’Hermitage 
- 12,5 ha exploitées par la Ferme du Lieu Thil 
- 88,8 ha exploitées par la Ferme du Moulin 
- 64,6 ha exploitées par des sièges situés en dehors de la commune 

 
Cette surface agricole représente ainsi plus de la moitié de la surface communale (surface communale = 505,5 
hectares). 
 

  
Source : PLANIS, Questionnaire aux agriculteurs, commune 



RAPPORT DE PRESENTATION 
COMMUNE DE PERIERS-EN-AUGE - APPROBATION 

PLANIS   57 

  
2.2.2.3 Les commerces 
 
La commune ne dispose pas de commerces de proximité. 

 
La zone d’activités de Dives-sur-Mer s’est étendue sur le territoire communal de Périers-en-Auge avec 
l’installation de plusieurs surfaces commerciales : enseignes GIFI, Augeronne 
(Weldom), Styleco, Villaverde, BUT, Chauss’Expo, Magasin MIDAS, et d’une 
caserne de pompiers en bordure de la D 400, en limite sud de la zone 
d’activités actuelle. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   Caserne des pompiers    Zone commerciale 
 
De même, l’activité artisanale est peu développée sur la commune. On recense: 

- un artisan couvreur, 
- une entreprise de peinture (JJC), 
- un paysagiste, 
- un armurier. 

 
 

PRINCIPALES ENTREPRISES DE LA COMMUNE 
 

ENTREPRISE SECTEUR D’ACTIVITE INSEE LIEU-DIT EFFECTIF 

GIFI MAG Commerce, transports, services divers Rue Fer des Champs 10 à 19 salariés 
Jardi Dives Villaverde Commerce, transports, services divers Herbage de Gaillon 10 à 19 salariés 

Commune de Périers-en-
Auge 

Administration publique, enseignement, 
santé, action sociale 

Quartier de la Mairie 6 à 9 salariés 

ADS Augeronne (Weldom 
Distribution Service) 

Commerce, transports, services divers Herbage de Gaillon 6 à 9 salariés 

JL Distribution Styleco Commerce, transports, services divers Boulevard Maurice 
Thorez 

6 à 9 salariés 

VRCM Distribution (BUT 
Cosy) 

Commerce, transports, services divers Rue Fer des Champs 6 à 9 salariés 

Monsieur Didier Caval Entreprise de nettoyage 6 Chemin de l’Eglise 3 à 5 salariés 
Desmazières 
Chauss’Expo 

Commerce, transports, services divers Rue Fer des Champs 3 à 5 salariés 

SARL Cartry Commerce, transports, services divers Le Champs de l’Epine 1 à 2 salariés 
Atout Services Aménagement intérieur Chemin de l’Eglise 1 à 2 salariés 
SMCF Midas Commerce, transports, services divers Herbage de Gaillon 1 à 2 salariés 

 
Réalisation : PLANIS  - Source : Societe.com - commune 
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2.2.2.4 Le tourisme 
 

La commune de Périers-en-Auge bénéficie d’une situation géographique privilégiée pour le tourisme : 
 
- commune située dans la Vallée d’Auge, constituée de paysages de marais comme le marais de la Dives, 

de vallées verdoyantes, 
- commune appartenant à l’arrière-pays de la Côte Fleurie (4 km des sites balnéaires de Dives sur Mer, de 

Cabourg et Houlgate – 20 km de Deauville/Trouville), 
- présence de la D27 (axe La Touques/Varaville), 
- proximité de Beuvron-en-Auge (environ 10 km), un des plus beaux villages de France, et de Pont-

l’Evêque (environ 20 km). 
 
Cependant, la commune ne dispose d’aucune infrastructure d’accueil de touristes à part quelques gites et une 
aire d’accueil du Conseil Départemental implantée le long de la RD 400. 
Périers-en-Auge est dépourvue d’activités de loisirs liées au tourisme. 
 
 

 

 

 

 

Principaux éléments à retenir : 

 

 Quatre exploitations professionnelles agricoles présentes sur la commune 

 Une activité agricole pérenne en lien direct avec les paysages communaux 

 Une commune qui bénéficie de la proximité  la zone d’activité de Dives-sur-Mer 

 Un potentiel touristique sous-exploité 
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3 – AMENAGEMENT DE L’ESPACE  
3.1 Le paysage urbain et architectural  
 
3.1.1 L’organisation du bâti sur le territoire 
 
 
Le bâti se distribue sur le territoire communal sous la forme de hameaux diffus, pour la plupart peu denses. 
L’est et le sud-est du territoire sont plus urbanisés que l’ouest; ce secteur étant en grande partie occupé par les 
marais de la Dives. 
 
A l’est de la D49 (Dives-sur-Mer/carrefour Saint-Jean), le territoire est parsemé de lieu-dits, petits hameaux 
constitués tantôt de bâtiments agricoles, tantôt de bâti ancien auquel est venu se rattacher quelques habitations 
individuelles.  
 
Sur le territoire de Périers-en-Auge, les hameaux présentent un bâti hétérogène alternant maisons anciennes 
traditionnelles et pavillons, et un tissu très peu dense. 
 
3.1.1.1 Les principaux hameaux  
 

- Le lieu Familly situés à l’extrême nord en limite communale avec Dives-sur-Mer,  
- Le champ de l’Epine,  
- La cour de l’Epinay à cheval sur la commune et Grangues, 
- Le Lieu Thil, 
- Méricourt,  
- Le Moulin,  
- La Croix Kerpin,  
- L’Ecole,  
- Le lieu Cauvin,  
- La Bruyère en bordure de la D 27, 
- La cour de l’Epinay. 

 
Le Bourg ou encore L’école correspond aujourd’hui au chef-lieu communal. Situé en bordure de la D27 (côté 
gauche-direction Deauville), cette entité regroupe très peu de maisons. On y trouve la mairie et son parking, les 
anciens locaux de l’école, occupés 
aujourd’hui par un logement locatif, deux 
maisons individuelles et une exploitation 
agricole.  
Des travaux de sécurisation ont été réalisés 
tant pour les piétons que pour les véhicules : 
la création de trottoirs de part et d’autre de la 
voie, un parking à proximité de la mairie, 
l’éclairage public, l’installation de chicanes 
d’entrée pour ralentir les automobilistes ainsi 
que des passages cloutés. 
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Méricourt est l’un des plus remarquables hameaux de la 
commune en raison de la présence de l’ancienne ferme 
de Méricourt. Il est très peu urbanisé. Seuls 3 habitations 
individuelles se sont construites en bout du « chemin du 
mont », délimité de part et d’autre par de belles haies 
bocagères. 

Deux PC ont été récemment accordés sur la 
parcelle 111, dont le plus ancien le 17 Mars 2017 sur 
2 716 m². 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La cour de l’Epinay, localisé à l’extrémité sud-est de la 
commune en limite communale de Cricqueville-en-Auge, il est 
excentré par rapport au « bourg » de Périers-en-Auge. 
Développée long de la voie communale, cette zone bâtie, 
construite sur les hauteurs, est constituée de maisons 
individuelles plus ou moins récentes de haut « standing ». Ces 
pavillons bénéficient d’une vue sur la mer, sur une partie des 
falaises des Vaches Noires, et sur la zone habitée de Houlgate-
Dives-sur-Mer. L’extension de ce hameau se poursuit 
actuellement sur la commune de Cricqueville-en-Auge, de l’autre 
côté de la voie communale n° 4 dite d’Angoville.   
On y trouve un siège agricole. 
 

 

Aux hameaux La Bruyère, lieu Cauvin, lieu Family le caractère 
rural et paisible des lieux est préservé. Les parcelles bâties sont 
globalement de grandes dimensions. Le bâti y est très disséminé 
dans le paysage en raison de l’environnement bocager, parfois 
groupé en hameaux au sein desquels se sont insérés des 
constructions plus récentes.  
La végétation (haies, vergers, arbres isolés, prairies) prédomine 
sur le bâti. Les habitations sont peu exposées à la vue sauf 
lorsqu’elles sont situées en rebord de plateau ou sur la partie 
supérieure d’un versant. L’étroitesse des voies d’accès (chemins 
creux bordés de haies sur talus) renforce ce caractère rural mais 
rend en contrepartie la circulation délicate (difficulté de 
croisements et de demi-tour, mauvaise visibilité dans les courbes). 
 
 
 
 
 
 
 
 

La Bruyère 
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L’Eglise et le Lieu Thil sont deux petits 
hameaux localisés de part et d’autre de la 
RD 400. Ils accueillent tous deux du bâti 
ancien (église, presbytère, bâti agricole) et 
des constructions individuelles récentes. 
L’environnement végétal y est faiblement 
représenté. 
Le hameau de l’Eglise s’est développé  de 
manière concentrique de part et d’autre du 
chemin de l’église. On note une certaine 
qualité architecturale des habitations sur ce 
secteur.  
L’église et une aire de stationnement marquent l’entrée du hameau. 
Le Lieu Thil lui se développe de manière linéaire le long de la voirie communale cumulant les accès individuels. 
Le recul des habitations par rapport aux voies et emprises publiques est important.  
Les extensions au lieu Thil ont un impact dans le paysage depuis la RD 400. 
 
La Croix Kerpin forme un ensemble homogène localisé à l’angle 
des RD 27 et 49. 
Ensemble de 4 constructions sur de très grandes parcelles bien 
arborées. 
Une desserte interne pour les constructions est organisée au sein 
de la parcelle. 
 
 
 
 
 
 
La mare Elan, ensemble constitué de maisons d’habitation et 
d’imposants bâtiments sur une grande parcelle arborée. 
On y accède par la RD 27. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Lieu Cauvin Lieu Family 
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3.1.2 Analyse urbaine 
 
3.1.2.1 Le bâti traditionnel et ancien 
 
Le bâti présent sur la commune de Périers-en-Auge n’est pas véritablement homogène, d’où la difficulté de 
définir une typologie précise. Cependant, il est possible de déterminer le type de bâti suivant la période de 
construction. 
 
Le bâti de la commune de Périers-en-Auge est majoritairement traditionnel. Ce type de bâti est à l’origine de 
petits hameaux peu denses auxquels est venu se « greffer » un bâti plus récent (habitat pavillonnaire).  
 
Le bâti ancien est varié sur la commune : il peut s’agir de bâtiments d’exploitation le plus souvent occupés 
aujourd’hui par des logements. Ces bâtiments agricoles ont la particularité de n’être pas jointifs (exploitation à 
cour ouverte).  
Les différents bâtiments, qui autrefois servaient à l’exploitation, sont transformés en logement. Parmi ce bâti, on 
peut recenser, sur la commune, du bâti de type ferme manoir : la ferme de Méricourt, située au centre de la 
commune et la Croix Kerpin, située en bordure de la D27 et de la D49. 
 

ZOOM PHOTOGRAPHIQUE : LE BATI ANCIEN SUR LE TERRITOIRE COMMUNAL 
 

Source : PLANIS, relevé de terrain 

 
 
Ces maisons ont pour point commun la technique de construction employée et les matériaux utilisés. Grâce à 
leur structure très légère et leurs toits pentus (volume du toit important), elles sont particulièrement bien adaptées 
aux sols argileux, pentus, peu stables et à forte pluviométrie.  
 
Leur plan est rectangulaire. Les habitations sont allongées et étroites. Il arrive parfois que les toitures soient 
pourvues de lucarnes plus hautes que larges et qu’elles se terminent sur les pignons par des demi-croupes 
pouvant former un arrondi. 
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3.1.2.2 Les extensions récentes 
 

 
 
Le bâti pavillonnaire contemporain présente des caractéristiques architecturales différentes suivant l’époque de 
construction et suivant les moyens financiers engagés dans la construction. 

L’église L’église 

La croix Kerpin 
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Il apparaît sous forme de petites tâches accolées au bâti traditionnel de quelques hameaux (Le hameau, le Lieu 
Thil, Le champ de l’Epine) et en bordure de voirie communale. 
 
De forme parallélépipédique, ce type de constructions présente des volumes relativement grands, sur un seul 
niveau ou sur deux niveaux. 
 
Les maisons sont le plus souvent implantées au milieu des parcelles relativement grandes (1 500 à 2 500 m2). 
 
 

3.2 Le fonctionnement du territoire 
 
3.2.2 L’accessibilité du territoire : Le réseau viaire 
 
3.2.2.1 La voirie départementale  
 
 
D’une longueur totale proche de 9 km, elle se compose de : 
 
1/ La D 400 (axe nord-sud de Dives-sur-Mer à la RN 175) : Présente dans la partie ouest de la commune, elle 
délimite approximativement la zone de marais à celle des franges du relief du Pays d’auge. Un échangeur a été 
pour desservir la future zone commerciale et la caserne de pompiers de Cabourg/Dives-sur-Mer implantées en 
bordure de la D 400.  
Cette route départementale n’est pas classée voie à grande circulation mais elle est soumise à l’application de la 
loi Barnier par l’article L.111-6 au regard des dispositions inscrites au SCoT Nord Pays d’Auge page 68 du 
Document d’Orientations Générales. Dans un souci d’un aménagement qualitatif de l’entrée de ville de la 
commune, cette disposition sera maintenue. 
 
2/ La D 27 (axe ouest-est, de Touques à Varaville) : Voie, très fréquentée qui constitue un véritable itinéraire 
touristique de substitution à la RD 513 qui longe la Côte Fleurie (Caen/Honfleur via Deauville) et est saturée en 
période estivale.  
Compte-tenu du profil de la route, du trafic toujours grandissant, le Conseil Départemental du Calvados a 
entrepris divers travaux de sécurisation au printemps 2005 qui se sont achevés fin 2006.  
Ces aménagements ont eu pour objectif : 
 

‐ De réduire la vitesse aux entrées et en traversée de Périers-en-Auge,  
‐ Intégrer un arrêt de stationnement au hameau de l’Ecole pour l’exploitation agricole (camion laitier), 
‐ Favoriser le cheminement piéton dans sa partie agglomérée et la circulation de cycles, 
‐ Créer un parking pour la mairie et un arrêt de bus, 
‐ Améliorer la visibilité au carrefour de la RD27 et la voirie communale « la Goderie ».  

 
3/ La D 49 (axe nord-sud, de Dives sur Mer au Carrefour Saint-Jean) : Cette voie supporte un trafic plus 
réduit. Par ailleurs, le gabarit de la route est relativement étroit et les abords sont délimités de part et d’autre par 
des haies bocagères apportant un intérêt paysager à cette route départementale. 
  
4/ La D 45b (RD27/RD45) : Voirie étroite qui est en grande partie arborée de part et d’autre. Son trafic n’est pas 
très important sur cette portion de Périers en Auge. 
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         Source : PLANIS, relevé de terrain 

 
Les RD 400 et 27, qui représentent les 2 axes principaux du territoire, concentrent les trafics les plus importants, 
jusqu’à  9 228 véhicules/jour sur la RD 400 à la sortie nord de Périers pour se rendre à Dives-sur-Mer et 7 555 
véhicules/jour pour rejoindre l’A13.  
La RD 27 compte 5 989 véhicules/jours pour rejoindre l’agglomération Caennaise et 6 167 véhicules/jours en 
direction de Deauville. 

RD 400 au niveau de l’aire d’accueil 

Aménagement RD 400 / RD 400a 

Traversée de la Poste : Aménagements 

RD 49 

RD 45 b 
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Ces chiffres traduisent vraisemblablement un trafic de transit important dans la commune. La part du trafic de 
Poids Lourds reste significative, notamment pour la RD 400 et la RD 27 dont la taille des voiries est plus 
importante et permet de relier l’agglomération de Caen et la Région Parisienne. 

TRAFICS OBSERVES SUR LA COMMUNE 

     Source : CD 14 

 9228 v/j  4.7% PL  2011/09 

 125 v/j  4% PL  2012/05 

 6644 v/j  6.2% PL  2010/05 

 7584 v/j  4.5% PL  2010/11 

 870 v/j  4.3% PL  2012/01 

 5989 v/j  2.6% PL  2012/06   

 6167 v/j  5.5% PL  2011/07 

 5623 v/j  6.3% PL  2011/07 

 7555 v/j  5.6% PL  2011/09 
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3.2.2.2 Les carrefours et entrée de ville 
 
Des carrefours, croisements nombreux sur la commune, ils ponctuent le paysage le long des départementales 
400, 27 et 49. Les routes étant bordées de haies de part et d’autre, la visibilité est médiocre. 
 
Les entrées de ville arborées marquent bien l’identité rurale de la commune. Les aménagements sont de qualité, 
notamment sur la RD 27 et 400. 
 

 
 
 

ZOOM PHOTOGRAPHIQUE : LES ENTREES DE VILLE ET CARREFOUR AMENAGE SUR LE TERRITOIRE COMMUNAL 
 
 

 
 

Source : PLANIS, relevé de terrain 
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3.2.3 Les équipements communaux 
La commune de Périers-en-Auge dépend du syndicat d’alimentation en eau potable du plateau de Heuland.  
 
La collecte des ordures ménagères est assurée par la 
Communauté de Communes du Pays d’Auge Dozuléen 
(COPADOZ) tandis que leur traitement s’effectue par le 
SYVEDAC en incinération à Colombelles.   
 
Une déchetterie intercommunale est installée sur la commune de 
Périers-en-Auge depuis juillet 2000. Située en bordure de la D27, 
elle accueille les déchets (ferraille, tout-venant, gravats, déchets 
verts…) des 6 communes de la CCED et de la Communauté de 
Communes COPADOZ. 
 
Le territoire de la commune est assainissement individuel. 
La défense incendie sur la commune est assurée par 2 
réserves, 3 poteaux, 2 points de pompage. 
 
Une aire de repos est aménagée le long de la RD 400. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Une caserne des pompiers est implantée au nord le long de 
la RD 400. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : PLANIS, relevé de terrain 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Borne incendie  

Aire de repos le long de la RD 400  
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3.2.4 Les servitudes d’utilité publique 
 
La commune de Périers-en-Auge étant située entre deux zones urbaines importantes (L’agglomération 
caennaise et la Côte Fleurie) et le port du Havre, les servitudes liées aux ressources et équipements sont 
nombreuses.  
 
 
Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements 
 
Lignes électriques : La commune de Périers-en-Auge est traversée à l’extrême nord-est de son territoire par 
une ligne HTB à 2x90 kV (Dives-la Vallée) 
   
Les conduites de gaz : Le territoire communal est affecté de nombreuses contraintes liées à la traversée de 
trois conduites de gaz : Périers-en-Auge / Ifs (diamètre 400), Périers-en-Auge / Ifs (diamètre 200), Périers-en-
Auge / Ifs (diamètre 150) 
  
Aucune construction n’est autorisée sur le tracé de ces conduites de gaz. Dans la bande de protection, il est 
obligatoire d’informer les services compétents de Gaz de France.  
 
La conduite d’hydrocarbure : Un pipeline (TRAPIL - Port Jérôme / Le Havre) traverse la commune d’ouest en 
est, depuis le sud du hameau « Le Valacre » jusqu’au « Clos Richard ». 
La présence de cette conduite  impose au propriétaire de parcelle concernée de réserver le libre passage des 
agents chargés de la surveillance  et de l’entretien de la conduite, ainsi que les agents de contrôle, de s’abstenir 
de nuire au bon fonctionnement, à l’entretien, à la conservation de l’ouvrage et notamment  d’effectuer toute 
plantation d’arbres ou arbustes dans la bande  des 5 mètres ordinaire ou celle des 20 mètres maximum en zone 
forestière, d’effectuer dans la bande des 5 mètres  des constructions durables et des façons culturales à plus de 
0,60 mètres de profondeur ou à une profondeur moindre, s’il a dérogation administrative.  
  
Liaison hertzienne : La commune de Périers-en-Auge est grevée, sur l’extrême nord-ouest de son territoire, par 
les servitudes de la zone spéciale de dégagement de la liaison hertzienne (PT2) Caen/Cabourg – tronçon Saint-
Contest / Dives-sur-Mer protégé par décret du 10 août 1982.   
 
Fibres optiques : Trois fibres optiques (propriété France Telecom) traversent le territoire le long de la D49 (FO 
214/03) et dans la partie sud de la commune (F ON 214/03 et FO 14/124). 
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B. ANALYSE DE L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 
 
 

1 – CARACTERISTIQUES PHYSIQUES ET RISQUES NATURELS 
 

1.1  La géographie physique du territoire : relief, géologie 
 
On distingue essentiellement deux composantes topographiques sur la commune. 
Le relief de Périers-en-Auge est dominé par une topographie assez plate avec les marais de la Dives 
qui occupent le tiers Ouest de la commune (altitude allant de 3 à 10 m) et un secteur de plaine à faible 
pente (1 à 5%) sur la partie centrale du territoire (altitude de 10 à 25 m environ). 
Plus à l’Est les pentes s’accentuent (5 à 20%) à l’approche du premier escarpement caractérisant le 
paysage du Pays d’Auge (cuesta). 
 
Les altitudes vont de 3 m dans les marais et atteignent 125 à La Cour de l’Epinay situé à l’extrémité 
Sud-Est du territoire. 

 
- Un secteur de plaine à l’ouest, la vallée de la Dives,  
- Un secteur de plateaux à l’est, les franges du plateau du pays d’Auge  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : PLANIS, relevé de terrain 

 
 
 
 

La Dives 

Le Douët 
de Rouville 

Canal d’irrigation 
de la Dives 
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TOPOGRAPHIE DE LA COMMUNE DE PERIERS-EN-AUGE 

 
Source : PLANIS, IGN 

 
 
 

 La géologie : 
 
Le sous-sol de la commune est essentiellement constitué d’éléments argileux. Globalement, la géologie du sous-
sol reprend quelque peu la physionomie de la topographie. Ainsi, à l’ouest du  territoire communal (vallée de la 
Dives) les éléments fins sablo-limoneux ou sablo-argileux y sont très présents. Ces éléments, issus de 
remblaiement marins, constituent essentiellement des dépôts carbonatés.  
  
Les marnes sableuses et calcaires de Crèvecœur occupent une grande partie du territoire communal. Les 
marnes de Villers, elles, occupent l’est du territoire. Les formes alluviales (nappes alluviales) occupent les vallées 
souvent à fond plat (en auge), remblayées  par des alluvions caillouteuses.   
Dans le secteur du bourg (L’Ecole) et dans l’extrême sud-est de la commune, les colluvions sur marnes sont 
nombreuses. Elles se caractérisent par un agencement de matériaux sablo-argileux à charges caillouteuses 
variables (silex) déposé sur les versants en période froide et repris actuellement par une solifluxion (glissement 
en masse sur versant) généralisée. 
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GEOLOGIE DE LA COMMUNE DE PERIERS-EN-AUGE 
 

 
 

Source : Géoportail, 2010 

 
 

1.2 Les milieux humides : réseau hydrographique, zones humides, mares 
 

 L’hydrographie 
 

La commune de Périers-en-Auge appartient au bassin versant de la Dives car délimitée dans sa partie Ouest par 
la Dives. En raison de la faible déclivité du sol, elle forme de nombreux lacets. Le réseau hydrographique de la 
commune se complète par deux ruisseaux : le Douet de Rouville et le canal d’irrigation de la Dives (cf carte 
topographie). 
 
Le Plan Local d’Urbanisme doit être compatible avec les documents supra-communaux, et notamment les 
SDAGE et les SAGE. 
A noter qu’aucun SAGE (Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux) n’est présent sur ce secteur. La 
commune est cependant concernée le SDAGE Seine-Normandie. 
 
Le SDAGE (Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux) du bassin de la Seine et des cours 
d’eau côtiers Normands a été révisé et adopté le 5 novembre 2015. Il fixe les orientations fondamentales d’une 
gestion équilibrée de la ressource en eau dans l’intérêt général. 
Les principales orientations de gestion du SDAGE sont les suivantes : 

- Diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par les polluants classiques ; 
- Diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques ; 
- Réduire les pollutions des milieux aquatiques par les micropolluants ; 
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- Protéger et restaurer la mer et le littoral 
- Protéger les captages d’eau pour l’alimentation en eau potable actuelle et future ; 
- Protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides ; 
- Gestion de la rareté de la ressource en eau ; 
- Limiter et prévenir le risque d’inondation. 

 
Le SDAGE donne un ensemble de dispositions dont certaines peuvent être intégrées aux documents 
d’urbanisme : 

- Limiter la création de petites agglomérations d’assainissement et maîtriser les pollutions ponctuelles 
dispersées de l’assainissement non collectif ; 

- Renforcer la prise en compte des eaux pluviales dans les documents d’urbanisme ; 
- Protéger les milieux aquatiques des pollutions par le maintien de la ripisylve naturelle ou la mise ne 

place de zones tampons ; 
- Conserver les éléments fixes du paysage qui freinent les ruissellements ; 
- Eviter, réduire, compenser les impacts des projets sur les zones humides ; 
- Protéger les zones humides par les documents d’urbanisme ; 
- Prendre en compte et préserver les zones d’expansion des crues fonctionnelles dans les documents 

d’urbanisme ; 
- Ralentir l’écoulement des eaux pluviales dans la conception des projets. 

 
Le SAGE (Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux) est une déclinaison locale des enjeux du SDAGE et 
définit les actions nécessaires à son respect. 
 
 
A noter que la commune est située en zone vulnérable au regard de la directive Nitrate par l’arrêté du Préfet 
coordonnateur du bassin en date du 20 décembre 2012. 
 
 

 Les zones humides (carte DREAL, Janvier 2017) 
 
Les zones humides assurent différentes fonctions qui en font des milieux d’un grand intérêt. Elles assurent les 
rôles suivants : 

- Autoépuration des eaux : les plantes permettent de piéger les matières en suspension contenues dans 
l’eau. Ces mêmes plantes, ainsi que les micro-organismes présents dans le sol, vont ensuite dégrader 
et stocker ces matières et notamment les matières azotées, phosphatés et certains pesticides. Lorsque 
la zone humide se situe entre un cours d’eau et une parcelle agricole, elle fait alors office de zone 
tampon en retenant les contaminants. Ce rôle d’épuration permet ainsi de maintenir et d’améliorer la 
qualité de l’eau. 

- Régulation hydrologique : une zone humide agit commune une éponge. En période hivernale, elle 
stocke l’eau issue des précipitations et a pour effet d’écrêter les crues lors des inondations.  C’est 
pendant cette période que les nappes phréatiques sont rechargées. L’eau est ensuite restituée de façon 
progressive aux cours d’eau, retardant ainsi les débits d’étiage. 

- Réservoir de biodiversité : les zones humides comportent une végétation spécifique dite 
« hygrophile », adaptée selon le degré d’humidité du sol. Elles permettent d’augmenter la diversité 
floristique d’un territoire, et d’accueillir des espèces remarquables et protégées. Ces milieux servent par 
ailleurs de zones de reproduction, de refuge et de repos à certaines espèces faunistiques (oiseaux, 
amphibiens…). 

- Fonctions paysagères et culturelles : les zones humides participent également à la diversité des 
paysages. Des pratiques agricoles ont pu s’y développer (mise au marais…) et des activités récréatives 
peuvent prendre appui sur ces milieux (randonnée, observation de la nature…). 

- Valeur économique : le maintien des zones humides est une source d’avantages financiers compte-
tenu de leurs différentes fonctions. On parle aussi de services rendus. En effet, leur préservation évite 
de faire des aménagements trop coûteux (exemple : la fonction d’écrêtage des crues évite la réalisation 
d’aménagements hydrauliques coûteux, la fonction d’épuration évite la mise en place de station de 
traitement des eaux plus complexe et donc plus coûteuse). 
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Compte-tenu de ces rôles, les zones humides ou zones d’expansion des crues doivent être clairement 
identifiées car tout aménagement dans le lit majeur d’un cours d’eau ou d’une zone humide, peut faire l’objet 
d’une procédure au regard de la loi sur l’eau. 
 
L’article L.2111-1 du code de l’environnement définit les zones humides comme suit « les terrains, exploités ou 
non, habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire, la 
végétation quand elle existe y est dominée par des plantes hygrophiles (aimant la présence d’eau) pendant au 
moins une partie de l’année ». 
 
L’article R211-108 du code de l’environnement précise que les critères à prendre en compte pour la définition des 
zones humides sont relatifs « à la morphologie des sols liée à la présence prolongée d’eau d’origine naturelle et à 
la présence éventuelle de plantes hygrophiles.  En l’absence de végétation hygrophile, la morphologie des sols 
suffit à définir une zone humide. » 
L’arrêté du 24 juin 2008 précise les critères de définition et de délimitation des zones humides en établissant une 
liste des types de sols des zones humides et une liste des espèces indicatrices de zones humides. Les sols 
caractéristiques des zones humides s’apprécient par des traces d’hydromorphie débutant à moins de 50 cm de 
profondeur. 
 
La DREAL (Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement) de Basse-Normandie 
met à disposition sur Internet une cartographie des territoires humides. Cette cartographie présente les zones à 
plus ou moins fortes prédispositions à la présence de zones humides. Il s’agit d’un outil d’aide à l’identification 
des zones humides. Cette carte montre que de nombreux secteurs (fonds de vallées et pourtours) ont une forte 
prédisposition à la présence de zones humides (en violet foncé sur la carte ci-après) notamment dans la partie 
Sud de la commune, ou une faible prédisposition à la présence de zones humides (en violet clair sur la carte ci-
après). Certains secteurs sont considérés comme des zones humides avérées (en bleu) notamment pour les 
marais de la Dives. 
 
Ces corridors humides dessinent les espaces où les sols sont supposés hydromorphes en raison de la 
présence d’une nappe d’eau très proche de la surface. Issue d’un calcul, cette carte ne décrit pas une 
réalité de terrain mais une forte probabilité de présence d’espaces humides. 
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CARTOGRAPHIE DES ZONES HUMIDES DE LA COMMUNE DE PERIERS-EN-AUGE 

 

 
 

Source : DREAL Normandie 

 
 Ressources en eau 

 
La commune de Périers-en-Auge n’est concernée par aucun périmètre de protection de captage d’eau destinée à 
l’alimentation en eau potable. 
 
A noter que la commune de Périers-en-Auge est située dans une zone de répartition des Eaux par arrêté 
préfectoral du 4 février 2004. Ainsi, en cas de prélèvements d’eau superficielle ou souterraine, à l’exception de 
ceux inférieurs à 1000 m3/an réputés domestiques, relèvent de la rubrique 4.3.0 de la nomenclature des 
opérations visés à l’article 1 du décret n°93-743 du 29 mars 1993 modifié. Ces prélèvements sont soumis à 
autorisation (A) ou déclaration (D) dans les conditions suivantes : 
 

o Capacité maximale des installations de prélèvement supérieure à 8 m3/h : Autorisation 
o Autres cas :        Déclaration 
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1.3 Climat, qualité de l’air et énergie 
 

 Climat 
Le climat est de type océanique, caractérisé par la fréquence assez élevée des précipitations, la faiblesse des 
amplitudes saisonnières et la douceur des températures. 
Les précipitations sont en moyenne de 723 mm (mesurées à Caen-Carpiquet). Ce volume de précipitations est 
assez bien réparti sur l’ensemble de l’année ; on observe toutefois un maximum à l’automne (novembre – 
décembre) et un minimum l’été (août).  
Les vents dominants sont de secteur Ouest à Sud-Ouest, mais également du Nord-Est. Ils sont les plus forts en 
période hivernale et se font particulièrement ressentir sur les versants exposés au Sud - Sud-Ouest. 
  
 

 Qualité de l’air 
Il n’existe pas de points de surveillance de la qualité de l’air sur le territoire de la Communauté de Communes, le 
plus proche étant situé à Caen (données mesurées par l’association AIR COM).  
Cependant plusieurs facteurs permettent de déduire que la qualité atmosphérique du secteur est plutôt bonne, du 
fait notamment de : 

- L’éloignement des zones industrielles lourdes 
- La proximité de la mer qui apporte une brise marine continuelle et qui permet de renouveler l’air 

régulièrement. 
Il n’y a donc pas de pollution atmosphérique significative sur le secteur étudié. 
 
 

 Energie 
Le territoire de Périers-en-Auge possède un certain potentiel pour développer l’énergie éolienne. Selon le 
schéma régional éolien de Basse-Normandie (septembre 2012), la majorité du territoire de la CDCPO est située 
dans une « zone favorable préférentiellement au petit éolien ».  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
EXTRAIT DE LA CARTOGRAPHIE DES 

ZONES FAVORABLES A L’EOLIEN  
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Schéma régional éolien de Basse-Normandie, septembre 2012 

 
 
 
Le territoire possède une autre source d’énergie renouvelable qui est le bois, grâce notamment à son réseau de 
haies assez important. Mais il n’existe pas de structure communale ou intercommunale utilisant le bois pour son 
chauffage.  
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1.4 Les risques naturels  
 

 Les risques d’inondation liés au débordement des cours d’eau (carte DREAL, Décembre 2016) 
 
L’Ouest de la commune est entièrement soumis aux risques d’inondation par débordement de La Dives. En hiver, 
lors des périodes de forte pluviosité, il arrive régulièrement que la Dives déborde de son lit pour recouvrir des 
terrains situés à l’ouest du territoire communal (les marais de la Dives). Cela à peu d’incidence, étant donné que 
cette zone est très peu bâtie. 
 
Les zones de marais et de Polders situés à l’Ouest de la commune sont répertoriées en secteur inondable 
bénéficiant d’une protection particulière (site ZNIEFF).  
 
En l’état des connaissances actuelles, l’aléa est qualifié de faible (hauteur de submersion inférieur à 1m). 
Cependant, il est essentiel que les zones d’expansion de crues sur le territoire communal soient préservées de 
toute nouvelle urbanisation afin de ne pas augmenter les risques.  
 
A titre informatif, il existe un décalage entre les données environnementales communales que l’on peut trouver sur le site de 
la DREAL Basse-Normandie (données communales DREAL) et les données mises à disposition par la DREAL dans l’onglet 
carte dynamique « CARMEN » mises à jour plus régulièrement et qui ont servi de base à la l’élaboration de la cartographie 
de la carte risques « EAU », pièce n° 4.2.3. 

 
CARTOGRAPHIE DES ZONES INONDABLES DE LA COMMUNE DE PERIERS-EN-AUGE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : DREAL Normandie 
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 Les risques d’inondation par débordement de nappe (carte DREAL, 2014) 

 
Une partie importante du territoire communal est concernée par le phénomène qui a fait l’objet d’une cartographie 
à l’occasion de l’événement du printemps 2001. Lors de cet événement, des débordements de nappes ont été 
constatés dans deux petits secteurs situés au nord du bourg. De plus, pour une partie importante du territoire 
communal, le niveau de nappe peut se trouver en situation de très hautes eaux, comme au printemps 2001, à 
moins de 1 mètre au-dessous du niveau du terrain naturel. Dans toutes les zones concernées, cette 
connaissance est à prendre en compte au plan de l’urbanisme. 
Cinq classes ont été retenues pour représenter l’aléa inondation tel qu’il est actuellement connu. Sont 
représentés : 

- en bleu, les zones où la nappe a débordé en 2001. Certains terrains cartographiés sont restés inondés 
plusieurs mois sous des hauteurs d’eau proches du mètre. Ces zones n’ont pas vocation à être 
urbanisées ; les remblais peuvent s’y avérer instables au même titre que les bâtiments qu’ils supportent 
; 

- en rose, les terrains où la nappe affleure le sol en période de très hautes eaux et parfois en temps 
normal. Les eaux souterraines sont en mesure d’y inonder durablement toutes les infrastructures 
enterrées et les sous-sols, rendant difficile la maîtrise de la salubrité et de la sécurité publiques (réseaux 
d’eaux usées en charge, rejet d’eau sur les voiries…). Les dégâts aux voiries, aux réseaux et aux 
bâtiments peuvent s’y avérer considérables et la gestion des dommages complexe et coûteuse. 

- en jaune, les terrains susceptibles d’être inondés durablement mais à une profondeur plus grande que 
précédemment (de 1 à 2,5 m). Les infrastructures des bâtiments peuvent subir des dommages 
importants et très coûteux ; les sous-sols sont menacés d’inondation. 

- en vert, les terrains où la zone non saturée excède 2,5 m. L’aléa ne concerne plus que les 
infrastructures les plus profondes (immeubles, parkings souterrains…) malgré l’imprécision 
cartographique ci-dessus précisée, le risque d’inondation ne peut être écarté pour les sous-sols 
profonds. 

- en incolore, les secteurs où la nappe était, en l’état de nos connaissances, assez éloignée de la surface 
lors de la crue de nappe du printemps 2001, c’est à dire à plus de 5 mètres. 

 
 

CARTOGRAPHIE DES ZONES SOUMISES AUX REMONTEES DE NAPPE DE LA COMMUNE DE PERIERS-EN-AUGE 
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 Le risque de submersion marine (carte DREAL, 2013) 
 
Le risque de submersion marine est un risque encore mal connu et mal appréhendé mais pour lequel les études 
se multiplient, du fait de l’élévation attendue du niveau de la mer. Quelques études ont été menées touchant la 
commune de Périers-en-Auge. Les différents scénarii élaborés montrent qu’une partie du territoire communal est 
situé dans des zones submersibles à l’horizon 2100. De plus, selon une étude de la DREAL, quelques habitants 
de la commune vivent déjà sous le niveau des plus hautes marées observées sur le territoire.  
 

 
CARTOGRAPHIE DES ZONES DE SUBMERSION MARINE DE LA COMMUNE DE PERIERS-EN-AUGE 

 
L’aléa submersion marine se substitue au projet de PPLR des aléas littoraux de la Dives dont les 
cartographies selon les deux côtes de référence (+ 20 cm et + 60 cm) sont annexées dans la partie 
règlement graphique dans les pièces n° 4.2.4.1 et 4.2.4.2. 
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 Les risques liés au glissement de terrain (carte DREAL, 2013) 
 
En raison de la nature géologique des formations (dominante argileuse), l’incidence hydrogéologique et l’héritage 
quaternaire confèrent aux versants un équilibre précaire.  
 
Une étude sur la stabilité des terrains a été effectuée sur les communes de Brucourt, Périers-en-Auge, Grangues 
et Cricqueville-en-Auge en 1979. Celle-ci fait apparaître des zones à risques sur la commune de Périers-en-Auge 
(cf. carte ci-dessous) dont il faudra prendre en compte dans le cadre de l’urbanisation future de la commune.  
 
 

CARTOGRAPHIE DES ZONES PREDISPOSEES AUX MOUVEMENTS DE TERRAIN DE LA COMMUNE DE PERIERS-EN-AUGE 
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 Les risques liés à la présence de cavité souterraine (carte DREAL, 2013) 
 
Une petite partie de la commune, située à l’extrémité Sud-Est est prédisposée à la présence de cavités 
(marnières). 
Un risque de tassement et d’affaissements de terrains est possible en présence de ces cavités artificielles.  
 
Il sera nécessaire de prendre en compte ces risques dans le développement futur de leur urbanisation. 
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 Aléa retrait-gonflement des argiles 
 
Le BRGM a établi une cartographie des secteurs présentant un aléa lié au retrait / gonflement des argiles. Le 
territoire de Périers-en-Auge est globalement concerné par un aléa moyen. 
 
Cette connaissance ne conduit pas à devoir interdire ou à limiter les nouveaux projets.  
 
Toutefois, les constructeurs doivent être incité à : 

‐ Procéder à une reconnaissance géotechnique de la parcelle, 
‐ Réaliser des fondations appropriées, 
‐ Consolider les murs porteurs, 
‐ Désolidariser les bâtiments accolés, 
‐ Eviter les variations d’humidité à proximité des bâtiments. 

 
 

CARTOGRAPHIE DE L’ALEA RETRAIT GONFLEMENT DES ARGILES 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

S
o
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Source : BRGM ; état de la connaissance : mars 2011 

 
 

 Sismicité 
 
Le décret du 22 octobre 2010 fixe 5 zones de sismicité croissante. En ce qui concerne Périers-en-Auge, le 
territoire communal est classé en zone de sismicité 1 (très faible), sachant que l’échelle va de 1 à 5. 
 
Des mesures préventives, notamment des règles de construction, d'aménagement et d'exploitation 
parasismiques, sont appliquées aux bâtiments, aux équipements et aux installations de la classe dite "à risque 
normal” situés dans les zones de sismicité 2, 3, 4 et 5, respectivement définies aux articles R. 563-3 et R. 563-4. 
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La classe dite "à risque normal” comprend  les bâtiments, équipements et installations pour lesquels les 
conséquences d'un séisme demeurent circonscrites à leurs occupants et à leur voisinage immédiat. Ces 
bâtiments, équipements et installations sont répartis entre les catégories d'importance suivantes : 
 
1° Catégorie d'importance I : ceux dont la défaillance ne présente qu'un risque minime pour les personnes ou 
l'activité économique ; 
2° Catégorie d'importance II : ceux dont la défaillance présente un risque moyen pour les personnes ; 
3° Catégorie d'importance III : ceux dont la défaillance présente un risque élevé pour les personnes et ceux 
présentant le même risque en raison de leur importance socio-économique ; 
4° Catégorie d'importance IV : ceux dont le fonctionnement est primordial pour la sécurité civile, pour la défense 
ou pour le maintien de l'ordre public. » 
 
 Le classement en zone de sismicité très faible ne soumet pas les nouvelles constructions, les extensions ou 
les aménagements de constructions existantes aux règles de construction parasismique. 
 
 

 Les zones sensibles 
La très grande majorité du territoire communal est concerné par des zones sensibles. Elles correspondent  aux 
zones de versant à pentes faibles à moyennes où ne s’observe aucune trace  de mouvements anciens.  
Lors de travaux d’aménagement, il est à craindre des problèmes de drainage, voire de stabilité  des talus, c’est 
pourquoi, dans ces secteurs, l’abattage des haies bocagères est absolument à éviter et le maintien des herbages 
est indispensable. 
 
 

 Les zones « d’instabilité potentielle  » 
Elles couvrent l’ensemble des versants où la topographie est très chahutée. Les secteurs concernés sur Périers-
en-Auge sont le lieu Cauvin (au sud-est), le nord du lieu Saint-Evroult, l’extrême sud du hameau l’Ecole (en limite 
communale avec Brucourt) et le nord du territoire communal (le lieu Family) Il est recommandé dans ces 
secteurs  d’éviter au maximum les aménagements dans ces zones de versants et d’entretenir le drainage 
existant et encourager les plantations (boisements).  
 
 

 Risques technologiques 
 
Il n’a pas été recensé d’établissement présentant un risque technologique sur le territoire communal 
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2 – LES ELEMENTS PATRIMONIAUX 
 

2.1 Le patrimoine naturel 
 
 
Périers-en-Auge présente un patrimoine naturel intéressant du fait de la présence d’une part des marais de la 
Dives à l’Ouest, et d’autre part de la présence des premiers contreforts du Pays d’Auge à l’Est. 
 
La commune présente 2 zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique, liées aux marais de la 
Dives : 

- Une ZNIEFF de type II : marais de la Dives et ses affluents, 
- Une ZNIEFF de type I : marais de Varaville. 

 
 

LOCALISATION DES ZNIEFF SUR LE TERRITOIRE DE PERIERS-EN-AUGE 
 

 
Source : PLANIS, IGN 

 
 
 
 
 



RAPPORT DE PRESENTATION 
COMMUNE DE PERIERS-EN-AUGE - APPROBATION 

PLANIS   85 

2.1.1 Les ZNIEFF 
 
Une Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Floristique et Faunistique (ZNIEFF) se définit par l’identification 
scientifique d’un secteur de territoire particulièrement intéressant sur le plan écologique, où ont été identifiés des 
éléments rares, remarquables, protégés ou menacés du patrimoine naturel. Les ZNIEFF ne sont pas assorties de 
mesures de protection mais ces espaces doivent faire l’objet d’une attention toute particulière lors de l’élaboration 
de tout projet d’aménagement et de gestion. 
 
On distingue 2 types de ZNIEFF : 

‐ le type 1 correspond à des secteurs d’une superficie en général limitée, caractérisés par la présence 
d’espèces, d’associations d’espèces ou de milieux rares, remarquables ou caractéristiques du 
patrimoine naturel régional ou national. Ces espaces doivent faire l’objet d’une attention toute 
particulière lors de l’élaboration de tout projet d’aménagement et de gestion. 

‐ Le type 2 intègre des grands ensembles naturels (massifs forestiers, vallées, zones humides, dunes, 
estuaires,…) riches et peu modifiés, pouvant offrir des potentialités biologiques importantes. Ces 
espaces doivent faire l’objet d’une prise en compte systématique dans les programmes de 
développement, afin d’en respecter la dynamique d’ensemble. 

 
 
2.1.1.1 Les Marais de la Dives et ses affluents 

 
Les marais de la Dives constituent un vaste ensemble de prairie plus ou moins humides, de peupleraies et de 
cultures, le tout étant entrecoupé de nombreux canaux de drainage. Malgré une intervention de l’homme assez 
importante sur le secteur, ces marais conservent de fortes potentialités écologiques, révélées çà et là par de 
nombreuses espèces animales et végétales d’intérêt patrimonial. 

 
Concernant les espèces végétales, 
certaines espèces rares sont protégées 
au niveau national ou régional. Les 
vastes prairies renferment des espèces 
hygrophiles (Laîche) et le Troscart des 
marais tandis que les nombreux fossés 
et canaux sont favorables aux espèces 
aquatiques comme les lentilles d’eau. 

 
La Dives et ses principaux affluents sont d’un grand intérêt piscicole notamment pour les salmonidés 
migrateurs. 
 
La fiche DREAL de cette ZNIEFF est retranscrite ci-dessous : 
 
« Dans son cours inférieur, la Dives a élargi son lit majeur au point de constituer une vaste zone marécageuse 
autrefois soumise aux mouvements des marées. L'altitude y est faible et varie entre 3 et 5 mètres. La plupart des 
substrats sont donc alluviaux sur la majeure partie de la surface. Toutefois, quelques affleurements tourbeux sont 
visibles, notamment à Goustranville et Petitville. 
Du Moyen-Age jusqu'à aujourd'hui, l'hydraulique de ces marais a été profondément modifiée et l'empreinte de 
l'homme est devenue prépondérante dans le paysage et la gestion des milieux voués à l'agriculture. 
De nos jours, les marais de la Dives constituent un vaste ensemble de prairies plus ou moins humides, de 
peupleraies et de cultures, le tout étant entrecoupé de nombreux canaux de drainage. Bien que fortement 
anthropisés et souffrant d'une gestion minimaliste des niveaux d'eau, ces marais conservent de fortes 
potentialités écologiques, révélées çà et là par nombre d'espèces animales et végétales d'intérêt patrimonial. 
 
FLORE 
Les inventaires floristiques réalisés sur le site ont permis d'apprécier sa richesse botanique. Plusieurs espèces 
rares dont certaines sont protégées au niveau national (**) ou régional (*) y ont été recensées. 
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Les vastes prairies humides renferment des espèces hygrophiles tels la Laîche divisée et le Troscart des marais. 
La présence du Céleri rampant reste à confirmer. Le Vulpin bulbeux (*) et le Scirpe à une écaille, signalés en 
1982, n'ont pas été revus récemment. Le Marisque et la Gentiane pneumonanthe confirment la présence par 
endroits d'horizons tourbeux. 
Les nombreux fossés et canaux sont favorables aux espèces aquatiques comme la Lentille gibbeuse, les 
Potamots de Berchtold et obtus, la Lentille d'eau sans racine, le Cératophylle submergé (*), le Myriophylle 
verticillé (*), le Potamot nageant... 
Les plans d'eau, très répandus, abritent des espèces plus amphibies tel le Flûteau fausse-Renoncule. 
Ce site abrite l'Ophioglosse vulgaire, le Brome des champs, le Brome variable, la Laîche maigre, l'Orchis 
pourpre, le Potamot coloré (*), le Choin noirâtre, le Guimauve hirsute, la Cardamine amère, la Dorine à Feuilles 
alternes, le Cirse laineux, le Cardère velue, la Gesse tubéreuse, le Trèfle d'eau, la Renoncule de Baudot, la 
Valériane dioïque et la Berle érigée. 
Enfin, signalons la découverte en 1996 d'une superbe station à Nivéole d'été (**) avec pas moins de 5 000 pieds 
dans une peupleraie du marais de Petitville. 
 
 
FAUNE 
Les inventaires entomologiques effectués sur cette zone ont permis d'appréhender sa richesse en odonates. Des 
espèces d'intérêt patrimonial ont été recensées tels l'Agrion orangé, l'Agrion à longs cercoïdes, l'Agrion gracieux, 
l'Agrion vert, l'Anax napolitain... 
La Dives et ses principaux affluents sont d'un grand intérêt piscicole, notamment pour les salmonidés migrateurs. 
La Dorette, l'Algot, la Vie et l'Ancre sont en effet des cours d'eau secondaires renfermant des frayères à Truite de 
mer, à Saumon atlantique, à Lamproie marine et à Lamproie de rivière. Entre Magny-le-Freule et la RN 13, la 
Dives offre un peuplement piscicole riche et diversifié, dans un habitat unique sur le bassin de la Dives. Ces 
affluents se caractérisent également par des peuplements de Truite fario, de Chabot et de Lamproie de Planer. 
Notons enfin que l'ensemble de ce bassin est très riche en Anguille. 
 
Au niveau ornithologique, la valeur des marais de la Dives se situe très en deçà de ce qu'elle pourrait être si les 
facteurs anthropiques n'étaient pas si limitants. 
La réserve de Saint-Samson et quelques autres petits secteurs permettent à certaines espèces intéressantes 
d'hiverner. Citons la Sarcelle d'hiver, le Canard siffleur, le Fuligule milouin, le Vanneau huppé, le Pluvier doré, le 
Courlis cendré, la Bécassine des marais, la Foulque macroule, le Hibou moyen-duc... 
En période nuptiale, le fort abaissement de la nappe d'eau ne favorise guère la nidification. Les espèces les plus 
tributaires de l'eau sont, de ce fait, peu nombreuses à nicher ici. On peut toutefois mentionner 25 à 30 couples de 
Vanneau huppé sur les prairies les plus hygrophiles, 5 à 8 couples de Grèbe huppé concentrés essentiellement 
sur les ballastières de Biéville-Quétieville, le contact avec la Marouette ponctuée  en juin 1997 sur une mare 
abandonnée ceinturée par une végétation amphibie, la nidification du Grèbe castagneux  et de la Sarcelle d'été  
notée dans les canaux à végétation rivulaire dense et celle du petit Gravelot  sur les mares asséchées de gabion. 
Les prairies fraîches de fauche accueillent la Bergeronnette printanière, la Bergeronnette flavéole, le Traquet 
tarier et le Râle des genêts. 
La présence de nombreuses roselières et autres secteurs à végétation herbacée haute favorise la nidification de 
nombreuses fauvettes paludicoles. Parmi elles, retenons la Rousserolle verderolle, particulièrement attirée par 
les phragmitaies et les hautes herbes des berges de la Dives et des talus, où les densités peuvent être élevées. 
La Rousserolle effarvate, le Phragmite des joncs et le Bruant des roseaux nichent également dans ce type de 
milieu. 
 
 
Les peupleraies à divers stades de croissance, où la strate herbacée est souvent haute, sont le domaine de 
nidification du Loriot, de la Bouscarle de Cetti, de la Locustelle tachetée, de la Bondrée apivore, du Rossignol 
philomèle et du Hibou moyen-duc. 
Les nombreuses haies basses à aubépines quadrillant les marais de la Dives sont très favorables à la nidification 
de la Pie-grièche écorcheur. Environ 75 à 100 couples ont été dénombrés ici, ce qui représente 
approximativement 95% de la population totale normande. Ces mêmes haies accueillent également la Pie-
grièche grise et la Fauvette babillarde. 
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Enfin, la bordure bocagère de cette vaste zone est favorable à la nidification de la Cicogne blanche. Depuis 1978, 
année où un couple s'est installé à Hottot-en-Auge, elle a niché chaque année dans les marais de la Dives, le 
nombre de couples croissant lentement mais régulièrement. » 
 
 
2.1.1.2 Le Marais de VARAVILLE 
 
Cette zone correspond à la basse vallée de la Dives, avant que celle-ci ne se jette en mer. Comme la ZNIEFF 
précédente, cet ensemble est composé de prairies humides entrecoupées de canaux de drainage et de mares 
artificielles. 
Ce marais, malgré les nombreuses transformations qu’il a pu subir sur le plan hydraulique, demeure un espace 
d’intérêt écologique, au regard des espèces animales et végétales présentes. 
Les quelques espèces végétales rares, voire protégées au niveau régional, sont pour la plupart liées aux canaux, 
mares et aux berges temporairement inondées. 
Le marais de Varaville constitue une zone de nidification pour certaines espaces d’oiseaux comme le vanneau 
huppé, le canard colvert, le pie-grièche… 
 
La fiche DREAL de cette ZNIEFF est retranscrite ci-dessous : 
 
« Cette zone correspond à la basse-vallée de la Dives, avant que celle-ci ne se jette en mer. 
Le substrat est composé d'alluvions récentes reposant sur des alluvions anciennes, l'ensemble recouvrant le 
Jurassique (Callovien) qui affleure à l'Est de la zone. Composé d'un ensemble de prairies humides entrecoupées 
de canaux de drainage et de mares artificielles, le marais de Varaville, bien qu'ayant subi de profondes 
transformations notamment sur le plan hydraulique, demeure un espace d'intérêt écologique, au regard des 
espèces animales et végétales présentes. 
 
FLORE 
Les quelques espèces rares, voire protégées au niveau régional (*), sont pour la plupart liées aux canaux, mares 
et aux berges temporairement inondées. Citons notamment le Flûteau fausse-Renoncule, le Cératophylle 
submergé (*), la Lentille gibbeuse, le Myriophylle verticillé (*), le Troscart des marais, le Scirpe des chaisiers 
glauque... La présence d'une végétation halophile sur les berges de la Dives avec, entre autres, la Spergulaire 
marginée, le Plantain maritime et l'Atropis fasciculé, confère au site une richesse supplémentaire. 
 
FAUNE 
L'intérêt ornithologique de ce marais tient au fait qu'il constitue une zone de nidification pour le Vanneau huppé, 
la Pie-grièche écorcheur, la Rousserolle effarvatte, la Bergeronnette printanière flavéole, le Phragmite des joncs, 
la Cisticole des joncs, la Locustelle tachetée, la Bouscarde de Cetti... 
Le Bruant des roseaux, Le Courlis cendré, la Barge à queue noire, le Chevalier guignette, le Bécasseau variable 
et le Pluvier doré ont été observés sur ce site. 
Notons également la présence historique du Hibou des marais, la halte migratoire de la Spatule blanche et de la 
Bécassine des marais. 
Notons également la présence dans cette zone de la Couleuvre à collier. » 
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2.2 Le patrimoine bâti 
 
2.2.1 Les édifices protégés 
 
Sur la commune de Périers-en-Auge, aucun édifice n’est protégé au titre des Monuments Historiques. 
 
 

2.2.2 Le petit patrimoine 
 
La commune bénéficie de plusieurs éléments bâtis d’intérêts patrimoniaux :  
 
 

- Patrimoine rural caractérisé par des constructions composées de différentes variantes. Les formes et 
matériaux utilisés sont traditionnels avec des toitures en pente recouvertes d’ardoises et l’usage des 
matériaux traditionnels (colombage).  
Malgré la diversité des matériaux et des volumes, une réelle homogénéité se dégage. Ce bâti montre 
une grande richesse architecturale. La plupart des constructions ont été restaurées en respectant le bâti 
originel (matériaux, techniques de construction). L’ensemble est globalement bien conservé. 
 
 
Il peut être recensé : la mairie, l’école, l’église, l’ancien prieuré, l’ancien presbytère , l’ancienne maison 
garde barrière, manoir de Bernières, ferme de la Butte, ferme des Taillis, manoir de Méricourt, … 
 
On retrouve des constructions à pans de bois antérieures au 19ème siècle (maisons de fermiers dites 
clos ou cour de Pays d’Auge avec leurs principaux bâtiments dispersés autour de l’habitation) et les 
fermes manoirs habitations plus hautes (rez de chaussée + 1 étage + combles) à ordonnancement 
classique en pierres ou en briques. Certaines de ces constructions ont perdu leur vocation initiale pour 
devenir des résidences secondaires.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le manoir de Bernières                          Le manoir de Méricourt          L’ancienne école  

L’ancien presbytère        L’ancienne maison garde barrière                      
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Les matériaux de construction 
 
 

La brique 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
La pierre 

 
 
 
 
 
Le bois 

 
 
 

 

- D’autres éléments remarquables : la mairie qui a fait l’objet d’une 
extension en bois, l’église 

 
 
 
 
 

Mur d’appareillage de pierres en granit, 
grès, calcaire, silex 

Entre-colombage en brique, en enduit, en torchis 

L’appareillage et la polychromie de la façade de brique 
jouent un rôle esthétique. 
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3 – ANALYSE PAYSAGERE  
 

3.1 Introduction  
 
Le paysage, que l'on peut définir comme étant une partie de territoire perçue au travers du champ visuel, a été 
pris, depuis le début du vingtième siècle, comme objet esthétique.  
Aujourd'hui et depuis le 8 Janvier 1993 la loi incombe aux documents d'urbanisme de protéger et mettre en 
valeur les paysages "remarquables par leur intérêt paysager". L’objectif est d’inviter les collectivités locales à 
identifier les différentes composantes du paysage (naturel, rural, urbain), à les hiérarchiser et à en protéger 
efficacement les éléments majeurs.  
Cette loi constitue à présent une assise légale à la protection et à la sauvegarde de certains paysages jugés de 
qualité et/ou méritant une mise en valeur. Cette loi va plus loin, elle permet de protéger des paysages non plus 
remarquables (loi du 2 mai 1930 sur la préservation des sites et monuments naturels) mais des éléments 
structurants de nos paysages de tous les jours, on parle alors de «paysages identitaires» d’un territoire.  
 
En préambule, retenons une définition simple et accessible à tous de l’appellation « paysage ». Le paysage est 
avant tout ce qui se voit. Il est l’expression à un moment donné de l’utilisation et de l’organisation de l’espace. Il 
s'agit ici de privilégier une approche pluridisciplinaire simple, basée sur la perception à partir des voies de 
communication. Notre approche globale des paysages se veut objective, s’attachant :  
 

‐ aux caractéristiques physiques des paysages (topographie, couvert végétal …),  
‐ aux marques de l’occupation humaine (situation des voies de communication, organisation et aspects 

des espaces bâtis, espace agricole, bocage, activités économiques en général…).  
 
 
 

3.2 Les grandes entités paysagères  
 
La commune se caractérise par deux entités paysagères : les marais et le paysage escarpé augeron. 

Les marais de la Dives : Remarquables par leurs grandes étendues alluvionnaires à peu près plates (relief 
variant entre 3 et 5 mètres), ils sont recouverts de nombreux herbages entrecoupés de nombreux canaux de 
drainage. En raison des sols humides, les cultures y sont très nombreuses. Le parcellaire agricole est 
relativement lâche et les haies bocagères y sont quasi inexistantes. Malgré une intervention de l’homme assez 
importante sur le secteur, ces marais conservent de fortes potentialités écologiques, révélées çà et là par de 
nombreuses espèces animales et végétales d’intérêt patrimonial.  

Formés par la Dives les parties les plus basses de la commune sont occupées par de grandes étendues 
alluvionnaires quasi plates et un vaste fond de vallée humide et herbager. C’est un paysage très ouvert 
parfaitement plan tourné vers l’élevage et les cultures. Le parcellaire agricole y est lâche et les haies bocagères 
quasi inexistantes.  

Le paysage de marais est rythmé par un réseau hydrographique dense (fossés de drainage, canaux, mares). 
Ces marais conservent un fort potentiel écologique malgré une forte intervention de l’homme. 
La Dives, ses affluents et certaines espèces végétales sont protégées au niveau national ou régional 
 
Le hameau de l’église est installé en fond de vallée. Seule l’église est implantée sur un petit promontoire.  
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Source : PLANIS, relevé de terrain 
 

L’escarpement occidental du Pays d’Auge : Paysage de cuesta, pentu, bosselé, boisé, bocager qui coiffe la 
seconde moitié du territoire à l’est de la RD 400. Les coteaux annoncent une lente montée du relief sous la forme 
d‘une terrasse ondulée. C’est un secteur de prairies closes, vergers, boisements modestes, haies épaisses et 
rectilignes, grandes propriétés arborées, quelques bâtiments agricoles et l’extension de l’habitat le long des axes 
de communication. 
 
Cette partie de la commune se caractérise par une succession de buttes argileuses parallèles, annonçant le talus 
ou cuesta du pays d’Auge à l’extrémité sud-est du territoire. 
 
 
On notera que la commune voisine de 
Criqueville-en-Auge, qui touche Périers-
en-Auge à son extrémité Sud-Est, fait 
partie du site inscrit « Le Pays d’Auge ». 
Pour information, ce site inscrit est 
protégé par arrêté du 10 octobre 1974 
au titre de l’article L.341-1 du code de 
l’environnement (anciennement loi du 2 
mai 1930) car la protection de ce site 
naturel présente un intérêt général au 
point de vue artistique, historique, 
scientifique, légendaire ou pittoresque. 
Cette protection des sites entraîne une 
servitude (AC2) pour le périmètre 
désigné en site inscrit. 
 
 
 

 
 
Source : PLANIS, IGN 

 
 

La Dives en arrière du bourg Le canal d’irrigation de la Dives au nord de l’église 
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Source : PLANIS, relevé de terrain 
 
 

Vallon et herbage au lieu Cauvin 

Grand paysage : Le plateau agricole herbager 

Grand paysage : Le plateau agricole herbagé 

Butte boisée : Le lieu de Haut 

Grande prairie 

Bocage dense à large maille 

Culture le long du chemin communal au 
nord-est 
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CARTE DE SYNTHESE : LES COMPOSANTES PAYSAGERES DU TERRITOIRE DE PERIERS-EN-AUGE 
 

 
 

Source : PLANIS 
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3.3 Les autres éléments du paysage communal 
 

 LES ESPACES BOISES 
  
Les boisements sont peu étendus sur la commune de Périers-en-Auge Ils sont situées essentiellement le long 
des cours d’eau (ruisseau du Douet de Rouville, associé le plus souvent à une haie ripisylve, haie longeant le 
cours d’eau). Les autres espaces boisés recensés sur la commune se situent au lieu-dit « Cauvin ». Ces 
boisements de faible étendue sont constitués essentiellement de frênes, chênes, hêtres, merisiers et, parfois, 
érables… 
 
 

 LES VERGERS 
 

Les vergers, ou plutôt les herbages complantés de pommiers, font partie intégrante du paysage de la commune 
de Périers-en-Auge. Cependant, la superficie de ces vergers (cf. carte) a fortement régressé ; il ne subsiste plus 
que quelques anciens vergers. Ceux-ci se situent essentiellement au « Lieu Manoury », à l’arrière de la ferme de 
Méricourt, au « Lieu Thil », à proximité du bourg (ferme de la Butte) et au « lieu de Bernières ». 
 
 

 LE BOCAGE 
 

A Périers-en-Auge, le réseau de haies est relativement dense, notamment dans la partie est du territoire 
communal. A l’inverse, dans les secteurs des marais de la Dives, le paysage est largement ouvert en raison de 
l’absence de haies. 
Les types de haies les plus souvent observés sont les haies moyennes et les haies basses buissonnantes et 
parfois quelques arbres de haut jet au sein des quelques haies. 
Les principales variétés d’arbres rencontrées sont naturellement des variétés locales, à savoir le frêne, le chêne, 
le hêtre, le merisier, le châtaigner concernant la strate arborescente, tandis que la strate arbustive est 
essentiellement composée de saule, surreau, charmille, prunellier, noisetier et cornouiller. 
 
 

 LES MARES 
 

Les mares participent également à la définition du paysage du Pays d’Auge. Ces « réserves d’eau » naturelles, 
qui tendent aujourd’hui à disparaître, possèdent des fonctions bien distinctes  puisqu’elles constituent des points 
d’eau pour les animaux, elles permettent d’accumuler les eaux de surface et d’éviter ainsi les risques 
d’inondation (rôle hydrologique). 
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Source : PLANIS, relevé de terrain 
 
 
 

Les coteaux boisés  

Les haies et chemins creux 

Le bocage 

Les coteaux boisés et vergers 
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4 – PRISE EN COMPTE DE LA TRAME VERTE ET BLEUE  
 

4.1 Contexte réglementaire 
 
Mesure phare du Grenelle de l’Environnement, la Trame verte et bleue répond à une demande grandissante 
d’amélioration du cadre de vie, des paysages et de l’environnement : 

- Au niveau écologique, la démarche vise à constituer un réseau écologique cohérent, pour favoriser le 
déplacement des espèces, de valoriser et de maintenir la qualité les habitats ; 

- Au niveau paysager, l’objectif est d’améliorer le cadre de vie, la qualité et la diversité des paysages, 
pour notamment favoriser un aménagement durable des territoires ; 

La préservation des continuités écologiques permet ainsi, si elle est associée à une mise en valeur des paysages 
et du cadre de vie, de mettre en œuvre la Trame Verte et Bleue. 
 
Imposée par les lois Grenelle 1 et 2, la Trame Verte et Bleue doit être prise en compte dans les documents 
d’urbanisme d’ici janvier 2016. C’est-à-dire qu’il existe, par exemple pour les PLU, une obligation de compatibilité 
avec les Schémas de Cohérence Territoriale, dit SCoT et les Schémas Régionaux de Cohérence Ecologique, ou 
SRCE, ainsi que les orientations nationales de la Trame Verte et Bleue. 
 
 
La Trame verte rassemble les zones bénéficiant de mesures de protection, ainsi que les espaces naturels qui les 
relient, c’est-à-dire : 

- Les espaces naturels importants pour la préservation de la biodiversité, et notamment tout ou partie des 
espaces protégés par le code de l’environnement ; 

- Les corridors écologiques constitués des espaces naturels ou semi-naturels, ainsi que des formations 
végétales linéaires ou ponctuelles permettant de relier les espaces mentionnés ci-dessus ; 

- Les surfaces en couvert environnemental permanent mentionnées au I de l’article L. 211-14 (bandes 
enherbées le long de certains cours d’eau et plans d’eau, projet de loi Grenelle II). 

 
La Trame bleue est constituée des cours d’eau et des zones humides identifiés pour leur valeur biologique, au 
regard de la ressource en eau ou de leur patrimoine paysager. Elle comporte, entre autres : 

- Les cours d’eau, parties de cours d’eau ou canaux figurant sur les listes établies en application de 
l’article L.214-17 (de très bon état ou à restaurer) ; 

- Tout ou partie des zones humides dont la préservation ou la remise en bon état contribue à la réalisation 
des objectifs visés au IV de l’article L. 212-1 (objectifs de qualité et de quantité) ; 

- Les cours d’eau, parties de cours d’eau, canaux et zones humides importants pour la préservation de la 
biodiversité et non visés aux alinéas précédents.  

 
Au titre de la Trame Verte et Bleue, il s’agit enfin de préserver les espaces de promenade et de loisirs et les 
milieux naturels à vocation paysagère et environnementale. 
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4.2 Continuités écologiques potentielles 
 
4.2.1 D’après le SRCE de Basse-Normandie 
 
• Contexte  
 
Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique – SRCE est l’outil régional de la Trame Verte et Bleue. Au titre 
de l’article L.371-3 du code de l’environnement, il doit identifier les composantes de la Trame Verte et Bleue 
régionale et déterminer les enjeux en matière de préservation des continuités écologiques et des paysages. Son 
objectif est de proposer « un plan d’action stratégique et des outils adaptés », pour aider à une meilleure prise en 
compte de la démarche au niveau local. 
 
Le SRCE de Basse-Normandie identifie, entre autres :  

- Les enjeux régionaux en matière de préservation et de restauration des continuités écologiques, dont 7 
enjeux dits prioritaires ; 

- Les continuités écologiques régionales ; 
- Des objectifs par grands types de milieux ; 
- Les actions prioritaires du plan d’action stratégique. 

 
Ils sont à prendre en compte dans les documents d’urbanisme. 
Le SRCE de Basse-Normandie est constitué de plusieurs pièces, parmi lesquelles l’atlas, le diagnostic et le plan 
d’actions donnent des indications sur les continuités écologiques à petite et à grande échelle. Elles expliquent 
aussi, par zone, les enjeux de la Trame Verte et Bleue. Pour correctement décliner la démarche au niveau local, 
il convient de s’y référer. 
 
 
• Prise en compte du SRCE et déclinaison des données environnementales et paysagères au niveau local 
 
D’après le SRCE de Basse-Normandie, le secteur du Pays d’Auge comporte des réservoirs de biodiversité 
humides, boisés, ouverts et littoraux d’intérêt régional (Marais, vallées, berges, estuaire, forêt, bois, falaises …). 
Il existe des continuités bocagères entre milieux bocagers et boisés suffisamment denses qu’elles permettent 
d’assoir une continuité d’importance. Les autres continuités s’étirent le long des cours d’eau. 
Sur le littoral, la présence d’espaces urbanisés très denses limite fortement la présence de milieux remarquables,  
A l’inverse, les pôles de zones humides d’intérêt majeur permettant des continuités écologiques fonctionnelles 
sont importants. 
Les nombreux cours d’eau, les vallées et leurs coteaux et prairies humides sont des espaces remarquables 
permettant de tisser des liens avec les grands paysages de bocage et de marais notamment. 
 
Le secteur du Pays d’Auge est un territoire dont la population a augmenté en particulier sur le littoral. Le taux 
d’artificialisation y est alors élevé. L’espace rural est caractérisé par un bocage de grande qualité complanté de 
vergers de pommiers haute tige. Cependant les éléments de diversité (prairies, vergers haute-tige, haies) 
régressent. Les marais de la Dives constituent une zone humide majeur. 
Le principal enjeu de ce territoire est de maintenir la qualité globale du paysage de bocage avec tous les 
éléments fins qui l’accompagnent 
 
Le SRCE au même titre que le SCoT préconise une attention particulière aux enjeux continuités écologiques 
dans tout nouveau projet de développement.  
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D’après le projet de SRCE, juin 2013 
    Limite administrative de Périers-en-Auge 
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4.2.2 D’après le SCoT du Nord Pays d’Auge 
 

 Contexte 
 

Le Schéma de Cohérence Territoriale du Nord Pays d’Auge a été approuvé en décembre 2007, dans le respect 
de loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains. Il encadre les 
documents d’urbanisme et d’aménagement sur un territoire regroupant 103 communes, dont celle de Périers-en-
Auge.  
 
Compte-tenu de sa date d’élaboration, il n’a pu intégrer les composantes de la Trame Verte et Bleue. Cependant 
la partie du Document d’Orientations Générales concernant l’environnement l’intègre de façon indirecte. 
 
Tout d’abord par l’intermédiaire des grandes orientations d’aménagement : 

- Assurer la conservation des espaces naturels d’exception dans un objectif de mise en valeur 
patrimoniale des sites et de développement de l'attractivité et de l’animation du territoire. 

- Améliorer les fonctionnalités écologique et hydraulique des zones humides ainsi que de l’ensemble des 
éléments du réseau hydrographique dans le cadre d’une gestion cohérente des secteurs amont et aval 
du territoire. 

- Favoriser la préservation des boisements et l’établissement de continuités écologiques entre les 
différents espaces. 

o Développer les continuités écologiques en vue d’améliorer les conditions 
d’établissement de la biodiversité. 

- Soutenir la diversité des milieux environnementaux caractéristiques du Nord Pays d’Auge et développer 
la variété des composantes naturelles dans les espaces périurbains et urbains 

 
 

 Prise en compte du SCoT Nord Pays d’Auge  
 
La prise en compte du SCoT Nord Pays d’Auge peut se faire à partir des 3 grands niveaux de gestion des 
espaces naturels que celui-ci a défini. 
Les 3 niveaux de gestion des espaces naturels sont par ordre décroissant de contraintes vis-à-vis de 
l'urbanisation : 
 

- Les espaces d’exception à protéger et à valoriser : Il s’agit des espaces naturels majeurs du territoire 
(les zones humides, la forêt de St-Gatien, le bois du Breuil, les espaces littoraux remarquables). Les 
orientations relatives à ces espaces sont accompagnées de principes de gestion et d’aménagement 
relatifs aux espaces côtiers qui sont essentiellement caractérisés par des secteurs urbanisés et des 
sites d’exception. 

- Les entités importantes pour le maintien du fonctionnement du système hydrographique et 
particulièrement des zones humides : ces entités concernent les abords des cours d’eaux les mieux 
préservés et/ou présentant un intérêt fort pour le fonctionnement des zones humides qu’ils alimentent. 

- Les espaces à la sensibilité plus faible supposant un renforcement adapté et contextuel de la maîtrise 
de l'urbanisation. Regroupant essentiellement des fonds de vallée et leurs versants, ces espaces de 
plus faible sensibilité écologique connaissent une présence notable du bâti. Ils appellent à une maîtrise 
adaptée de l’urbanisation visant conjointement à permettre un développement contenu et la 
conservation des grands principes de fonctionnement des milieux naturels. 
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CARTOGRAPHIE DES ESPACES NATURELS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Extrait du DOG du SCoT Nord Pays d’Auge, 2007 

 
Sur le secteur de Périers-en-Auge, les éléments importants pour les espaces naturels, sont les marais de la 
Dives et le réseau hydrographique (Douet de Rouville). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Périers-en-
Auge 



RAPPORT DE PRESENTATION 
COMMUNE DE PERIERS-EN-AUGE - APPROBATION 

PLANIS   101 

4.2.3 D’après le patrimoine naturel du territoire 
 

 Eléments constitutifs des composantes terrestres, aquatiques et humides 
La commune de Périers-en-Auge et son pourtour sont situés à cheval sur : 

- des habitats d’intérêt écologique d’intérêt, avec les marais de la Dives sur la partie Ouest du territoire 
communal 

- des habitats d’intérêt écologique plus ou moins importants, avec à l’Est une zone de bocage où les 
prairies entourées de haies sont prédominantes par rapport aux zones cultivées 

 
 Les mesures de protection et les espaces protégés du territoire 

Les zonages de protection et les espaces protégés constituent des réservoirs de biodiversité potentiels. Les 
milieux naturels « ordinaires » (bocage, boisements, vallées, zones humides) du territoire sont quant à eux des 
corridors écologiques potentiels. Ils sont à considérer comme éléments de la Trame Verte et Bleue, au titre de la 
loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant Engagement National pour l’Environnement. 
 

 Obstacles et discontinuités écologiques potentiels 
La commune est desservie par différentes routes départementales (D400, D27) qui, selon leur fréquentation, ont 
un impact sur le développement du territoire. La RD400, la plus fréquenté, constitue un obstacle.  
Elle comporte également une grande zone bâtie dense et concentrée en limite Nord de son territoire, situé sur 
Dives sur Mer, qui déborde sur Périers-en-auge par le biais de la zone d’activités. 
Les zones de hameaux de Périers-en-Auge sont d’étendues trop faibles pour constituer des éléments de 
fragmentation de la continuité écologique. 
En tenant compte des obstacles et des discontinuités écologiques, le but est d’intégrer la « nature » dans la 
commune, sans bouleverser ou nuire aux enjeux socio-économiques. Ainsi, seront privilégiés les espaces qui ne 
sont pas fragmentés ou ceux présentant un intérêt écologique. Pour cette raison, ils ont été identifiés sur la carte 
d’identification de la Trame Verte et Bleue de la commune. 
 
 
4.2.4 Identification et cartographie de la Trame Verte et Bleue 
 
La méthode retenue pour identifier les continuités écologiques de la commune de Périers-en-Auge se calque 
volontairement sur celle du SRCE de Basse-Normandie. Elle diverge néanmoins en raison de l’échelle de travail, 
qui est plus fine. Il a été nécessaire de transposer et de préciser les données du SRCE, pour adapter la 
démarche aux enjeux locaux du territoire. 
 

 Synthèse de la méthode d’identification des continuités écologiques régionales 
Le SRCE identifie la Trame Verte et Bleue au niveau régional. Cette échelle permet d’identifier les continuités 
écologiques d’importance régionale, dans lesquelles une majorité d’espèces peut vivre et se déplacer.  
Le SRCE de Basse-Normandie répertorie les continuités écologiques régionales, sur la base des exigences 
écologiques d’espèces emblématiques. (Ex. rayon de 500m fixée pour la matrice verte, qui correspond aux 
exigences du Pique-Prune - coléoptère) Les corridors écologiques correspondent à un ensemble de milieux 
aquatiques, humides et/ou terrestres, favorables à la biodiversité. Ils ont pour cette raison été appelés matrice 
verte et matrice bleue. Aussi, seuls les réservoirs de biodiversité régionaux ont été clairement délimités. 
 

 Méthode retenue pour identifier les continuités écologiques locales 
Sur la base du SRCE de Basse-Normandie et du SCoT Nord Pays d’Auge, ont été recensés puis cartographiés : 
 
1/ Les continuités écologiques locales : 

‐ les corridors écologiques aquatiques, définis par le SRCE comme des espaces de vie et de transit 
de qualité pour les espèces piscicoles ; 

‐ les zonages de protection, reconnus comme réservoirs de biodiversité « verts » potentiels ; 
‐ les corridors écologiques « verts et bleus » potentiels, fixés d’après une zone tampon de plus ou 

moins 50m autour des réservoirs de biodiversité avérés et potentiels. Cette zone tampon permet de 
voir s’ils sont reliés les uns avec les autres et de spécifier s’ils sont ou non fonctionnels. 

 Les espaces à enjeux pour le paysage et le cadre de vie : 
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‐ les vallées, cours d’eau, zones humides 
‐ les boisements 
‐ les sentiers pédestres et cyclistes.  

 
2/ Les éléments fragmentant, pour savoir quelles continuités écologiques privilégier. L’objectif est de répondre 
aux enjeux environnementaux et paysagers de la Trame Verte et Bleue, sans nuire au projet de territoire. 
 
 
La commune de Périers-en-Auge est concernée par : 

• Des espaces de nature extraordinaires :  
- une ZNIEFF de type I, 
- une ZNIEFF de type 2, 

 
• Des espaces de nature ordinaires :  

- Les  éléments composant les continuums terrestres sont : haies, zones boisées, prairies temporaires et 
permanentes, espaces cultivés, 

- Les éléments composant les continuums aquatiques sont : cours d’eau, zones humides, plans d’eau, 
mares, zones inondables 

 
 Ces éléments participent à la gestion du maillage écologique du territoire et contribuent à son fonctionnement 
d’ensemble. 
 
• Le réseau d’obstacles présentant une gêne importante: 

- Les infrastructures routières : la RD400, la RD27 
- Le tissu urbain continu et diffus (sur Dives-sur-Mer) 
- Activités économiques (ZA La vignerie) 

 
A partir de tous ces éléments, la carte ci-après expose la trame verte et bleue de la commune de Périers-en-
Auge. Celle-ci se caractérise par une forte présence de l’activité agricole dédiée au pâturage, fragmentée au 
Nord par l’urbanisation de Dives-sur-Mer et rythmée par des voies de circulation.  
La structure écologique aquatique s’articule autour des cours d’eau, les zones humides et inondables qui borde 
le territoire à l’Ouest avec les Marais de la Dives et qui traverse le territoire par l’intermédiaire du Douet de 
Rouville. 
 
La structure écologique terrestre prend appui essentiellement sur ces éléments naturels aquatiques mais aussi 
sur le réseau de haies. 
 
Ainsi la majorité du territoire est classée comme étant un milieu assez accueillants au regard de l’analyse des 
continuums terrestres à l’échelle du territoire communal. 
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Source : PLANIS 



RAPPORT DE PRESENTATION 
COMMUNE DE PERIERS-EN-AUGE - APPROBATION 

PLANIS   104 

Les continuités écologiques de Périers-en-Auge sont schématisées sur la carte ci-dessous. Les routes 
départementales 400 et 27, et les principales zones urbanisées (zone d’activité sur Dives-sur-Mer) attenantes 
forment des coupures importantes que ce soit dans les continuités écologiques aquatiques (trame bleue) ou 
terrestres (trame verte). 
La vallée de la Dives forme la continuité écologique aquatique majeure du secteur. Une continuité écologique 
terrestre majeure prend appui sur celle-ci. Globalement, le territoire de Périers-en-Auge comporte un bon 
maillage de continuités écologiques grâce aux différents éléments naturels présents ‘haies, mares, boisements, 
prairies…). Il est important que ces continuités soient maintenues. 
Il a ainsi été identifié des secteurs à enjeux suivants de continuité écologique pour les milieux humides (carrés 
rouges sur la carte ci-dessous) où le développement de l’urbanisation devra être limité si possible aux 
enveloppes existantes et devra éviter d’empiéter sur les secteurs humides. 
 

SCHEMATISATION DES CONTINUITES ECOLOGIQUES DE PERIERS-EN-AUGE  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : PLANIS 
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4.3 Bilan et enjeux 

 
 
 
 

 Favoriser un développement équilibré et maîtrisé du 
territoire communal s’inscrivant dans un environnement 
de grande qualité mais générateur de contraintes. 
  

 Protéger le couvert végétal (maillage bocager, ripisylve 
des cours d’eau) qui contribue à limiter l’érosion, filtre 
les polluants et peut constituer une source non-
négligeable d’énergie. 
 
 

 Permettre un développement de l’urbanisation moins 
consommateur d’espace et impliquant peu d’extensions 
de réseaux. 
 

  Valoriser les éléments architecturaux ou paysagers de 
qualité (mise en valeur des cours d’eau, réhabilitation 
du bâti à valeur patrimonial…). 

 
 
 
 

 Le territoire communal s’étend en partie sur des pentes 
et sur un sol plutôt instable. 
 

 La ressource en eau est omniprésente mais elle 
contraint le développement de la commune  
 

 Le potentiel énergétique du territoire apparaît limité 
mais le linéaire bocager peut constituer une ressource à 
mieux exploiter. 
 

 Un paysage de grande qualité et typique du Pays 
d’Auge qui peut constituer un facteur d’attractivité pour 
la commune. 
 
 

 Une accessibilité et une attractivité qui peuvent 
entraîner une dégradation du site par une urbanisation 
mal contrôlée. 

CONSTATS ENJEUX 
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5 – BILAN DE LA CONSOMMATION DE L’ESPACE  
 

Avec la loi ENE dite loi Grenelle II, Loi n° 2010-788 du 12 Juillet 2010, le rapport de présentation des PLU nécessite désormais une analyse de la consommation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers (Article L151-4).  

 
En ce qui concerne les PLU, la période sur laquelle doit porter cette analyse a été fixée à au moins une dizaine d’années par la loi ALUR. 

  
Concernant la commune de Périers-en-Auge, le choix a été fait de prendre la période allant de 2001 à 2014, en faisant une photo-interprétation entre les vues aériennes de 
2001 et 2012, vues aériennes disponibles sur Geocalvados et Geoportail, et en complétant l’analyse par une comparaison avec l’image satellitaire SPOT de 2014, disponible 
sur Geoportail. 
Ont été relevées les parcelles anciennement agricoles ou naturelles, ainsi que les dents creuses, qui ont été consommées pour urbaniser la commune. 
 
Les espaces consommés sur cette période de 2001 à 2014 ont différentes vocations : 
 

- Habitat et voirie associée 
- Activité commerciale 
- Activité agricole 

 
Sur la base de ces éléments, on peut avoir un aperçu de la consommation d’espace par vocation. 
 
La carte ci-dessous présente la consommation foncière réalisée sur le territoire entre 2001 et 2014. 



RAPPORT DE PRESENTATION 
COMMUNE DE PERIERS-EN-AUGE - APPROBATION 

PLANIS   107 



RAPPORT DE PRESENTATION 
COMMUNE DE PERIERS-EN-AUGE - APPROBATION 

PLANIS   108 

Consommation par vocation 
 

  Superficie (m²) Superficie (ha) Part (%) Logements Densité (logts/ha) 

Habitat 10460,97 1,046097 21,85 4 3,82 

Voirie liée à l'Habitat 227,053 0,0227053 0,47 0  
HABITAT (Total) 10688,023 1,0688023 22,32 4  
Activité commerciale 32425,525 3,2425525 67,71 0  
Activité agricole 4772,235 0,4772235 9,97 0  
ACTIVITE (Total) 37197,76 3,719776 77,68 0  
TOTAL 47885,783 4,7885783 100,00 4  

 
On observe que la majorité des surfaces consommées sur le territoire communal l’ont été pour accueillir de l’activité commerciale : 3,2 ha de terres ont ainsi été utilisées 
pour accueillir du commerce, soit 2/3 de la consommation sur la période 2001-2014. Ces activités commerciales concernent la Zone d’activités des Grands Prés de Dives-
sur-Mer qui se prolonge sur la commune de Périers-en-Auge.  
 
Dans le même temps, 1 ha de terres agricoles ont été consommées pour construire de l’habitat. 
Au total, 4 logements sont ainsi construits entre 2001 et 2014 sur Périers-en-Auge, soit une densité de 3,8 logements à l’hectare et plus de 20% de la consommation 
foncière.  
  
En résumé, 4,8 ha de terrains agricoles ou naturels ont été artificialisés entre 2001 et 2014 sur la commune de Périers-en-Auge, soit 0,9 % de la superficie communale. Cela 
représente peu mais caractérise bien une commune restée rurale et située en limite de l’agglomération de Cabourg-Dives-Houlgate. Par ailleurs, la majeure partie de l’activité 
à la construction aujourd’hui se fait essentiellement par réhabilitation de logements, surtout dans le centre-bourg. 
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C. ANALYSE DE SCENARIOS ET JUSTIFICATION DES CHOIX 
RETENUS POUR L’ELABORATION DU PLU 

 
 

1 – BILAN DE LA CARTE COMMUNALE 
 
1.1 Rappel des objectifs de la carte communale : 
 
 

- Un objectif démographique modéré : + 50 habitants à l’horizon 2014, soit une population égale à 200 
habitants, 
 

- Maîtrise de la pression foncière et organisation mesurée du développement de l’habitat : Soit un besoin 
de 17 logements supplémentaires et une consommation d’espace égale à 3,4 ha, 
 

- Une densité moyenne de 5 logements / ha, 
 

- Un rythme de construction de l’ordre de 1 à 2 constructions par an, 
 

- Un développement dans les hameaux aux capacités des réseaux et de desserte suffisantes, 
 

- Prise en compte des activités économiques extérieures au territoire communal, 
 

- Protection de l’identité rurale du territoire. 
 
 
1.2 Analyse urbaine 
 

o Quatre logements construits entre 2007 et 2014 soit moins de 1 logements neuf construit / an depuis 
l’approbation de la carte communale (2007). 
 

o La forme urbaine : De nouvelles constructions sous forme de maisons individuelles souvent 
implanté au milieu de grandes parcelles  
 

o L’intégration paysagère : Sous forme de petite tâches accolées au bâti traditionnel de quelques 
hameaux (Le Moulin, Le Lieu Thil, Le Champ de l’Epine) ou en bordure de voirie communale. De forme 
parallélépipédique, ce type de construction présente des volumes relativement grands (5 pièces et +), 
sur un seul niveau (rez-de-chaussée) ou sur deux niveaux (rez-de-chaussée + combles). 
 

Il existe une forte rupture entre les entités bâties traditionnelles et les architectures nouvelles (au niveau des 
formes, des matériaux, des couleurs, des clôtures) facteur d’une perte de l’identité rurale si elle n’est pas 
maîtrisée. 
 

o L’accessibilité : Accès individuel sur le réseau communal  ou par une grande allée. 
 

o L’assainissement : Autonome 
 

o La densité : Des parcelles comprises entre 1500 et 3000 m²  une consommation de l’espace 
importante 
 

 
 



RAPPORT DE PRESENTATION 
COMMUNE DE PERIERS-EN-AUGE - APPROBATION 

PLANIS   110 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : PLANIS 

 

  

 

 

 

 
Constructions neuves avant 2007 

Constructions neuves après 2007 
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1.3 Plan de zonage de la carte communale approuvée 
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1.4 Les secteurs ouverts à l’urbanisation 
 
 

SECTEURS OUVERTS A L’URBANISATION : EXTRAITS DU PLAN DE ZONAGE 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : PLANIS, relevé de terrain 

 

ZA de Dives : SDIS / aménagement routier / bâtiment 
commercial 
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Lieu Thil : 2 constructions neuves / 1 dent creuse 

Lieu Des Haies : Pas de 
construction neuve 

L’église : 1 construction 
neuve 
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La Croix Kerpin: Pas de 
construction neuve 

Lieu Family : Pas de 
construction neuve 

Lieu Cauvin et La Bruyère : Pas de construction neuve 
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Source : PLANIS, relevé de terrain 
 

L’hermitage : 1 construction neuve 
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1.5 Bilan 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 Capacité en eau limitée 
 

 Renforcement et extension du réseau d’eau 
à la Croix Kerpin 

 
 Mise aux normes de la défense incendie 

 
 Extension de la mairie 

 
 Elargissement et sécurisation sur la voirie 

communale 
 

 Conflits d’usage sur le réseau routier 

IMPACTS DES CHOIX D’AMENAGEMENT SUR 
L’ENVIRONNEMENT 

ACTIVITE A LA CONSTRUCTION, CAPACITE 
D’ACCUEIL DU TERRITOIRE EN MATIERE DE 

RESSOURCES ET FONCTIONNEMENTS 

 4 permis de construire délivrés pour 
maisons individuelles  une capacité en 

eau suffisante pour une dizaine de 
constructions supplémentaires 

 
 Renforcement et extension du réseau 

réalisé sur Croix Krépin et l’église 
 

 Mise aux normes de la défense incendie : 

2 réserves (120 et 60 m3), 2 poteaux 
incendie remis aux normes, 1 poteau neuf, 

2 puits de pompage mis aux normes 
d’accessibilité 

 
 Elargissement de la voirie et effacement 

des réseaux au lieu Thil, à la Goderie 
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1.6 Les enjeux du territoire 
 
 
À partir du diagnostic et des enjeux dégagés, les élus ont engagé une réflexion afin de déterminer des objectifs de développement stratégiques pour leur territoire, et dans un 
deuxième temps définir une stratégie d’évolution de leur document d’urbanisme carte communale.  
 
Pour cela, il importe de définir et valider les objectifs sur les thématiques proposées et de localiser des secteurs d’enjeux. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Objectifs de développement : 
 

 Accueillir de nouvelles populations en lien avec 
les capacités du territoire  

 Engager une réflexion sur les besoins en 
logement et le maintien de la population 
vieillissante 

 
 Réduire la consommation d’espace et permettre 

des densités plus fortes 
 

 Favoriser les synergies territoriales 
 

 Un développement économique respectueux des 
paysages et du cadre de vie 

 
 Fixer des limites au développement économique 

 
 Harmoniser l’évolution du bâti existant à l’échelle 

du territoire (annexe, extension, garage, …) 

 Objectifs de préservation : 
 

 Préservation de l’identité rurale du territoire 
 

 Préservation des paysages en lien avec l’activité 
agricole 

 
  Traitement qualitatif des entrées de ville 

 
 

 Encourager la réhabilitation du bâti ancien et / ou 
agricole et édicter des règles communes et 
qualitatives 
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2 – CHOIX DU PLU 
 
Choix concernant l’évolution de la population 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Gain Tot. pop 

Gain ann. pop 

Tx croiss. 2012-2027 (%) 
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3 – PARTI D’AMENAGEMENT RETENU ET JUSTIFICATIONS 
 
3.1 Présentation du PADD 
 
Les choix qui ont conduit à élaborer ce P.A.D.D. ont répondu au principal enjeu d’adapter le développement au 
contexte d’une commune considéré comme un pôle secondaire. Les grandes orientations du P.A.D.D. se déclinent 
selon les axes suivants : 
 

 Permettre la mise en œuvre d’une dynamique d’accueil résidentiel, modérée et ciblée 

 Accompagner le développement économique exogène et endogène sur le territoire 

 Préserver la diversité et la qualité des paysages, des milieux naturels et du cadre de vie rural 

 
Ces grands axes sont déclinés et complétés par d’autres principes et objectifs précisés ci-après et dans le document 
« Projet d’Aménagement et de Développement Durables ». 
 
3.2 Explication des choix retenus pour établir le PADD et présentations des 

grandes orientations du PLU 
 
Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables de Périers-en-Auge est un document qui expose la politique 
communale en matière d’urbanisme et d’aménagement pour les années à venir. 
 
Il définit les orientations d’urbanisme et d’aménagement et de programmation retenues par la commune dans le 
respect des objectifs et des principes énoncés aux articles L101-1 et L101-2 du Code de l’Urbanisme. 
 
Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action de la collectivité publique en matière d'urbanisme vise 
à atteindre les objectifs suivants : 
 
1° L'équilibre entre :  
a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ;  
b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la 
revitalisation des centres urbains et ruraux ;  
c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et 
forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ;  
d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du patrimoine culturel ;  
e) Les besoins en matière de mobilité ;  
 
2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ;  
 
3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des capacités de 
construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs de 
l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi 
que d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition 
géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des performances 
énergétiques, de développement des communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements 
motorisés et de développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ;  
 
4° La sécurité et la salubrité publiques ;  
 
5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des pollutions et 
des nuisances de toute nature ;  
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6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-
sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la 
préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ;  
 
7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions de gaz à effet 
de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir de sources 
renouvelables.  
Les choix qui ont conduit à l’élaboration du PADD permettent de répondre aux principaux enjeux sur le territoire de 
Périesr-en-Auge, dans le respect des principes d’équilibre, de diversité, de mixité et d’utilisation économe des espaces 
et de réduction des émissions de gaz à effet de serre. 
 
Selon les termes de l’article L.153-12 du code de l’urbanisme, un débat au sein du conseil municipal qui s’est tenu en 
mairie le 8 Décembre 2015, a porté sur les orientations générales du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable. Les membres du Conseil Municipal ont validé les orientations exposées ci-après. 
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3.3 La compatibilité des orientations avec les principes énoncés aux articles 

L.101-1 et L.101-2 du Code de l’Urbanisme 
 

AXE 1 : PERMETTRE LA MISE EN ŒUVRE D’UNE DYNAMIQUE D’ACCUEIL RESIDENTIEL, MODEREE ET 

CIBLEE 

 

Justification du projet 

 

Objectif du 
développement 

durable auquel le 
projet répond  

 

La commune de Périers-en-Auge connaît une baisse de son chiffre de population 
communal, à savoir –10 habitants entre 1999 et 2013. 

 

 Permettre la mise en œuvre d’une dynamique d’accueil modérée et ciblée : 

 

Au regard de la difficile évolution démographique sur le territoire, l’objectif de la 
Municipalité est de réinsuffler une légère reprise démographique sur le territoire 
communal.  

La Municipalité s’est fixée d’accueillir une quinzaine d’habitants à l’horizon 2027 
avec un objectif de croissance de 0,75 % par an en moyenne pour atteindre 147 
habitants en 2027.  

 

Pour répondre à cet objectif, la commune doit permettre la production d’un nombre 
suffisant de logement. Elle doit prendre en compte le phénomène de desserrement des 
ménages ainsi que le vieillissement de la population, c’est-à-dire la diminution du nombre 
moyen de personnes par foyer. 

On peut estimer une taille des ménages de 2,2 pers. / foyer à l’horizon 2027, en prenant 
en compte l’arrivée de jeunes ménages sur le territoire communal. 

 

Le phénomène de desserrement des ménages nécessite de produire 7 logements 
supplémentaires pour maintenir le niveau de population de 2013. 

L’accueil de nouvelles populations (+ 14 habitants) à l’horizon 2027 nécessite la 
construction de 6 logements. 

 

Ce qui représente entre des besoins en logements estimés à: 

- 13 nouvelles constructions, 

- 1 à 2 maisons nouvelles par an, 

- Une ouverture à l’urbanisation de 3 ha de zones nouvelles à vocation d’habitat. 

Cet objectif de croissance a été présenté aux Personnes Publiques Associées et la 
population aux phases de concertation les 07 Octobre et 03 Décembre 2015. 

 

 

 
 

 

 

 

La diversité des 
fonctions urbaines et 

rurales et la mixité 
sociale dans l'habitat, en 
prévoyant des capacités 

de construction et de 
réhabilitation suffisantes 
pour la satisfaction des 

besoins présents et 
futurs en matière 

d'habitat 

 

 

 

 

La détermination de la 
capacité d'accueil des 

espaces urbanisés ou à 
urbaniser 

 

 

 

 

Assurer le 
renouvellement urbain et 

la restructuration des 
espaces urbanisés 
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 La répartition géographique de l’urbanisation : Se développer au sein 
des entités bâties constituées 

En absence de centralité, cinq hameaux (historiques) ont été définis pour accueillir le 
développement de l’urbanisation : L’Eglise, le lieu Thil, Méricourt, la Croix Kerpin et le 
chemin d’Angoville.  

Ces secteurs étaient déjà des secteurs identifiés comme constructibles à la carte 
communale.  

Hormis les hameaux du le lieu Thil et 
de l’Eglise, aucun autre secteur a été 
urbanisé entre 2007 et 2013. La 
Municipalité a donc choisi de 
reconduire ses potentialités de 
développement sur certains de ces 
secteurs.  

Les possibilités de construire au Nord 
du territoire (Lieu Family, Champ de 
l’Epine, Lieu Cauvin et La Bruyère) ont 
été supprimés au regard des besoins 
de l’activité agricole, de la présence de 
risques liés à la présence de l’eau et des conditions de desserte trop étroite. 

Le secteur du bourg « L’Ecole », historiquement le site administratif de la commune, ne 
peut se développer en raison son accessibilité depuis la RD 27, l’activité agricole 
ceinturant le site et la présence d’un siège agricole avec bâtiments d’élevage et 
périmètre sanitaire. 

Les secteurs pressentis de développement de l’urbanisation se localisent 
principalement en densification par remplissage des dents creuses et par petite 
extension. 

La répartition du développement est la suivante : 

 
- Hameau de l’Eglise : Maintien des possibilités de 

construire sur deux parcelles dont 1 de 3200 m², ce 
qui donne en théorie la possibilité de construire 3 
maisons en assainissement individuel. Sur la 
parcelle n°355, un accès agricole sera maintenu . 

 
 
 
 

 
- Hameau du Lieu Thil : Maintien des 

possibilités de 2 constructions en extension le 
long du chemin de l’Eglise avec 1 permis déjà 
accordé sur la parcelle 370 qui borde la route 
 Au total 1 construction possible. 

 
 
 

- Hameau Chemin d’Angoville : Possibilité de construire 2 à 3 maisons avec 
accès depuis un chemin communal sur la commune de Grangues. Ce secteur a 
été choisi au regard de l’urbanisation organisée sur la commune de Grangues 
de l’autre côté de la voie communale et de son environnement bocager 
permettant une bonne insertion des nouvelles constructions dans 
l’environnement immédiat. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extension de 
l’urbanisation en 

continuité des villages et 
agglomérations 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lutte contre l’étalement 
urbain et utilisation 

économe des espaces 
urbains 
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Chemin d’Angoville : 
 
 

 
 
 
             Parcelle constructible 
             Accès à la parcelle 
            Urbanisation sur la commune  
           de Grangues 
 
 

- Hameau La Croix Kerpin : La 
commission a exprimé la volonté de 
maintenir ce secteur constructible pour 
l’accueil de 4 nouvelles constructions en 
assainissement individuel. Cette 
extension a été définie au regard de 
l’environnement agricole et 
environnemental (zones humides 
prédisposées). La desserte à la parcelle 
sera commune et se fera par le nord via la RD 49.  

 
- Hameau de Méricourt : La commission a 

exprimé la volonté de développer le 
hameau avec 4 constructions sur la 
parcelle B112. Ce secteur fait l’objet d’une 
orientation d’aménagement de type 
paysagère pour encadrer l’urbanisation au 
regard de l’environnement patrimonial du 
manoir de Méricourt. Le choix de ce 
secteur est lié  à l’environnement bâti 
existant constitué de plusieurs habitations 
et la constructibilité d’une partie de la parcelle 111 (déjà possible à la carte 
communale) dont deux PC sont déjà accordés.  

 

Au total 15 constructions sont possibles sur le territoire sur une superficie estimée à 2,9 
ha. 

 

En complément, 1 bâtiment dans l’espace rural a été recensé au regard de sa qualité 
architecturale et patrimoniale dans le but de faire l’objet d’un changement de destination. 
Ce potentiel participe à la capacité de développement et l’accueil de nouvelles 
populations sur le territoire. 
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Objectifs de modération de la consommation de l’espace 

 

Conformément L.123-1-3 du code de l’urbanisme, le projet d’aménagement et de développement durables fixe des 
objectifs de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain. 

Il ressort du diagnostic mené sur la période 2001-2014 que la majorité des surfaces consommées sur le territoire 
communal l’ont été pour accueillir de la voirie : 2,9 ha de terres et 1,2 ha de terres agricoles pour construire de 
l’habitat.  
 
Au total, 4,8 ha de terrains agricoles ou naturels ont été artificialisés entre 2001 et 2014 sur la commune de 
Périers-en-Auge, soit 0,9 % de la superficie communale.  
 
4 logements ont été construits sur 1 ha entre 2001 et 2014 sur la commune représentant 20 % de la consommation 
foncière et une densité de 3,8 logements à l’hectare. 
La consommation d’espace à destination de l’habitat est limitée ce qui témoigne de la faible dynamique sur le 
territoire. 
 
3,8 ha ont été consommés pour la construction de la caserne des pompiers, des surfaces commerciales et de la voirie 
communale. 
 

Dans son projet, l’objectif fixé par la commune est : 

- la consommation de 3 ha pour la production d’une quinzaine de logements soit une consommation foncière 
de 0,6 % de la superficie communale dédiée à l’habitat, soit 40 % de la consommation foncière totale. 

- La consommation de 5 ha pour l’accueil d’activités économiques au nord du territoire 

 Soit un objectif total de consommation foncière de 8 ha (habitat + activité), soit 1,5 % de la superficie 
communale. 
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AXE 2 : ACCOMPAGNER LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET DEVELOPPER UNE 
OFFRE TOURISTIQUE SUR LE TERRITOIRE COMMUNAL 

 

Justification du projet 

Objectif du 

développement 

durable auquel le 

projet répond 

 

Un site économique stratégique à développer : Poursuivre l’extension et 
l’aménagement du pôle économique de Dives-sur-Mer sur la commune en 
cohérence avec les règles communales et compétences intercommunales 

 
La commission retient l’urbanisation possible de la parcelle 280 à l’ouest de la RD 400 pour une 
superficie de 5,4 ha pour être en compatibilité avec les orientations du Document d’Orientation 
Générale du SCoT Nord Pays d’Auge. 
 
Dans le cadre de ce développement, la commission a souhaité affirmer la volonté de conserver le 
caractère rural de l’entrée de ville qui sera composé par de nouvelles constructions à l’Est de la 
RD 400 et de ne pas permettre l’urbanisation dans une bande de 75 mètres le long de cet axe. 
 
Aussi la commission a souhaité afficher un objectif de développement qualitatif au service de 
l’attractivité du territoire en marquant sa porte d’entrée et encadrer le développement possible en 
fixant les objectifs suivants : 
 

o Pas d’activités industrielles, 
o Pas de grandes surfaces commerciales, pas d’entrepôts, 
o Pas d’équipements d’intérêt général, 
o Possibilité de développer de l’artisanat, du service à la personne, du petit commerce de 

proximité tel que des circuit-court. 
 

Pour parvenir à cet objectif, plusieurs réunions ont été organisées durant l’élaboration du PADD 
avec les services techniques de la ville de Dives sur Mer, la CCED, COPADOZ (CDC historiques) 
et le SCoT Nord Pays d’Auge. 
La CCED ayant des projets de développement en cours avec l’extension de la ZA de la Vignerie 
sur 15 ha avec réhabilitation du site EUROCEL, le projet de la commune est compatible. 
 

Il a été convenu de réfléchir à une spécialisation des zones d’activités et de travailler en 
concertation / partenariat avec les collectivités : COPADOZ, Périers-en-Auge et Dives sur Mer. La 
ZA sur Périers viendra conforter le réseau à l’échelle de la CDC complémentaire aux ZA de 
Annebault et Dozulé. 

 

Un diagnostic du site a été réalisé relevant les forces et faiblesses en matière d’accessibilité, 
d’usages, d’environnement, …Il en relève que des contraintes existent en matière de desserte, 
d’accessibilité, entrée de ville.  

Ce travail permet à la Municipalité de disposer d’un premier regard sur le futur site à aménager 
classé en 2 AU au règlement graphique.  

Son éventuelle urbanisation se fera par modification du PLU. 
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construction et de 
réhabilitation 

suffisantes pour la 
satisfaction des 

besoins présents 
et futurs en 

matière d'activités 
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Maintenir et définir les conditions de pérennisation de l’activité agricole 

 

L’activité agricole reste l’activité économique principale de la commune. Bien que le nombre 
d’exploitations ait diminué depuis plusieurs années (phénomène national), l’agriculture à Périers-
en-Auge reste dynamique. Le développement urbain ne doit pas se faire au détriment de l’activité 
agricole. 

Pour protéger ces outils de production, la commune a choisi de classer en zone A (zone où seules 
sont autorisées les constructions nécessaires à l’exploitation agricole ou aux services publics) les 
sièges d’exploitations pérennes et la majeure partie des espaces agricoles. 

 

Un des objectifs des élus est de maintenir dans de bonnes conditions l’agriculture, et de ne pas 
fragiliser le fonctionnement des exploitations présentes. Le développement de l’urbanisation ne 
doit pas entraîner de gêne vis-à-vis de l’activité agricole. Il s’agit d’éviter les problèmes de 
cohabitation agriculture / résidence en n’autorisant les constructions à usage d’habitat que dans 
les secteurs de moindre enjeu agricole. 

Une enquête agricole a été réalisée sur le territoire communal en 2014 afin d’apprécier l’impact du 
projet de développement sur cette activité. Il apparaît que le projet d’aménagement communal 
n’est pas de nature à porter atteinte de façon notable à l’activité et à la pérennité des sièges 
d’exploitations de la commune. 

 
Le projet de la Municipalité prévoit que les hameaux susceptibles de recevoir des nouvelles 
constructions ont été étudiés au regard des conditions de production des sièges agricoles. 
 
 

Développer une offre touristique en lien avec les projets d’intérêt communal, 
communautaire  

La collectivité affirme son ambition dans le domaine de la culture et du tourisme vert avec la 
volonté de mettre en place des actions de valorisation du territoire communal depuis son entrée 
par le nord par l’accueil de nouveaux projets qualitatifs et le renforcement d’une offre touristique 
complémentaire et alternative à l‘attractivité des communes littorales. 

Afin de compléter l’offre existante composée de l’aire d’accueil de propriété départementale 
aménagée le long de la RD 400, la municipalité souhaite réfléchir à la création d’un petit site voué 
à l’implantation d’installations ou aménagements légers et qualitatifs de type touristiques et 
culturels : aire d’accueil structurée, aire de camping-car, constructions légères susceptibles 
d’accueillir quelques manifestations municipales en s’appuyant sur l’aire de pique-nique existante. 

Ce site se localise entre l’aire d’accueil existante et une parcelle actuellement en friche. 

 

           Aire d’accueil existante (CD14) 

           RD 400 
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Cette parcellé étant affectée par le périmètre de projet du PPRL aléas littoraux », les constructions 
neuves ne pourront s’implanter uniquement dans la zone vert clair. 

 

 
 

Cet objectif accompagne la volonté d’améliorer l’image du territoire depuis la RD 400 
(signalétique, aménagement, paysagement,…) et l’objectif de sécurisation de la RD 400 par la 
création d’une bande multifonction (Conseil Départemental). 

Un emplacement réservé a également été créé au bénéfice de la commune appuyant 
l’engagement de la commune sur ce secteur. 
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AXE 3 : PRESERVER LA DIVERSITE ET LA QUALITE DES PAYSAGES, DES MILIEUX 
NATURELS ET DU CADRE DE VIE RURAL 

 

Justification du projet 

Objectif du 

développement durable 

auquel le projet répond 

 

 Prendre en compte le contexte environnemental du territoire 

La commune bénéficie d’un patrimoine naturel et paysager de qualité, lequel peut 
être perçu aujourd’hui comme un atout touristique et économique. Cette dernière 
jouit d’un positionnement stratégique privilégié (au cœur du Pays D’Auge, à une 
dizaine de km de la Côte Fleurie et à 2 heures de Paris).et en arrière immédiat 
des communes littorales.  
Compte tenu de la qualité environnementale qui règne sur la commune et de 
l’identité encore rurale de la commune, la municipalité affiche sa volonté de 
conserver un équilibre entre le développement de l’urbanisation et la préservation 
des espaces naturels et des paysages. 
 
Au cœur des marais de la Dives, la commune dispose d’un environnement de 
grande qualité écologique  qui bénéfice de nombreuses mesures de 
protection (ZNIEFF…). 
La loi Grenelle II préconisant aux communes de fixer dans le cadre de leur P.L.U 
les actions à mettre en place pour protéger et régénérer les corridors écologiques 
présents sur le territoire. La municipalité s’est fixée dans son PADD quatre grands 
objectifs : 
 

- Protéger les espaces naturels remarquables (les marais et les espaces 
de transition) en limitant les modifications de leur état initial et en 
protégeant les éléments caractéristiques de ces zones (haies,…), 

- Maintenir les paysages ouverts de marais en valorisant une activité 
agricole extensive respectueuse du milieu, 

- Mettre en valeur les paysages ordinaires en s’appuyant sur ces éléments 
pour définir une urbanisation de qualité 

- Protéger les haies significatives sur le territoire communal  
 
Cette protection se traduit dans le PLU par un zonage particulier : zone N 
(naturelle) de protection de ces espaces. 
 
Les quelques boisements sont eux aussi protégés au titre la loi Paysage. 
 
 Prendre en compte les risques sur la commune 

Périers-en-Auge est une commune fortement exposée aux risques liés à la 
présence de l’eau en raison de la présence des marais de la Dives. A ces cours 
d’eau sont rattachées une vaste zone de marais et deux ruisseaux temporaires 
sur la frange Ouest. Une partie importante de la commune est donc concernée par 
des risques d’inondation par débordement de cours d’eau et par remontées de 
nappes souterraines auxquels il convient de rajouter des risques importants de 
submersions marines. 

Dans le cadre de son P.L.U, la municipalité affirme sa volonté de protéger les 
populations actuelles et futures de tout risque naturel. Elle a pour objectif de 
limiter les risques dans les zones sensibles en interdisant toute nouvelle 
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construction dans les zones soumises à de forts risques d’inondation et en 
établissant des prescriptions réglementaires strictes dans les zones urbanisées et 
à urbaniser. Les autres risques, seront pris en compte au travers d’un règlement 
approprié en fonction du degré de risque.   

Les zones de risques sont identifiées sur deux documents graphiques (cf. Pièces 
n°4.2.2 et 4.2.3), en l’état des connaissances actuelles. 

De plus, elle souhaite minimiser l’impact de l’urbanisation sur la gestion des eaux 
afin de limiter les risques de ruissellement des eaux pluviales, d’inondation et de 
pollution des sols. Elle s’appuiera sur le P.L.U pour définir des règles de 
construction adaptées aux différents types d’aléa. 
 

 Protéger et valoriser le patrimoine communal 

Le projet d’aménagement et de développement durables affiche la prise en 
compte du patrimoine naturel et bâti comme un de ses objectifs. Le territoire 
possède un patrimoine aussi bien végétal que bâti de qualité qui participe à 
l’identité communale.  

Le PADD impose aussi la nécessité de penser l’intégration des nouvelles 
constructions dans le grand paysage afin de conserver la qualité paysagère de la 
commune.  

Pour éviter les contrastes forts entre le bâti ancien et les nouvelles constructions, 
le règlement du PLU règlemente la forme du bâti. Il convient de définir une forme 
urbaine qui reprenne les formes traditionnelles de l’urbanisation. 

L’Orientation d'Aménagement et de Programmation sur le secteur de Méricourt et 
le règlement permettent de définir les modalités d’intégration des constructions 
nouvelles dans le paysage (naturel et urbain). 

La municipalité affiche également sa volonté de préserver la qualité de son cadre 
de vie en valorisant son caractère patrimonial et architectural. Elle souhaite :  

- Poursuivre la protection des haies structurelles et structurantes du 
territoire inscrites à la carte communale avec une mise à jour 
nécessaire de l’état de ce patrimoine. 

- Repérer le patrimoine bâti à préserver au titre de la loi Paysage 
(maisons anciennes), 

- Définir des règles architecturales en cohérence avec le caractère 
morphologique des différents secteurs bâtis (implantation de 
construction, volumes, hauteurs, aspect extérieur, espaces verts,…), 

- Etablir des règles d’urbanisation cohérente pour les futures 
constructions afin d’assurer l’insertion des nouvelles constructions 
dans le tissu urbain existant. 
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3.4 Choix retenus pour la délimitation des zones 
 

La commune traduit son projet d’aménagement et de développement durable dans le zonage en définissant plusieurs 
types de zones : les zones U (urbaines), les zones AU (à urbaniser), les zones A (agricoles), les zones N (naturelles). 

 
3.4.1 Les zones urbaines (U) 
 
Cette zone concerne : 

- les secteurs de hameaux les plus constitués, quel que soit leur niveau d’équipement ; 

- les secteurs constructibles où les équipements publics existants ou en cours de réalisation qui ont une 
capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter (art. R.123-5 du Code de l’Urbanisme). 

 
 

Objectifs affichés dans le 
P.A.D.D. 

Traduction dans le zonage 

Se développer sans 
bouleversement 

Conserver les bâtis de qualité 
et sauvegarder les 

constructions de caractère 

En effectuant un 
renouvellement urbain 

En repérant et protégeant les 
éléments identitaires du 

patrimoine 

 

Création d’une zone U (urbain) 

La zone U correspond aux espaces urbanisés des hameaux de l’église et de l’Ecole. 

Le hameau de l’Eglise peut accueillir par remplissage des dents creuses de 2 à 3 
nouvelles constructions environ. 

Le hameau de l’Ecole accueille les équipements d’intérêt général et collectif : la 
mairie, le logement communal et une aire de stationnement. Son classement en zone 
U permet de conforter ce secteur dédié au service public et de réaliser des 
aménagements, équipements si nécessaire. 

L’ensemble des parcelles incluses dans ce secteur sont desservies ou raccordables 
aux réseaux (AEP, voirie). 

De manière générale les délimitations du secteur U s’appuient sur le bâti existant. 
Les limites correspondent, la plupart du temps, aux limites des parcelles bâties. 

En faisant évoluer l’offre des 
équipements 

Création d’un secteur Ud 

Bien que les équipements d’intérêt collectif 
soient autorisés sur tout le territoire de la 
commune, un secteur dédié a été prévu dans 
le secteur Ud destiné à la déchetterie de la 
CCED. Les terrains concernés appartiennent 
à la CCED.  

 

 

Des travaux d’aménagement (développement de nouvelles filières de traitement, 
réhabilitation du quai de transfert, …) et de mises aux normes ont été définis dans 
une étude menée en Octobre 2013 (annexée au PLU). 

 

Celle-ci s’assurera dans tous les cas que les 
constructions qui y seront réalisées ne nuisent 
pas au territoire et aux habitants. Les règles y 
sont donc volontairement souples. 
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En densifiant et requalifiant 
les zones d’activités 

Création d’un secteur Ue et d’un sous-secteur Uee 

Au nord à l’Ouest de la RD 400, deux secteurs dédiés ont été définis pour les 
activités économiques (surfaces commerciales) et équipements structurants (caserne 
des pompiers). 
 
Aucune construction nouvelle n’est autorisée hormis l’évolution du bâti existant dans 
un souci de pérennisation de l’activité.  

Il s’agit aussi de répondre aux besoins spécifiques de ces activités (ex : hauteur de 
bâti et emprise au sol importantes, etc.), tout en assurant au mieux la prise en 
compte des risques, des nuisances, etc (ex : implantations des bâtiments les uns par 
rapport aux autres, etc.). 

 

 
 
 
3.4.2 La zone AU 
 

Cette zone correspond à des secteurs à caractère naturel ou agricole, destinés à être ouverts à l’urbanisation. 

Sur la commune de Périers-en-Auge, une zone 2 AU a été délimitée pour accueillir des activités économiques. 

 
 

Objectifs affichés 
dans le P.A.D.D.  Traduction dans le zonage 

En réalisant l’extension 
de l’urbanisation 

maîtrisée et limitée 

 

 

Maintenir l’appareil 
économique et 

commercial 

 

 

 

Création d’une zone 2AUe (à urbaniser à moyen et long terme). 

Destiné à accueillir des activités économiques, ce site s’inscrit dans la continuité de 
l’urbanisation actuelle à l’ouest de la RD 400 et au nord sur la commune de Dives-sur-
Mer.  
 
La commune souhaite permettre l’implantation de nouvelles activités sur son territoire. 
Elle a ainsi défini un secteur 2 AUe. La superficie réservée de 5,4 hectares.  

Son aménagement et prévu à moyen et long terme à l’occasion d’une procédure de 
modification du PLU. Une attention particulière sera portée à l’intégration paysagère et la 
qualité architecturale des projets. 

La zone est touchée par un périmètre 
d’inconstructibilité le long de la RD 400.  

Cette disposition est imposée par l’article 
L.111-6 (Loi Barnier) inscrit au SCoT Nord 
Pays d’Auge page 68 du Document 
d’Orientations Générales. Dans un souci d’un 
aménagement qualitatif de l’entrée de ville de 
la commune, cette disposition sera 
maintenue. 
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3.4.3 La zone agricole (A) 
 
Périers-en-Auge est une commune rurale où l’activité agricole demeure essentielle.  
Le parti d’aménagement est de préserver l’exercice de cette activité et de protéger les outils de production. Pour cela, 
la commune a choisi de classer en zone A (agricole) une large partie de son territoire ainsi que la plus grande partie 
des sièges d’exploitation. 
Afin d’éviter tout problème de cohabitation entre agriculteurs et non-agriculteurs, l’urbanisation reste concentrée dans 
des espaces de moindre enjeu agricole. 
La zone A regroupe les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, 
biologique ou économique des terres agricoles. Y sont seules autorisées : 

- les constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole ou considérées comme le 
prolongement de l’activité de l’exploitant agricole ; 

- les constructions ou installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 
 
 
 
 

Objectifs affichés dans le 
P.A.D.D. 

Traduction dans le zonage 

Favoriser le maintien (et la 
diversification) d’une activité 

agricole viable et pérenne 

Permettre l’implantation de 
nouvelles exploitations, 

 

Garder des zones 
suffisamment grandes pour 

l’agriculture. 

Création d’une zone A (agricole) 
Une part du territoire communal est classé en zone A, ainsi que les 4 sièges 
d’exploitations encore en activité, afin de traduire la volonté communale de maintenir 
son activité agricole. 
 
La zone A recouvre essentiellement les secteurs dont la vocation agricole est 
clairement affirmée (grosses structures d’élevage, espaces ouverts de cultures, etc.). 
Du fait de l’évolution de la législation en la matière, la zone A inclut également le bâti 
non agricole épars, issu d’un mitage ancien du territoire. Il s’agit le plus souvent de 
maisons anciennes de qualité à sauvegarder et des extensions récentes. Seules sont 
permises l’extension ou la réalisation de constructions non accolées au bâtiment 
principal sous conditions (notamment le respect de surface de plancher maximale à 
respecter), ainsi que la réfection et l’adaptation des constructions existantes. 
Aucune nouvelle construction à vocation d’habitat n’est autorisée en zone A (hormis 
les logements d’exploitants agricoles sous conditions), afin de ne pas nuire à l’activité 
agricole. 
 
La zone A n’autorise que les constructions et installations nécessaires à l’exploitation 
agricole, de fait les non agriculteurs ne disposent d’aucune possibilité de construction 
dans cette zone ce qui permet d’éviter les conflits d’usage entre les agriculteurs et les 
tiers. Ainsi que les constructions pour des équipements et installations d’intérêt 
général. 
 
Les périmètres de réciprocité pour les bâtiments agricoles recevant du bétail ont été 
pris en compte, ainsi que les plans d’épandage, les déplacements afin de mesurer 
l’impact du développement du territoire sur les usages agricoles. 
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3.4.4 La zone naturelle (N) 
 

Cette zone regroupe des secteurs, équipés ou non, de natures très variées (art. R.123-8 du Code de l’Urbanisme) : 

- à protéger en raison de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt (notamment 
esthétique, historique ou écologique…) ; 

- à protéger en raison de leur caractère d’espaces naturels. 

Le patrimoine naturel de la commune (plateau agricole et marais) bénéficie de nombreuses mesures de protection 
(ZNIEFF…). Il concourt ainsi à la qualité du cadre de vie qu’offre la commune. 

Des zones naturelles ont été définies englobant ces espaces et montrant ainsi la volonté communale de les protéger. 

 

Objectifs affichés dans le 
P.A.D.D. 

Traduction dans le zonage 

Préserver le cadre bocager : 
haies, bois, 

 

Protéger les vallées et leurs 
continuités écologiques de 

l’urbanisation 

 

En affirmant « la trame verte et 
bleue » dans le but de 

préserver et remettre en bon 
état des continuités 

écologiques 

 

Création d’une zone N (caractère naturel à conserver) 

 
Différents secteurs de la commune ont été classés en zone N en raison d’un 
caractère naturel, environnemental et paysager fort : marais et espaces humides 
sur toute la frange ouest du territoire correspondant aux marais de la Dives, ainsi 
que les espaces au sud-est offrant une topographie plus accidentée et un 
paysage bocage voire boisé de haute qualité.  
Ces espaces participant à la configuration de la trame verte et bleue sur le 
territoire ont été classés en N. 
 

Du fait de l’évolution de la législation en la matière, la zone N inclut également le 
bâti non agricole épars, issu d’un mitage ancien du territoire. Il s’agit le plus 
souvent de maisons anciennes de qualité à sauvegarder et des extensions 
récentes. Seules sont permises l’extension ou la réalisation de constructions non 
accolées au bâtiment principal sous conditions (notamment le respect de surface 
de plancher maximale à respecter), ainsi que la réfection et l’adaptation des 
constructions existantes. 

 

Hors des pôles de services, 
privilégier le maintien et la 

réhabilitation du bâti existant 

Création d’un secteur Nh (STECAL constructible)  

 

Le développement de la commune s’organise autour des hameaux constitués 
comme il a été indiqué précédemment. En complément du secteur de l’église 
classé en U, la commune a choisi de permettre la réalisation de quelques 
constructions dans les hameaux de la Croix Kerpin, le Lieu Thil, les Closages 
(chemin d’Angoville) et Méricourt sous réserve de ne pas compromettre le 
caractère naturel et agricole de la zone. Il s’agit pas de centralités identifiées 
dans le PADD mais ils n’ont donc pas été classés dans la zone U, d’autant plus 
qu’ils n'offrent que peu de possibilités pour la construction de nouveaux 
logements (peu de dents creuses et de friches). L'identification de ces hameaux 
en Nh (et non en U indicé, comme les centralités) est la traduction directe du 
PADD. 

Dans ces hameaux sont admises la construction de nouvelles habitations dans 
les espaces encore disponibles, ainsi que la réalisation d’annexes et extensions 
de bâtiments d’habitations sous conditions (notamment de hauteur, d’emprise et 
de densité). La délimitation des secteurs correspond à l’enveloppe de ces noyaux 
bâtis que la collectivité ne souhaite pas voir s’agrandir. 
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Le choix s’est fait à partir de plusieurs critères :  

- localisation, 

- nombre d’habitations, 

- présence d’un siège d’exploitation, 

- capacité des réseaux AEP, 

- aptitude des sols à l’assainissement, 

- valeur agricole – naturelle – existence de risques, 

- mesures de protection existantes, 

- aspect paysager. 

 
Ce sont environ 8 à 9 constructions qui pourront s’implanter sur 1,9 ha. 
 

Hors des pôles de services, 
privilégier le maintien et la 

réhabilitation du bâti existant 

Création d’un secteur Nhp (STECAL constructible avec prescriptions 
paysagères) 

 

Possibilité de construire 4 nouvelles habitations au lieu-dit Méricourt sur un 
espace accessible (7 100 m²) depuis la RD 49 dans le respect des dispositions 
écrites rédigées dans la pièce n°3 du PLU en faveur d’une insertion paysagère 
réussie et une bonne prise en compte du secteur patrimonial représenté par le 
manoir de Méricourt. 

 

Permettre le développement 
d’activités touristiques en lien 
avec les atouts paysagers du 

territoire 

 

Renforcer la capacité d’accueil 
touristique du territoire 

Création d’un secteur Nht (secteur constructible) 

 

Afin de compléter l’offre existante composée de l’aire d’accueil de propriété 
départementale aménagée le long de la RD 400, création d’un petit site voué à 
l’implantation d’installations ou aménagements légers et qualitatifs de type 
touristiques et culturels : aire d’accueil structurée, aire de camping-car, 
constructions légères susceptibles d’accueillir quelques manifestations 
municipales en s’appuyant sur l’aire de pique-nique existante. 

 

Cette parcellé étant affectée par le périmètre de projet du PPRL aléas littoraux, 
les possibilités de  constructions sont très limitées. 
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3.5 Les éléments particuliers règlementés dans le règlement 
 
3.5.1 Les zones humides 

Le règlement institue une limitation de l’utilisation du sol : 
Les zones humides prédisposées répertoriées sur le territoire font l’objet d’une cartographie unique (cf. plan ci-après) 
avec un figuré particulier :      . 

En application de l’article L.101-2 du code de l’urbanisme et de l’article L.211-1 du code de l’environnement, du 
Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du Bassin Seine Normandie 2010-2015 (le SDAGE 2016-
2021 est en cours de rédaction), toutes occupations ou utilisations du sol, ainsi que tout aménagement même extérieur 
à la zone, susceptible de compromettre l’existence, la qualité, l’équilibre hydraulique et biologique des zones humides 
est strictement interdits, notamment les remblais, déblais et drainages. 

Des installations ou objets mobiliers destinés à l'accueil ou à l'information du public lorsqu'ils sont nécessaires à la 
gestion ou à l'ouverture du site au public, sous réserve de ne pas porter atteinte à la zone, pourront y être réalisés. 

Des travaux relatifs à la sécurité des personnes, des actions d’entretien, de valorisation et de réhabilitation de la zone 
humide pourront y être réalisés. 

L’objectif de cette règle est d’assurer la protection des zones humides répertoriées sur le territoire en interdisant les 
travaux de nature à leur porter atteinte. Une relative flexibilité est conservée pour permettre leur mise en valeur. 
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3.5.2 Les emplacements réservés 

L’article L.151-41 du code de l’urbanisme indique que le plan local d’urbanisme peut fixer les emplacements réservés 
aux voies et ouvrages publics, aux installations d'intérêt général, aux espaces verts ainsi qu'aux espaces nécessaires 
aux continuités écologiques. 

Les emplacements réservés annoncent une volonté d’acquisition de la part de la collectivité en vue de réaliser des 
aménagements ayant un caractère d’intérêt public (accès aux parcelles ouvertes à l’urbanisation, élargissement 
d’accès, implantation de nouveaux équipements, sécurisation de certains carrefours, préservation d’espaces verts…). 
Il donne au propriétaire un « droit de délaissement », c'est-à-dire que le bénéficiaire d’un emplacement réservé peut 
être mise en demeure d’acquérir les terrains dans un délai d’un an. 

Sur cette base, le PLU comporte 6 emplacements réservés, dont 5 au bénéfice de la commune qui entend se donner 
les moyens de réaliser ses projets. 

Il s’agit de créer des emplacements réservés dans le but de reconstituer les chemins de randonnée sur la commune, 
prévoir un élargissement de la voirie au lieu-dit Le Champ de l’épine favorisant le passage pour la collecte des déchets 
et prévoir un espace qualitatif pour l’accueil d’installations légères à des fins touristiques et culturelles le long de la RD 
400. 

L'utilisation de cet outil est un des moyens pour maintenir les emprises foncières nécessaires pour atteindre les 
objectifs qui résultent : 

- Du projet d’aménagement et de développement durables, des orientations d’aménagement et de programmation 
thématiques (habitat) et des orientations d’aménagement et de programmation, … 

- Des besoins fonciers pour réaliser des équipements publics et développer les réseaux de gestion des eaux usées, 
des eaux pluviales en lien avec le zonage d’assainissement et le zonage de gestion des eaux pluviales. 

 

 

 
Numéro 

 

 
Désignation de l’opération 

 
Bénéficiaire 

 
Superficie (m²) 

1 Chemin de randonnée Commune 1378,01 
2 Chemin de randonnée Commune 603,728 
3 Chemin de randonnée Commune 2079,3 
4 Chemin de randonnée CC Normandie 

Cabourg Pays d’Auge 
2 603,43 

5 Equipement léger touristique et 
culturel 

Commune 2117,32 

6 Aménagement voirie  Commune 887,887 
7 Chemin de randonnée CC Normandie 

Cabourg Pays d’Auge 
1 1910,22 

 
 
 
3.5.3 Les éléments du paysage à préserver au titre de l’article L.151-19 du Code de l'Urbanisme 

La collectivité a souhaité protéger certains éléments de son patrimoine naturel et bâti en référence à l’article L.151-19 
du code de l’urbanisme : 

« Le règlement peut […] 2°. Identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, 
espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre 
culturel, historique ou écologique et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur protection ». 
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3.5.3.1 Le patrimoine bâti 

Un inventaire a été réalisé concernant le patrimoine bâti ayant un caractère patrimonial ou architectural qui conduit à 
identifier par des figurés de couleur violet au document graphique n°4.2.1 et à protéger au titre de la Loi Paysage.  

Dans le but de préserver les éléments bâtis identitaires du territoire de la commune et de conserver les 
caractéristiques du bâti ancien, des prescriptions architecturales particulières ont été définies pour ces éléments de 
patrimoine repérés.  

 
Leur démolition et leur suppression sera interdite sans autorisation de la commune. Leur aménagement devra être 
réalisé dans le respect des qualités et caractéristiques qui ont prévalues à leur recensement. 

 

La commune a souhaité protéger les éléments suivants :  
 

PHOTO 
 

NATURE LIEU-DIT 
NUMERO DE 
PARCELLE 

 

1 - Grange La mare d’Elan OB0094 

 

2 - Grange / logis L’Ecole OB0200 

 

3 - Mairie L’Ecole OB0221 

 

4 - Logement 
communal (ancienne 

école) 
L’Ecole OB0079 

 

5 - Logis / grange La Bruyère OB0240 

 

6 - Manoir La croix Kerpin OB0307 
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7 - Manoir Le lieu de Bernières OA0344 

 

8 - Grange / Logis La Clôture OA0023 

 

9 - Eglise L’Eglise OA0101 

 

10 - Ancienne 
maison garde 

barrière 
L’Eglise OA0092 

 
 

 
 

 

11 - Manoir de 
Méricourt Méricourt OA0406 

OA0407 

 

12 - Grange Lieu Thil OA0342 
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13 - Ancien prieuré L’église OA00310 

 

14 - Ancien 
presbytère 

L’Eglise OA0317 

 
3.5.3.2 Le patrimoine naturel 

Dans le cadre de l’élaboration du PLU communal et afin de répondre aux objectifs de son PADD, la collectivité a 
souhaité protéger également des éléments de patrimoine naturel en application du L. 151-19 du CU.  

Il s’agit : 

- de haies structurantes du territoire pour des raisons paysagères ainsi que pour leur fonction anti-ruissellement, 

- de mares 

- des petits boisements 

Ces éléments sont reportés sur le document graphique n°4.2.1 par les figurés suivants :  

 

 

Un inventaire des haies a été réalisé par les élus selon la classification suivante : 

• Les haies à usage hydraulique et gestion du ruissellement en fonction des pentes, 

• Les haies paysagères du bocage, 

• Les haies le long des routes et cours d’eau, 

• Les haies brise vent. 
 
Aussi, des haies bocagères (existantes ou à créer, notamment dans le cadre des orientations d’aménagement et de 
programmation) figurent au règlement graphique (cf. pièce n°4.2.1) et sont aussi protégées en application du L. 151-
19 du code de l’urbanisme. 
 
Tous travaux ayant pour effet de détruire partiellement ou totalement un de ces éléments (haies et/ou talus) et non 
soumis à un régime d’autorisation doivent faire l’objet d’une déclaration préalable en mairie. 
Leur démolition et leur suppression sera interdite sans autorisation de la commune.  
 
Ainsi, lorsqu’un pétitionnaire veut faire des travaux sur un élément du paysage protégé dans le P.L.U. (travaux de 
nature à affecter de façon notable l’élément), il doit demander une autorisation auprès de la collectivité (conformément 
à l’article R.421-23 h du Code de l’Urbanisme). Tout élément du paysage protégé qui serait détruit devra être replanté 
ou reconstruit. 
 
LE LINEAIRE DE HAIES PROTEGEES EST DE 38,85  KM. 
0,16 KM DE HAIES SONT A CREER. 
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Huit mares ont été protégées en zone A e t N. 
 
 
3.5.4 Recensement des éléments du patrimoine bâti susceptibles de changer de destination (Article 

L. 151-11, 2° alinéa du Code de l’urbanisme) 
 
Un bâtiment présentant un intérêt architectural et patrimonial a été repéré sur le document graphique (pièce 4.2.1) par 
une étoile rouge et pourront ainsi faire l’objet d’un changement de destination  
 
 
METHODOLOGIE DE TRAVAIL UTILISEE : 
 

o Recensement réalisé à partir d’un relevé de terrain effectué en Mars 2016 ; 
o Construction située dans la zone A représentées au règlement graphique du PLU par une étoile orange (cf. 

plan A3 en annexe du rapport de présentation), 
o Photographies prises depuis la voie publique ou dans la propriété lorsqu’elles ne sont pas visibles depuis la 

voie publique, après accord du propriétaire ; 
o Evaluation des dimensions sur le fond de plan cadastral ; 
o Analyse des matériaux de façades et de toitures à partir des photographies ou du relevé ; 

 
Ce recensement concerne préférentiellement les grands ensembles traditionnels, plus ou moins complets, ainsi que 
les constructions non ou peu dénaturées (notamment par des percements, des extensions et/ou par l’usage de 
matériaux contemporains présentant une faible plus-value architecturale). 
 
 
 
NOTA 1 : Le changement de destination, qui devra faire l’objet d’une autorisation d’urbanisme, sera soumis à l’avis de 
la CDCEA (future CDPENAF) en zone A. 
 
NOTA 2 : Le changement de destination sera soumis, notamment, aux conditions habituelles de desserte par les 
réseaux, et au respect des distances de réciprocité fixées par les règlementations en vigueur (Article L.111-3 du Code 
rural). 
 
 
 

Le champ de l’Epine     
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3.5.5 Les cheminements doux à conserver ou à créer (art. L.151-38 du Code de l'Urbanisme) 
 
Traduisant la volonté de la commune de développer les modes de déplacements non carbonés sur son territoire 3 km 
de cheminements doux ont été identifiés pour protection. 
 
Il s’agit à la fois de marquer l’importance de chemins existants, comme la nécessité de créer de nouvelles connexions.  
 
 
3.5.6 Tableau de superficie des zones 
 

Zone Libellé Surface en ha  

U U ‐ zone urbaine 1,678776 
1,999684 

U U ‐ zone urbaine 0,320908 

Ud Ud ‐ secteur de traitement des déchets 15,219924 15,219924 

Ue Ue ‐ secteur urbain de développement économique 1,434824 1,434824 

Uee 

Uee ‐ sous‐secteur urbain de développement économique avec 

équipements publics 3,95602 
3,95602 

2AUe 

2AUe ‐ zone à urbaniser à court ou moyen terme de développement 

économique 5,641858 
5,641858 

N N‐ zone naturelle 1,032031 

200,709235 N N‐ zone naturelle 28,012552 

N N‐ zone naturelle 171,664652 

Nh Nh ‐ STECAL constructible (habitat) 1,653881 

4,421996 Nh Nh ‐ STECAL constructible (habitat) 1,308267 

Nh Nh ‐ STECAL constructible (habitat) 1,459848 

Nhp Nhp ‐ STECAL constructible (habitat) avec OAP paysagères 2,693612 2,693612 

Nht Nht ‐ STECAL constructible tourisme 1,217316 1,217316 

A A ‐ zone agricole 3,92861 
268,158465 

A A ‐ zone agricole 264,229855 

 TOTAL 505,452934 505,452934 
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3.6 Choix retenus pour la limitation administrative a l’utilisation du sol (instaurée 
par le règlement écrit) 

 

Le Plan Local d‘Urbanisme comporte un règlement qui fixe, en cohérence avec le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables les règles générales et les servitudes d’utilisation du sol permettant d’atteindre les objectifs 
mentionnés à l’article L101-2. 

Le règlement de la commune de Périers-en-Auge comporte 14 articles répartis en 3 catégories conformément à 
l’article L.151-8 du Code de l’Urbanisme : 

- Usage du sol et destination des constructions, 

- Caractéristiques architecturale, urbaine et écologique, 

- Equipement des terrains. 

Cette répartition est reprise pour chacune des zones (urbaine, à urbaniser, agricole et naturelle). 

 
3.6.1 Usage du sol et destination des constructions 
3.6.1.1 Occupation du sol (articles 1 et 2) 
 
Les articles 1 et 2 définissent ce que l’on ne peut pas ou que l’on peut sous condition dans chaque zone. Si la mixité 
des fonctions est encouragée par la loi SRU et le Grenelle de l’Environnement, notamment dans les zones urbaines ou 
à urbaniser il est parfois nécessaire parfois de prendre des dispositions spécifiques afin de limiter les conflits d’usage, 
ou de réserver certains espaces à certaines activités. 
 
3.6.1.2 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques (article 6) 
 

Dans les secteurs urbains à vocation principale d’habitat, une implantation à l’alignement des voies et emprises 
publiques est imposée pour assurer un usage le plus économe possible de l’espace, en facilitant la densification du 
tissu bâti et la lutte contre l’étalement urbain, objectifs affirmés par le PADD de la commune. 
 
3.6.1.3 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives (article 7) 
 

De façon générale, il n’est pas souhaité « perdre » quelques dizaines de centimètres le long d’une limite séparative si 
la construction n’est pas réalisée sur cette limite. C’est pourquoi, pour les constructions qui ne sont pas réalisées en 
limite séparative, un retrait minimal est exigé, afin qu’il puisse s’agir d’un passage et qu’aucune bande de terrain ne 
soit perdue. 
 
3.6.1.4 Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété (article 8) 
 
Afin de permettre à la fois la densification du tissu urbain et l’adaptation des projets à leur environnement, il n’est pas 
fixé de règle dans la plupart des secteurs.  
 
3.6.1.5 Emprise au sol des constructions (article 9) 
 
Afin de permettre à la fois la densification du tissu urbain et l’adaptation des projets à leur environnement, il n’est pas 
fixé de règle commune à toutes les zones. 
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3.6.2 Caractéristiques architecturale, urbaine et écologique 
 
3.6.2.1 Hauteur maximale des constructions (article 10) 

Les hauteurs font l’objet d’approches distinctes; il n’est donc pas fixé de règle commune à toutes les zones. Les 
objectifs sont de permettre une densification du tissu bâti existant ou la création d’un tissu bâti plus dense que les 
réalisations de ces dernières décennies, de permettre une intégration dans le grand paysage, de ne pas nuire aux 
activités économiques qui ont parfois besoin de hauteurs importantes (ex : l’agriculture). 
 
3.6.2.2 Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords (article 11) 

Est rappelée, en fonction des dispositions du code de l’urbanisme, l’importance à accorder au traitement des façades, 
des locaux et dispositifs techniques, des clôtures, compte tenu de leur impact visuel sur l’espace public. 
 
3.6.2.3 Obligations imposées en matière de réalisation d’aires de stationnement (article 12) 

Tout en visant une gestion harmonieuse du stationnement, celui-ci a été règlementé par la commune dans une optique 
de densification possible du tissu bâti, de réduction du recours automatique à la voiture individuelle grâce à des 
alternatives non ou peu émettrices de CO2. 
 
3.6.2.4 Espaces libres, aires de jeux, de loisirs et plantations (article 13) 

Adapté secteur par secteur, le règlement recherche la préservation du caractère rural de la commune. En effet, même 
dans le tissu bâti, la végétation contribue au cadre de vie agréable de la commune que le PADD entend conforter, tout 
comme le maillage bocager présent en campagne. 
 
3.6.2.5 Obligations imposées en matière de performance énergétique et environnementale (article 15) 

La même règle a été retenue pour tous les secteurs. Son objectif est de donner une souplesse aux installations de 
performance énergétique et environnementale, sans pour autant que celles-ci ne nuisent à l’environnement 
architectural et paysager. 
 
 
3.6.3 Equipement des terrains 
3.6.3.1 Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées (article 3) 
 

L’article 3 pose la règle d’un accès et d’une conception des voiries qui doivent répondre d’une part à l’importance et la 
destination des constructions ou aménagements envisagés et d’autre part aux exigences de sécurité. 
 
3.6.3.2 Conditions de desserte des terrains par les réseaux d’eau, d’électricité, d’assainissement (article 4) 

La plupart des règles relatives à la desserte des terrains par les réseaux sont les mêmes sur tout le territoire. Certains 
secteurs disposent de règles supplémentaires concernant le traitement des eaux pluviales. 

De même, dans certains secteurs, des dispositions relatives à l’imperméabilisation des stationnements ou la 
récupération des eaux pluviales ont été définies. 

 
3.6.3.3 Infrastructures et réseaux de communication électronique (article 16) 

La commune a décidé de prévoir les installations nécessaires à une desserte par les communications numériques lors 
de l’aménagement de nouvelle voirie et le raccordement des constructions neuves à ce réseau. 

A noter qu’en zone agricole et naturelle, seules les constructions nouvelles le nécessitant doivent être raccordées à ce 
réseau (un abri pour animaux n’est par exemple pas concerné). 
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3.6.4 Précisions sur certains points règlementaires  
3.6.4.1 Zones U et 1AU 
 
 

Numéro 
de l’article 

Limitation à l’utilisation du sol instituée par le règlement Justification 

Articles 1 
et 2 

Types d’occupation et d’utilisation du sol interdites  
et types d’occupation et d’utilisation du sol soumises à des conditions particulières 

La zone U a une vocation principale d’habitat, mais ils n’empêchent pas la mixité fonctionnelle. Ainsi, y 
sont autorisées des constructions avec des vocations différentes (équipement, installations d’intérêt 
général.). 

Pour autant, certaines occupations ou utilisations du sol ne peuvent trouver place à proximité immédiate 
de l’habitat et/ou nécessitent des règles particulières, c’est le cas de la déchetterie intercommunale (Ud) 
ou d’activités économiques (Ue, Uee…) dont les besoins (par exemple le mode constructif) ou les 
nuisances (par exemple les bruits, les odeurs, l’impact paysager) justifient un zonage dédié. Ces 
équipements et activités doivent en effet pouvoir évoluer harmonieusement, sans porter préjudice aux 
autres utilisateurs du territoire communal. 

Des limitations particulières ont été définies dans les secteurs de risques, comme par exemple 
l’interdiction de réaliser un sous-sol dans une zone de remontée de nappe. 

Affirmer la centralité du territoire communal : Un 
statut de pôle intermédiaire porteur de mixité 

sociale et de meilleures fonctionnalités urbaines 

Renforcer l’attractivité résidentielle par  le maintien 
des habitants sur le territoire et un développement 
mesuré et structuré au sein des parties urbanisées 
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Article 6 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Dans les secteurs urbains à vocation principale d’habitat, une implantation à l’alignement des voies et 
emprises publiques ou un recul de 3 mètres est imposée. 

Des aménagements sont néanmoins prévus, comme par exemple pour ne pas rompre un alignement de 
bâtiments déjà existants ou pour garantir l’accessibilité et la sécurité relatives aux trottoirs et largeurs de 
voies. 

Afin de répondre aux besoins spécifiques des activités et des équipements, des règles différentes ont été 
établies pour les secteurs Ue, Uee et Ud. 

Fixer des objectifs de modération de 
consommation de l’espace et de lutte contre 

l’étalement urbain 

Conforter les caractéristiques des zones 
pavillonnaires dans le respect de l’équilibre 

morphologique général des quartiers 

Adapter les équipements et les services au 
développement de l’urbanisation 

Conforter l’activité économique porteuse d’une 
identité forte du territoire 

Article 7 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Pour les constructions qui ne sont pas réalisées en limite séparative, un retrait minimal est exigé, afin qu’il 
puisse s’agir d’un passage et qu’aucune bande de terrain ne soit perdue. 

La possibilité d’implantation en limite séparative augmente les possibilités de construction et favorise 
l’évolution du tissu bâti en fonction des besoins. 

Article 10 Hauteur maximale des constructions 

Les hauteurs font l’objet d’approches distinctes selon les secteurs; il n’est donc pas fixé de règle 
commune à tous les secteurs. Les objectifs sont de permettre une densification du tissu bâti existant ou la 
création d’un tissu bâti plus dense que les réalisations de ces dernières décennies, de permettre une 
intégration dans le grand paysage. 

Aussi, il a été décidé de tenir compte des hauteurs plus importantes observées dans certaines parties de 
la commune. La hauteur maximale est ainsi fixée à 12 mètres au faîtage en Ue, 7,50 mètres ou 9 mètres 
en sous-secteur comme il est préconisé dans l’étude d’entrée de ville réalisée sur ce secteur.  

Le sous-secteur Uee étant soumis au périmètre Loi Barnier par rapport à la RD 400 et aux dispositions du 
SCoT Nord Pays d’Auge, une étude « entrée de ville a été réalisée ». Par souci d’homogénéité, ses 
dispositions ont été reprises pour la zone 2 AUe. 

Conforter l’activité économique porteuse d’une 
identité forte du territoire 
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Article 11 Aspect extérieur des constructions et de leurs abords 

Sont interdites les modifications d’aspect extérieur qui, par leur ampleur ou leur exagération, seraient de 
nature à modifier le caractère et la lecture de l’ensemble. En particulier, le changement de forme du toit, la 
modification notable du volume bâti visible (notamment le rehaussement du volume), la modification de la 
composition de la façade sont proscrits. A l’inverse, les travaux ne remettant pas en cause la composition 
générale sont autorisés. 

La règlementation établie s’accompagne de l’identification de plusieurs éléments naturels (arbres 
remarquables, linéaires de haies) au titre de la loi paysage (article L151-19 du code de l’urbanisme) sur 
lesquels les transformations (suppression ou changement de type de boisement) doivent faire l’objet d’une 
déclaration préalable introduite au prés de l’autorité compétente. 

Préserver les éléments porteurs de l’identité 
communale 

Article 12 Obligations en matière de réalisation d’aires de stationnement 

Le stationnement a été règlementé sur la commune, notamment le stationnement des vélos. L’objectif est 
de permettre une gestion harmonieuse du stationnement. Ainsi, les obligations de réalisation de nouvelles 
places de stationnement ne s’appliquent par exemple pas au changement de destination ou à la division 
de constructions déjà existantes. 

Améliorer les conditions d’accessibilité, de 
circulation, les besoins en stationnement en faveur 

d’une pratique plus conviviale de la ville 
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Article 13 Obligations en matière de réalisation d’espaces libres et de plantations 

Compte tenu de la diversité des constructions et installations envisageables dans les différentes parties du 
territoire, il n’est pas fixé de règle commune à tous les secteurs. Pour autant quelques principes généraux 
ressortent des règles retenues : lutte contre la disparition du maillage bocager, limitation de 
l’imperméabilisation du sol, intégration du bâti dans le grand paysage, favorisation des essences locales. 

 

Garantir un accompagnement paysager fort dans 
le traitement des transitions paysagères ville / 

campagne 

 

Gérer les eaux pluviales et eaux usées dans les 
nouveaux projets d’urbanisation 

 

Préserver la qualité environnementale et 
paysagère 

 

Préserver et valoriser les fonctionnalités 
écologiques avec la mise en œuvre d’une trame 

verte et bleue 
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3.6.4.2 Zones A et N 
 

Numéro de 
l’article 

Limitation à l’utilisation du sol instituée par le règlement Justification 
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Articles 1 
et 2 

Types d’occupation et d’utilisation du sol interdits  
et types d’occupation et d’utilisation du sol soumis à des conditions particulières 

La zone A (agricole) est réservée à l’agriculture puisque seules y sont autorisées : 

- les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole ; 

- les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des services publics, dès 
lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière dans 
l'unité foncière où elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces 
naturels et des paysages. 

En zone N (naturelle), plusieurs secteurs et sous-secteurs ont été définis (N, Nh, Nhp et Nht), en fonction 
de l’usage de ces espaces, et du degré de protection nécessaire pour préserver l’intégrité de ces 
espaces.  
En zone agricole comme en zone naturelle, il a toutefois été nécessaire de tenir compte des activités déjà 
existantes mais sans lien direct avec la nature de ces espaces (comme par exemple les activités 
touristiques). Des secteurs de tailles et de capacité d’accueil limitées (STECAL) ont donc été définis en 
veillant à ne pas engendrer d’étalement urbain, ne pas nuire à l’activité agricole, à la qualité des 
paysages et au contexte environnemental de la commune (par exemple, le secteur Nht).  
 
Les règles de constructibilité pour les extensions et annexes d’habitations existantes sont différentes des 
règles pour les nouvelles habitations. 

De façon générale, en zone A et N, les nouvelles constructions à usage d’habitation (hors logements 
d’exploitant en zone A) sont interdites sauf dans les STECAL identifiés graphiquement. 

 
Aussi les changements de destination sont possibles (Article L151-11 CU) : 

► S’ils ne compromettent ni l'activité agricole, ni la qualité paysagère du site, 
► Si le règlement désigne les bâtiments qui peuvent faire l'objet d'un changement de 

destination, 
► Si ces changements recueillent, au cas par cas, un avis favorable conforme de la 

CDPENAF car les 2 bâtiments recensés sont en zone A. 
 

Pérennisation et bon fonctionnement des activités 
agricoles 

 

Protéger et permettre le développement des 
systèmes de production agricole en établissant 

des zones entièrement dédiées à l’activité agricole 
et conchylicole 

Protection des ressources et espaces naturels : 
espaces littoraux, haies, mares, zones humides, 

cours d’eau et abords, marais 

Accroître l’offre en hébergement touristique 
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Article 6 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Comme sur la majorité du territoire communal, les nouvelles constructions doivent être implantées à 
l’alignement des voies et emprises publiques ou avec un recul minimum. 

Pour tenir compte des règlementations officielles (articleL.111-6 du code de l’urbanisme  et règlement de 
la voirie départementale), des prescriptions particulières ont été prises pour la RD 400 et la RD 27 A 75 
mètres de la limite d’emprise de la RD 400 en dehors des parties urbanisées : 

o A 75 mètres de la limite d’emprise de la RD 400 en dehors des parties urbanisées, 

o A 35 mètres de la limite d’emprise de la RD 27. 

En dehors de ces règlementations, les futurs bâtiments devront s’implanter à l’alignement ou laisser au 
moins 5 mètres. 

Cette distance permet si besoin le passage d’engins agricoles sur la parcelle. L’espace ménagé entre la 
construction et les voies et emprises publiques ne sera donc pas perdu. 

En outre, cette distance, plus importante qu’en zone urbaine ou à urbaniser, garantit, lorsque le bâtiment 
n’est pas à l’alignement, de conserver un paysage « aéré » au bâti épars en campagne. 

Comme ailleurs, des exceptions à cette règle sont possibles sous conditions, comme par exemple pour 
optimiser les apports solaires, dans le cas de constructions d’annexes, d’extensions. 

Préserver la ressource foncière  

 

Limiter les conflits d’usage 

 

Etablir des prescriptions architecturales 
cohérentes avec les espaces bâtis du bourg afin 
d’assurer l’insertion des nouvelles constructions 

au tissu urbain existant 

Article 7 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Pour les constructions qui ne sont pas réalisées en limite séparative, un retrait minimal (ici aussi de 3 
mètres) est exigé, afin qu’il puisse s’agir d’un passage et qu’aucune bande de terrain ne soit perdue. 

La possibilité d’implantation en limite séparative augmente les possibilités de construction et favorise 
l’évolution du tissu bâti en fonction des besoins. 

Des exceptions sont prévues, comme par exemple pour favoriser l’intégration paysagère des 
constructions 
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Article 9 Emprise au sol des constructions 

En ce qui concerne la zone A, alors que l’emprise au sol des constructions agricoles n’est pas limitée afin 
de favoriser l’activité agricole, celle des constructions non agricoles est plafonnée à 200m².  

Les extensions sont autorisées et d’une manière générale ne doivent pas excéder 30% du bâtiment. 
Elles doivent respecter une double condition quand le bâtiment principal a une emprise au sol inférieure à 
100 m² : 60 % de la surface de plancher de la construction principale à hauteur de 130 m² maximum. 

Ces règles permettent ainsi de répondre à la diversité des formes urbaines recensées sur le territoire : 
habitat pavillonnaire, petit bâti augeron, grandes demeures de maître. 

 
Les annexes des bâtiments à usage d’habitation existants ou nouvellement créés sont autorisées et 
doivent respecter également une double condition : celle de ne pas porter l’emprise au sol de l’ensemble 
des constructions à plus de 20% de la surface de terrain sur laquelle elle se situe jusqu’à une surface 
plancher maximale autorisée de  60m². 

Dans ce cas aussi c’est une moyenne appréciée au regard de la diversité des tailles de parcelle te 
formes de bâti sur la commune. 

La zone N n’a pas vocation à accueillir beaucoup de constructions, et afin de conserver son caractère 
naturel, l’emprise au sol y est très encadrée et ne peut ainsi dépasser 200m². Des règles plus restrictives 
ont été définies pour le secteur Nht.  
 
Ainsi, dans les zones A et N, où il est possible d’édifier des annexes et extensions aux constructions 
existantes, l’emprise au sol est limitée en fonction de la surface de la parcelle. Aussi, il parait incongru de 
limiter supplémentairement l’ampleur des extensions dans ces secteurs de hameaux constructibles où 
l’emprise au sol maximale est limitée. 
Par ailleurs, les règles relatives aux extensions en zone Naturelle et Agricole sont établies au regard de 
la Surface Hors Œuvre Nette, terminologie qui aujourd’hui a été remplacée par une autre notion : la 
superficie de plancher. 

Garantir une meilleure intégration, un respect des 
zones naturelles environnantes, la gestion 

économe des ressources et énergies 

 

Limiter les conflits d’usage 
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Article 10 Hauteur maximale des constructions 

En zone A, la hauteur des bâtiments agricoles est limitée à 12 mètres afin de pouvoir répondre au mieux 
aux évolutions des techniques agricoles et aux pratiques actuelles. Les équipements d’intérêt collectif 
n’ont pas non plus de hauteur maximale, afin de permettre la réalisation d’ouvrages tels que des 
châteaux d’eau. 
 
En zone A et N présente une hauteur maximale par défaut de 4 mètres à l’égout du toit ou à l’acrotère, 
soit du Rez-de-chaussée + Comble aménageable ou 6 mètres dans le cas de toiture terrasse. 

Quelques exceptions sont aménagées pour les extensions d’habitations déjà existantes (qui ne devront 
pas dépasser la hauteur du bâtiment initial), les annexes, pour les équipements d’intérêt collectif, pour les 
activités touristiques et culturelles en secteur Nht (4 mètres). 

Renforcer les politiques environnementales sur le 
territoire 

 

Garantir une meilleure intégration, un respect des 
zones naturelles environnantes, la gestion 

économe des ressources et énergies 

Article 11 Aspect extérieur des constructions et de leurs abords 

Sont interdites les modifications d’aspect extérieur qui, par leur ampleur ou leur exagération, seraient de 
nature à modifier le caractère et la lecture de l’ensemble. En particulier, le changement de forme du toit, 
la modification notable du volume bâti visible (notamment le rehaussement du volume), la modification de 
la composition de la façade sont proscrits. A l’inverse, les travaux ne remettant pas en cause la 
composition générale sont autorisés. 

Les constructions d’une architecture typique d’une autre région et dénaturant le paysage spécifique local 
sont proscrites. 

Sans imposer l’usage de matériaux traditionnels, la commune a néanmoins décidé d’imposer un aspect 
similaire, notamment en ce qui concerne la teinte. 

Le recours à la végétation est parfois obligatoire, afin d’intégrer au mieux les constructions dans le grand 
paysage. 

La règlementation établie s’accompagne de l’identification de plusieurs éléments naturels (arbres 
remarquables, linéaires de haies) au titre de la loi paysage (article L151-19 du code de l’urbanisme) sur 
lesquels les transformations (suppression ou changement de type de boisement) doivent faire l’objet 
d’une déclaration préalable introduite en mairie. 

La création d’ouvertures est possible dans les haies identifiées, mais, pour éviter qu’un linéaire ne 
disparaisse complétement ou n’existe plus que par intermittence, la taille et le nombre d’ouvertures, ainsi 
que l’espacement entre celles-ci, ont été limités. 

Adopter une approche qualitative et 
environnementale des aménagements 

 

Valoriser les typicités paysagères 

 

Protection des éléments paysagers et 
architecturaux identitaires de la commune 
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Article 12 Obligations en matière de réalisation d’aires de stationnement 

Bien que présentant moins d’enjeux qu’en ville, le stationnement a été règlementé en campagne. Il est 
notamment demandé de réaliser les places de stationnement en dehors des voies et emprises publiques. 

Améliorer les conditions d’accessibilité, de 
circulation, les besoins en stationnement 

Article 13 Obligations en matière de réalisation d’espaces libres et de plantations 

Le règlement entend notamment préserver le maillage bocager existant et plusieurs obligations ont été 
définies en ce sens. 

 

Garantir un accompagnement paysager fort dans 
le traitement des transitions paysagères ville / 

campagne 

 

Préserver la qualité environnementale et 
paysagère 

 

Préserver et valoriser les fonctionnalités 
écologiques avec la mise en œuvre d’une trame 

verte et bleue 
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3.7 Choix retenus pour l’élaboration des Orientations d'Aménagement et de 
programmation 

 
« Le plan local d'urbanisme respecte les principes énoncés aux articles L101-1 à L101-3. » 
 
« [Il] comprend un rapport de présentation, un projet d'aménagement et de développement durables, des orientations 
d'aménagement et de programmation, un règlement et des annexes. Chacun de ces éléments peut comprendre un ou 
plusieurs documents graphiques […].» (Article L151-1 et L151-2 du Code de l’Urbanisme). 
 
Les Orientations d’Aménagement et de Programmation peuvent, en cohérence avec le PADD, prévoir les actions et 
opérations d’aménagement à mettre en œuvre pour assurer le développement de la Commune nouvelle. Les 
Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) sont opposables aux tiers dans un rapport de compatibilité, 
c’est-à-dire que leurs prescriptions doivent être respectées « dans l’esprit ». 
 
Le règlement écrit et le règlement graphique doivent être élaborés en cohérence avec ces orientations. 
 
Les secteurs d’urbanisation du territoire communal délimités au PLU ont étés définis afin de limiter l’étalement urbain 
en préservant les espaces agricoles, naturels et boisés.  
 
Pour la commune de Périers-en-Auge, elle prendra la forme d’un schéma d’aménagement, complété de principes 
écrits pour un secteur de type Nhp au hameau Méricourt. 
 
Concernant la zone d’activité 2 AUe, son urbanisation étant soumise à modification du PLU, un premier travail 
d’analyse du site et de définition d’enjeux et de contraintes a été défini afin d’accompagner la prochaine phase de 
réflexion dans le cadre d’une OAP. 

Avec la mise en place de cet outil, la collectivité garde une certaine maîtrise de l’aménagement urbain. Elle précise les 
principes d’accès et de desserte interne des secteurs, les aménagements à réaliser pour favoriser l’intégration 
paysagère des nouvelles constructions depuis le proche comme le lointain et maîtriser les transitions entre la 
campagne environnante par le maintien et / ou la création d’éléments paysagers, et enfin elle impose des principes de 
gestion des eaux pluviales. 
 
 
3.7.1 Le secteur Nhp 
 
Il s’agit d’un petit secteur au centre de la commune au lieu-dit Méricourt accessible depuis la RD 49 composé du 
manoir de Méricourt, de 4 habitations. Deux projets sont en cours de construction sur la parcelle 111.  
Ce secteur est aujourd’hui à usage de cultures céréalières. 
 
Ce secteur a fait l’objet d’une orientation d’aménagement de type paysagère dans le but de maîtriser au mieux 
l’intégration paysagère et architecturale des futures constructions sur le site eu égard de l’intérêt patrimonial du site 
protégé de Méricourt, tout en garantissant les meilleures conditions de sécurité (visibilité) et d’accessibilité. 
 
L’analyse du site repose à juste titre sur un travail de reportage photographique de différents points de vue : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



RAPPORT DE PRESENTATION 
COMMUNE DE PERIERS-EN-AUGE - APPROBATION 

PLANIS                   155 

 

  
 
 
La constructibilité de cette parcelle st ainsi conditionnée par des dispositions  écrites et un schéma d’aménagement 
répondant au mieux aux objectifs fixé à savoir : 
 

- Préserver l’intimité du hameau de Méricourt 
- Maîtriser les franges d’urbanisation dans l’espace rural et le paysage typique 
- Maîtriser le paysage des abords du GR (frange urbaine et chemin d’accès) 
- Maîtriser les implantations et hauteurs des constructions dans une optique de cohérence avec 

les constructions voisines et notamment le Manoir de Méricourt 
- Assurer la sécurité et la visibilité au croisement de la RD 49 et du chemin des Moulins 
- Offrir un espace de rencontre aux habitants du site 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Ainsi pour l’essentiel, les dispositions reposent sur le traitement qualitatif de la parcelle bordant le cône de vue 
(verdissement, choix des essences) et l’aspect extérieur des constructions (matériau, hauteur, couleur, toiture). 
L’autre point important est l’accessibilité au secteur et sa desserte. Des modalités ont été fixées. Les éléments 
techniques feront l’objet d’études plus précises en concertation avec les services du Département qui permettront de 
définir les cotes exactes des aménagements à réaliser. 
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3.7.2 La zone d’activités 2AUe 

Les paysages  
 
Prairie de 5,4 ha au nord de la commune, dans la continuité des espaces 
économiques et équipements de la commune de Dives sur Mer. 
Cette zone a fait l’objet d’un travail de terrain minutieux dans le but de dresser 
un diagnostic précis des lieux et de porter un premier regard sur les enjeux et 
le potentiel de développement dans la cadre d’un éventuel aménagement à 
l’occasion d’une procédure de modification du PLU. 
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Les usages 
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Les enjeux et contraintes 
 
LES DEPLACEMENTS 
 
 LES DESSERTES: 
 

• Un accès via la RD400 est inenvisageable du fait du relief et de la circulation 
• Un éventuel accès via la RD49a implique un impact conséquent sur la zone humide (à préciser) et 

la réalisation d’un passage sur le fossé-canal  
• Un éventuel accès via la RD49 et le chemin des gens du voyage implique un élargissement 

du chemin et un impact sur la zone humide. 
 
LE STATIONNEMENT: 
Le parking de la salle polyvalente pourrait-il être mutualisé? 
 
 
 
L’ACCESSIBILITE: 
La voirie ne pourra répondre aux normes accessibilité (pour rappel la pente est estimée à 11% selon les cartes IGN). 
Du parking à l’entreprise la norme devra être respectée (4%).  
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L’ENVIRONNEMENT: 
 

• Une étude pédologique devrait d’ores et déjà être lancée afin de définir précisément le périmètre de 
la zone humide 
 

GESTION DES EAUX PLUVIALES: 
 

• Les eaux pluviales devront être gérées en amont de la zone humide. Cette zone humide pourra 
recevoir le trop-plein des eaux pluviales (débit de fuite) et servir de zone d’infiltration et 
d’abattement supplémentaire de la pollution. 

• Compte tenu de la pente de terrain, si possible, la gestion des eaux devra se faire progressivement 
dès en amont du projet. 

 
LE PAYSAGE 
Depuis la RD400, Le projet n’aurait pas d’impact sur le paysage (talus et haie). Cependant, l’image d’entrée de 
ville (arrivée sur le rond-point) devra être améliorée. 
Depuis la RD49a, le projet occultera la fenêtre observée sur le grand paysage. 
Au regard de la pente, l’implantation des ouvrages et des bâtiments demanderont de forts déblais et remblais. 
 
L’ARCHITECTURE: 
L’architecture environnant le site ne semble pas présenter de règles particulières… Toutefois, les constructions 
récentes font montre de qualité. Il devra en être de même pour les constructions à venir. 
 
L’URBANISME: 
Les enseignes et panneaux devront être règlementés à l’intérieur de la zone. 
La zone humide fera une belle transition verte entre le projet et la rue de la Libération. 
Le projet devra être coordonné entre les différentes maîtrises d’ouvrage concernées. 
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3.8 La compatibilité avec les documents supra-communaux 
 
3.8.1 Prise en compte du SCoT Nord Pays d’Auge 

 
En application de l’article L.101-3 du code de l’urbanisme, le Plan Local d’Urbanisme de Périers-en-Auge doit être 
compatible avec les orientations du SCoT. 

La commune de Périers-en-Auge est intégrée dans le périmètre du Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) pour le 
Nord Pays d’Auge par arrêté préfectoral en date du 28 octobre 2002. 

Le SCoT approuvé le 15 décembre 2007 fixe dans son PADD et son document d’orientations générales les principes 
de développement suivants : 

A/. L'environnement, composante du développement 

 Les grandes orientations d'aménagement : 

► Assurer la conservation des espaces naturels d'exception dans un objectif de mise en valeur patrimoniale des 
sites et de développement de l'attractivité et de l'animation du territoire. 

► Améliorer les fonctionnalités écologique et hydraulique des zones humides ainsi que de l'ensemble des 
éléments du réseau hydrographique dans le cadre d'une gestion cohérente des secteurs amont et aval du 
territoire. 

► Favoriser la préservation des boisements et l'établissement de continuités écologiques entre les différents 
espaces. 

► Soutenir la diversité des milieux environnementaux caractéristique du Nord Pays d'Auge et développer la 
variété des composantes naturelles dans les espaces périurbains et urbains. 

Ainsi, ces niveaux de gestion constituent la formalisation, à l'échelle du Nord Pays d'Auge, de la cohérence 
fonctionnelle qui est recherchée du point de vue écologique. 

 

 Les grands principes de maîtrise de l'urbanisation : 

► Le développement urbain tendra à ne pas constituer une extension des zones bâties, sans avoir étudié au 
préalable les capacités éventuelles des zones urbaines existantes qui pourraient recevoir ce développement. Il 
s'effectuera, lorsque cela sera possible, en dehors des espaces médians identifiés au SCoT. 

► L'extension urbaine sera mesurée à la proportion des espaces bâties qu'elle étend. Elle ne devra pas tendre à 
agglomérer des espaces bâtis de façon diffuse et visera à conserver et à améliorer l'organisation de l'urbanisation 
générale du territoire en : 

- favorisant le regroupement du bâti de façon structurée autour d'un point de centralité (favoriser la constitution de 
limites urbaines lisibles), 

- limitant la formation de zones bâties linéaires continues le long des voies en dehors des zones urbaines 
agglomérées et de leur proximité immédiate, 

- limitant la densification des espaces pavillonnaires de grande taille et urbanisés de façon diffuse. La taille de ces 
zones pavillonnaires s'appréciera par rapport aux sites urbains traditionnels et aux centralités urbaines de la 
commune concernée. 

► L'extension urbaine recherchera à : 

- ne pas compromettre les continuités naturelles entre les boisements principaux, 

- favoriser la conservation des éléments caractéristiques du territoire tels que les haies bocagères, les canaux, les 
talus plantés; les ouvrages hydrauliques isolés comme les mares …, 



RAPPORT DE PRESENTATION 
COMMUNE DE PERIERS-EN-AUGE - APPROBATION 

PLANIS                   162 

- ne pas altérer de façon notable les grandes orientations d'écoulement des eaux superficielles et à conserver 
libres de constructions les abords immédiats des cours d'eau, 

- ne pas compromettre l'accès aux terres agricoles. 

► Les zones bâties veilleront à se doter d'un assainissement de qualité ainsi que d'une gestion des eaux 
pluviales efficace et limitant autant que possible les rejets dans les cours d'eau. 

 

B/. L'habitat, vecteur du développement 

Les grandes orientations suivantes seront abordées : 

► Diversifier l'offre d'habitat. 

► Favoriser le renouvellement et l'optimisation du tissu urbain par un renforcement des bourgs. 

► Développer prioritairement les extensions urbaines en priorité en continuité des bourgs et enrayer la 
généralisation de l'urbanisation en diffus. 

► Créer le cas échéant de nouveaux hameaux qualitatifs. 

► Prendre en compte la morphologie de l'existant pour organiser, selon les cas, la densification ou la 
dédensification progressive. 

► Généraliser l'urbanisme de projet et favoriser la réalisation de nouvelles urbanisations dans le cadre de projets 
d'aménagement d'ensemble. 

► Prendre en compte les typicités architecturales et paysagères pour éviter la banalisation des espaces bâtis. 

► Concilier habitat et énergies renouvelables. 

► Limiter et encadrer l'implantation des Habitations Légères de Loisirs (HLL). 

 

C/. Les paysages, infrastructures du développement 

► Les espaces de référence essentiels pour la prise en compte des motifs paysagers du territoire : 

- Le secteur de protection paysagère identifié au PADD et support d'une mise en valeur de l'arrière-pays. 

- Les axes structurants et de découverte du territoire. 

► Favoriser la mise en œuvre de coupures d'urbanisation. 

► Favoriser la mise en place de cônes de vue notamment au niveau du littoral, des lignes de crêtes, des plateaux 
et des marais. 

► Valoriser les entrées de villes. 

► Traiter les franges urbaines en définissant des limites nettes entre d'une part les espaces urbains et d'autre 
part les espaces agricoles et naturels. 

► Insérer l'urbanisation avec qualité dans son environnement topographique. 

► Préserver et valoriser le patrimoine bâti. 

► Limiter et encadrer l'implantation des Habitations Légères de Loisirs (HLL). 

 

D/. Les activités économiques et commerciales 

Le détail de la vocation des zones définies par le SCoT (littoral, rétro-littoral, arrière-pays) a éclairé les modes de 
localisation des différents types de surfaces à vocation économique, qui ont été hiérarchisées selon cinq typologies : 

► Les zones d’activités artisanales, qui ont vocation à être réalisées dans le rétro-littoral et l'arrière-pays, et, sous 
certaines conditions, sur le littoral. 
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► Les parcs d'activité "high-tech" qui ont vocation à être édifiés du rétro-littoral à l'arrière-pays. 

► Les parcs d'activité à grande capacité, qui ont vocation à être créés sur les échangeurs et diffuseurs de l'A13. 

► Les parcs d'activités des centres urbains de l'arrière-pays. 

► Les pôles industriels, tertiaires, et/ou portuaires et logistiques de Dives sur Mer et de 

Honfleur, qui constituent l'armature industrielle du Nord Pays d'Auge et qui ont vocation à être confortés et, pour 
celui de Honfleur, étendus de manière très importante. 

 

E/. La prévention des risques 

L'information sur les risques et les aléas prend pour base de multiples sources documentaires et travaux de recherche 
dont la précision et l'exhaustivité sont très hétérogènes. Ainsi dans le Nord Pays d'Auge doivent être considérés : 

 Pour les inondations 

► Le plan de prévention des risques (PPR) de la basse vallée de la Touques, 

► L'atlas régional des zones inondables (en dehors des espaces concernés par le PPR de la basse vallée de la 
Touques. 

 Pour les mouvements de terrain 

► Les PPR du Mont Canisy, des falaises des Vaches Noires, Trouville – Villerville -Cricqueboeuf, 

► L'Atlas des prédispositions du territoire aux mouvements de terrain. 

 Pour les cavités souterraines 

► les inventaires établis par le BRGM recensant les cavités souterraines d'origine naturelle et anthropique. 

 Pour les risques technologiques, 

► Les inventaires et le suivi des établissements SEVESO par la DRIRE, 

► Les transports de matières dangereuses (pas d'itinéraires particuliers identifiés) 

 

F/ La gestion des ressources 

► Poursuivre la sécurisation de l'alimentation en eau potable 

► Favoriser l'amélioration des rendements des unités de gestion de l'eau. 

► Améliorer la protection des captages en eau potable. 

► Promouvoir, particulièrement dans les parcs d'activités, les dispositifs individuels ou collectifs de collecte et de 
réutilisation des eaux pluviales. 

► Poursuivre l'amélioration des réseaux et des dispositifs d'assainissement, collectifs ou non. 

► Favoriser la mise en œuvre de mesures limitant les phénomènes de ruissellement et la diffusion des pollutions 
dans le milieu courant et les zones humides. 

► Favoriser un usage rationnel des phytosanitaires et promouvoir des modalités alternatives au désherbage 
chimique (collectivités, agriculteurs, particuliers …). 

 

Le plan local d’urbanisme de Périers-en-Auge, au regard des objectifs affichés dans le SCoT N.P.A., répond aux 
orientations énoncées dans le DOG.  

Ainsi, le P.L.U. conforte la vocation résidentielle et le caractère patrimonial de la commune rurale par une urbanisation 
modérée et maîtrisée au sein des enveloppes bâties.  
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Les sites naturels et les terres agricoles sont également protégés.  

La trame verte formée par le réseau des haies, bosquets ou boisements participe au maillage bocager nécessaire à 
l’activité agricole (herbage) mais aussi à la biodiversité et au paysage (corridors écologiques) ; elle est protégée au titre 
de la loi paysage (article L.151-19 du code de l’urbanisme).  

Quant aux espaces agricoles, ils sont reconnus par un zonage approprié (A) permettant aux exploitations de 
poursuivre leur évolution. Les périmètres de 100 mètres autour des installations classées sont respectés. 

 

 
3.8.2 Prise en compte de la Directive Territoriale d’Aménagement d’Estuaire de la Seine 
 

La Directive Territoriale d’Aménagement de l’estuaire de la Baie de Seine a été approuvée par décret en Conseil d’Etat 
le 10 juillet 2006. 

La DTA est issue de la loi d’orientation pour l’aménagement et le développement du territoire n°95-115 du 04 février 
1995, modifiée par la loi d’orientation pour l’aménagement et le développement durable du territoire n°99-533 du 25 
juin 1999 et la loi relative à la solidarité et renouvellement urbains n°2000-1208 du 13 décembre 2000.  

Conformément à l’article L.101-3 du code de l’urbanisme, la DTA est élaborée à l’initiative et sous la responsabilité de 
l’Etat. 

Pour information – extrait de l’article L.101-3 la DTA « fixe les orientations fondamentales de l’Etat en matière 

d’aménagement et d’équilibre entre les perspectives de développement, de protection et de mise en valeur du 

territoire ; les principaux objectifs de l’Etat en matière de localisation de grandes infrastructures de transport et des 

grands équipements, et en matière de préservation des espaces naturels, des sites et des paysages ; et précise les 

modalités d’application de la loi littoral adaptées aux particularités géographiques locales ». 

La DTA s’organise autour de 3 volets : 

• développer les avantages comparatifs dont jouit le territoire interrégional : portuaire, industriel, logistique et maritime ; 

• garantir le maintien du patrimoine naturel et du potentiel agricole pour les générations futures et mieux prévenir les 
risques de toutes natures ; 

• renforcer les dynamiques de développement des différentes parties du territoire. 

 

La Directive d’Aménagement du Territoire dans son objectif 2 « mettre en valeur les grands ensembles naturels et 

paysagers caractéristiques de la Normandie » précise que « les caractéristiques paysagères bien typées tant du 

Pays d’Auge, du Lieuvin que des boucles de Seine et du Pays de Caux participent de la notoriété et de l’attractivité du 

secteur. Elles sont l’un des atouts importants du développement économique et urbain ainsi que de l’économie 

touristique de l’arrière-pays. Elles dépendent pour une large part de l’activité agricole qui occupe le territoire. 

Par ailleurs, la préservation des paysages contribuera fortement à mieux prévenir les phénomènes d’inondations et 

d’érosion des sols, ainsi qu’à préserver la ressource en eau et plus globalement la richesse écologique du territoire. 

La préservation voire la restauration de ces éléments caractéristiques du paysage – patrimoines végétal (haies, 

bosquets, prairies, pommiers) et bâtis – constitue donc une dimension importante des objectifs de la DTA. 

A sa réalisation devront concourir : 

- le maintien d’une activité agricole viable qui participe très largement au maintien et à l’entretien des paysages, 
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- la prise en compte de l’intégration paysagère dans les politiques de développement urbain et économique. 

La stratégie à mettre en œuvre comprend : 

- des mesures prescriptives pour ce qui concerne les paysages et les espaces naturels majeurs des boucles de la 

Seine et pour ce qui concerne le Pays d’Auge, le Lieuvin et le Pays de Caux, 

- des mesures permettant de participer à l’entretien et à la gestion du patrimoine végétal. » 

 

La commune de Périers-en-Auge a été identifiée comme appartenant à l’«espace naturel et paysager significatif à 

protéger». Ce qui signifie que ces espaces naturels majeurs font l’objet d’une protection forte garantissant leurs 
fonctions écologiques et leurs qualités paysagères. 

La DTA reconnaît que le Pays d’Auge est caractérisé par un paysage fermé au relief prononcé et par un maillage de 

prairies permanentes ceinturées de haies. Ce secteur connaît une forte pression de l’urbanisation qui se confronte à 
une agriculture en mutation et ce dans un contexte d’urbanisation traditionnellement éparse. Le phénomène de mitage 
tend en conséquence à s’accroître. 

La DTA affirme, d’une part, donc la nécessité de sauvegarder les éléments paysagers caractéristiques et 
notamment la trame bocagère du Pays d’Auge. Pour la maintenir, en cas d’urbanisation nouvelle, le projet 
d’aménagement tirera le meilleur parti des éléments à conserver et proposera les compléments nécessaires à une 
bonne intégration paysagère. D’autre part, le développement tant économique que résidentiel devra se faire autour 

des pôles urbains et des bourgs, et sauvegardera le patrimoine immobilier traditionnel en permettant la 
transformation de son usage. Enfin, le maintien dans des conditions acceptables d’une activité agricole durable 
sera également viser. 

 

 Le projet de développement de la commune de Périers-en-Auge respecte les lignes directrices de la Directive 
Territoriale d’Aménagement concernant le Pays d’Auge par une forte volonté de protéger les caractéristiques 
bocagères (maintien de haies et des boisements) et architecturales (restauration et transformation des usages), par un 
développement de l’urbanisation dans la continuité des espaces urbanisés existants (recherche architecturale, 

insertion paysagère, gestion des eaux pluviales), la reconnaissance et le développement de l’activité agricole 
(classement, prolongement de l’activité…). 

Enfin il convient de préciser que les objectifs ainsi que les orientations de la DTA sont intégrés dans le SCoT. Ce 
dernier prend le pas sur la DTA, excepté lorsqu’il s’agit d’une commune littorale. 



RAPPORT DE PRESENTATION 
COMMUNE DE PERIERS-EN-AUGE - APPROBATION 

PLANIS                   166 

3.8.3 Prise en compte du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin 
Seine-Normandie 

 
Dans le cadre de l’élaboration du PLU, les articles 3 et 5 de la Loi sur l’eau indiquent que les programmes et les 
décisions administratives dans le domaine de l’eau doivent être compatibles avec les orientations du Schéma Directeur 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux. 
 
Le PLU de Périers-en-Auge doit ainsi être compatible avec le Schéma directeur d’aménagement et de gestion des 
eaux révisé et approuvé le 5 novembre 2015 par le comité de bassin. 
 
 

N° ORIENTATIONS DU 
SDAGE 

COMPATIBILITE DU PROJET PAR RAPPORT AU SDAGE 

1 Diminuer les pollutions 
ponctuelles des milieux 
par les polluants 
classiques 

Le règlement écrit prévoit dans son article 4, certaines dispositions pour la gestion 
des eaux pluviales et des eaux usées afin d’éviter les pollutions ponctuelles des 
milieux par les polluants classiques. 

2 Diminuer les pollutions 
diffuses des milieux 
aquatiques 

Le projet veille à limiter la consommation des espaces agricoles, afin notamment 
de conserver les capacités des zones d’épandage et donc de limiter la pression 
liée aux épandages des effluents agricoles. 

3 Réduire les pollutions des 
milieux aquatiques par les 
micropolluants 

Les eaux usées des nouvelles constructions seront gérées par assainissement 
individuel en conformité avec les normes en vigueur, afin de ne pas être à l’origine 
de pollutions. 

4 Protéger et restaurer la 
mer et le littoral 

Non concerné 

5 Protéger les captages 
d’eau pour l’alimentation 
en eau potable actuelle et 
future 

Il n’existe pas de périmètre de protection sur le territoire communal. 

6 Protéger  et restaurer les 
milieux aquatiques et 
humides 

Le PLU prévoit un zonage en zone naturelle N pour les fonds de vallée (marais). 
Les futures zones constructibles sont localisées en dehors des zones humides ou 
des zones prédisposées à la présence de zones humides. 

7 Gestion de la rareté de la 
ressource en eau 

Le PLU demande de privilégier la gestion des eaux pluviales par des moyens 
d’infiltration. Cette infiltration permettra de recharger la nappe sous-jacente. 

8 Limiter et prévenir le 
risque d’inondation 

Les risques liés à la présence de zones inondables et de zones de submersion 
marine ont été pris en compte par le biais du zonage et du règlement écrit : 

- Les futures zones à urbaniser ont été placées en dehors de ces zones de 
risques ; 

- Pour les constructions déjà présentes dans ces zones à risque, le 
règlement prévoit certaines dispositions afin d’éviter tout nouveau risque. 

 
Ainsi, le projet de PLU est compatible avec les orientations du SDAGE de la Seine et des bassins côtiers normands. 
 
De plus, la protection des haies par le biais de ce document d’urbanisme va dans le sens d’une préservation des 
ressources. 
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3.8.4 Dispositions du Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) (Conformément à 
l’article. L.152-3 du Code de l'urbanisme) 

 

« Le plan local d'urbanisme prend en compte, lorsqu'ils existent, les schémas régionaux de cohérence écologique et 

les plans climat-énergie territoriaux. » 

La Loi n°2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement (dite 
Grenelle 1) instaure dans le droit français la création de la trame verte et bleue, comme outil d’aménagement du 
territoire destiné à enrayer la perte de biodiversité. Sa constitution, d'ici à 2012, implique l'État, les collectivités 
territoriales et toutes les parties concernées quelle que soit l’échelle d’intervention. 

La Loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement (dite Grenelle 2) précise ce 
projet parmi un ensemble de mesures destinées à préserver la diversité du vivant. 

Au niveau national, les engagements du Grenelle de l’environnement prévoient la constitution d’une trame verte et 
bleue nationale, déclinée dans chacune des régions françaises. L’Etat (DREAL) et la Région sont ainsi chargés 
d’élaborer le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) en Basse-Normandie. 

L’élaboration du SRCE a débuté en 2011, en partenariat avec de nombreux acteurs du territoire, via le comité régional 
trame verte et bleue et a été adopté par arrêté du préfet de région le 29 juillet 2014, après approbation par le Conseil 
régional par délibération en séance des 26 et 27 juin 2014 

Ce schéma régional comprend une présentation et une analyse des enjeux régionaux relatifs aux continuités 
écologiques, une cartographie de la Trame Verte et Bleue, des mesures contractuelles permettant d’assurer la 
préservation et la remise en bon état des continuités écologiques et un dispositif d’accompagnement de leur mise en 
œuvre locale. La prise en compte de ce SRCE a été primordiale dans le cadre de la réalisation de la trame verte et 
bleue de la commune. 

 

Les différents objectifs qui ont été déclinés à partir de 7 enjeux, sont les suivants : 

Enjeu Objectif Compatibilité du projet avec le SRCE 

Connaissance de la 
localisation des habitats 
naturels 

Localiser de manière homogène les 
habitats naturels présents en région 

Une schématisation de la Trame Verte 
et Bleue locale a été réalisée dans le 
cadre de l’analyse de l’état initial de 
l’environnement, prenant appui sur les 
habitats naturels du secteur. 

Prise en compte de la 
présence d’espèces et 
d’habitats naturels 
patrimoniaux (en 
complément des espèces 
protégées 
réglementairement) par les 
projets d’aménagements 
(projets de l’État, des 
collectivités territoriales et 
de leurs groupements 
(article L.371-3 du Code 
de l’environnement)) 

Limiter les impacts sur les habitats et 
espèces dits patrimoniaux (définis dans 
les listes rouges ou les listes régionales 
hiérarchisées) 

Les zones d’intérêt environnemental 
(ZNIEFF) ont été zonés en zone 
naturelle au PLU afin de préserver les 
habitats et espèces dits patrimoniaux.  

Les futurs secteurs constructibles sont 
situés en dehors de ces zones.  

Maintien de la 
fonctionnalité de la matrice 
verte 

Limiter les impacts sur les habitats de 
nature « ordinaire »  

Des haies ont été protégées au titre de 
l’article L.151-197 du Code de 
l’urbanisme : elles permettront de Limiter la fragilisation des continuités 

 
7 Anciennement l’article L.123-1-5 III 2° du Code de l’urbanisme 
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écologiques terrestres faiblement 
fonctionnelles 

maintenir les continuités écologiques. 

Maintenir un bocage fonctionnel 
compatible avec l’agriculture 
d’aujourd’hui et de demain, grâce à un 
accompagnement et une gestion 
adaptée 

Préserver les espaces interstitiels dans 
les zones de culture (bosquets, talus, 
arbres isolés…) 

Les boisements ont été zonés en zone 
naturelle ou agricole. 

Maintenir la fonctionnalité des espaces 
boisés 

Réserver de l’urbanisation les espaces 
littoraux non encore bâtis 

Non concerné 

Restauration de la 
fonctionnalité des 
continuités écologiques de 
la matrice verte 

Reconquérir les secteurs inter-
réservoirs de biodiversité aux 
continuités fragilisées par des milieux 
dégradés 

Des haies ont été protégées au titre de 
l’article L.151-19 du Code de 
l’urbanisme : elles permettront de 
maintenir les continuités écologiques. 

Restaurer la fonctionnalité de secteurs 
fragmentés par une ou des 
infrastructures linéaires 

Restaurer la fonctionnalité de secteurs 
fragmentés par l’urbanisation 

Restauration de la 
fonctionnalité des 
continuités écologiques 
des zones humides 

Restaurer la fonctionnalité des 
continuités écologiques fragmentées 
par des milieux dégradés 

Le PLU prévoit un zonage en zone 
naturelle N pour les fonds de vallée. 
Les futures zones constructibles sont 
localisées en dehors des zones 
humides ou des zones prédisposées à 
la présence de zones humides. 

Restaurer la fonctionnalité des zones 
humides aux abords directs des cours 
d’eau (dans les lits majeurs) 

Restauration de la 
fonctionnalité des 
continuités écologiques 
des cours d’eau 

Restaurer de manière ciblée la 
fonctionnalité des continuités 
écologiques fragmentées par des 
ouvrages hydrauliques 

Non concerné 

Sensibiliser et mobiliser 
les acteurs du territoire 

Faire prendre conscience de 
l’importance des continuités 
écologiques 

Le travail sur la Trame Verte et Bleue 
de la commune de Périers-en-Auge a 
été intégré au rapport de présentation 
du PLU. 

 

Ainsi, le PLU de Périers en Auge a bien pris en compte le SRCE de Basse-Normandie. 
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4 – INCIDENCES DES ORIENTATIONS DU PLAN SUR L’ENVIRONNEMENT 
ET PRISE EN COMPTE DE SA PRESERVATION ET SA MISE EN VALEUR 

 
4.1 Incidences et mesures sur le milieu naturel 
 
La commune présente sur son territoire une variété de milieux (zones humides, boisements, haies, prairies, etc.) qui 
concourent à la richesse de son patrimoine naturel. 
Le territoire communal est concerné par des Z.N.I.E.F.F, situés au niveau des marais de la Dives, associées à de 
nombreuses zones humides. 
L’urbanisation de zones naturelles provoque irrémédiablement une modification de l’écosystème. C’est la raison pour 
laquelle l’urbanisation ne doit pas concerner des sites à biotopes rares et protégés. 
 
Les secteurs présentant un intérêt et une qualité écologique ont été préservés de l’urbanisation par un classement en 
secteur N, secteur naturel à protéger en raison de la richesse des milieux, dans lequel toute construction est interdite 
(sauf si elle est nécessaire à l’entretien du site). 
 
Par ailleurs, de nombreuses haies bocagères sont protégées au titre de la Loi Paysage (art. L.151-19 du Code de 
l'Urbanisme). Tous travaux susceptibles d’affecter de façon notable l’élément du paysage protégé doit faire l’objet 
d’une autorisation délivré par le maire. L’élément du paysage détruit devra être justifié et remplacé. 
Les principaux milieux (cours d’eaux, zones humides, bocage, etc.) sont protégés de toute urbanisation ou destruction. 
Les corridors biologiques existant sur la commune sont ainsi conservés. 
 
 
 

4.2 Incidences et mesures sur la ressource en eau 
 
Consommation d’eau potable 
L’extension de l’urbanisation va entraîner une augmentation des besoins en termes de distribution de l’eau potable.  
La commune est alimentée en eau potable par le SIAEP du Plateau de Heuland. 
Le projet de PLU prévoir l’accueil d’environ 30 nouveaux habitants permanents, représentant 15 constructions 
nouvelles. La consommation moyenne par abonné domestique étant de 76 m3 par an, la consommation 
supplémentaire d’eau liée à ces nouveaux habitants représente 2300 m3 par an. 
 
Le syndicat dispose de ressources suffisantes (production propre et importation) pour permettre la mise en œuvre du 
projet de développement de l’urbanisation défini dans le P.L.U. 
 
 
Ecoulement des eaux superficielles 
Les sols de la commune sont relativement peu perméables et plutôt sujets au ruissellement. Les réseaux de fossés et 
localement de buses pluviales permettent d’évacuer les eaux issues de ruissellement. La protection des haies va 
favoriser la lutte contre le ruissellement.  
L’augmentation de l’imperméabilisation des sols, engendrée par l’implantation des voiries et d’habitations, donnera lieu 
à une augmentation des débits ruisselés. 
Ainsi dans certains secteurs ouverts à l’urbanisation, la réalisation de bassins de rétention sera préconisée. 
 
Concernant la gestion des eaux pluviales, l’article 4 de chaque zone prévoit que : 
En zone U, Ue, Ud, A et N 
Toute nouvelle urbanisation d’un terrain doit veiller à la maîtrise quantitative et qualitative des ruissellements. Les eaux 
pluviales collectées à l’échelle des parcelles privées ne sont pas admises directement sur le domaine public. Elles 
seront infiltrées, régulées et traitées suivant les cas. 
L’ensemble du dispositif doit être conçu de façon à ce que le débit de pointe généré soit inférieur ou égal au débit 
généré par le terrain avant son aménagement. 
Les dispositifs de gestion des eaux pluviales sur tout terrain doivent être réalisés à la charge du constructeur. 
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Par ailleurs, les espaces humides de la commune seront préservés par un classement en zone naturelle des cours 
d’eaux, de leurs abords et des prairies humides. Toute nouvelle construction tout ou en partie sur une zone humide 
devra faire l’objet d’un dossier loi sur l’eau, et trouver des mesures compensatoires.  
 
A noter que le règlement écrit précise que dans les espaces humides : 
Sont interdits (article 1), en zones A et N : 

o Les affouillements et les exhaussements des zones humides et tous travaux contrariant le régime 
hydrographique existant, à l’exception des constructions et installations, travaux ou aménagements soumis à 
ces conditions particulières décrits à l’article 2. 

 
Sont autorisés : 

- En zones U, Ud, Ue et A : 
o Les remblais, déblais, affouillements et exhaussements de sols, le drainage et la construction sont 

autorisés, sous réserve d’être liés à la réalisation d’équipements et réseaux publics, à la sécurité des 
personnes, ou à des actions d’entretien, de valorisation et de réhabilitation de la zone humide. 

o Des installations ou objets mobiliers destinés à l'accueil ou à l'information du public lorsqu'ils sont 
nécessaires à la gestion ou à l'ouverture du site au public, sous réserve de ne pas porter atteinte à la 
zone, seront autorisés. 

- De plus, en zones U, Ue et A : 
o Les travaux entraînant la disparition de zone humide devront être compensés par la recréation ou par la 

réactivation de zone humide, conformément à la disposition 78 du SDAGE Seine-Normandie approuvé le 
29 octobre 2009. 

- En zone N : 
o Les travaux ou aménagements nécessaires à leur conservation, à leur protection ou à leur gestion, ou à 

leur mise en valeur à des fins culturelles, scientifiques ou agricoles, 
o Les installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des services publics, dès lors qu’elles 

respectent les dispositions du code de l’environnement. 
 
Qualité des eaux 
L’eau distribuée est de bonne qualité. Aucune anomalie n’a été détectée sur les derniers exercices du syndicat. 
La collectivité a délibéré en faveur d’un assainissement non collectif pour l’ensemble de la commune. Les nouveaux 
secteurs urbains seront assainis de façon autonome. 
Aucune construction nouvelle ne sera réalisée en dehors des secteurs déjà urbanisés, ce qui limite également les 
rejets d’eaux usées dans le milieu naturel. 
 
L’article 4 de chaque zone, concernant la règlementation des eaux usées, prévoit que : 

- En zones U, Ue et Ud : 
Les installations individuelles sont autorisées sous réserve d’être conformes aux normes fixées par la réglementation 
en vigueur. 
Les bâtiments doivent disposer d’un assainissement autonome aux normes définies par l’arrêté interministériel du 
7 mars 2012 modifiant l’arrêté du 7 septembre 2009 fixant les prescriptions techniques applicables aux installations 
d’assainissement non collectif. 
 

- En zone A : 
En l’absence de réseau collectif d’assainissement, les installations individuelles sont autorisées sous réserve d’être 
conformes aux normes fixées par la réglementation en vigueur. 
 

- En zone N : 
En l’absence de réseau collectif d’assainissement, les installations individuelles sont autorisées sous réserve d’être 
conformes aux normes fixées par la réglementation en vigueur. 
Dans ces cas, ces bâtiments doivent disposer d’un assainissement autonome aux normes définies par l’arrêté 
interministériel du 7 mars 2012 modifiant l’arrêté du 7 septembre 2009 fixant les prescriptions techniques applicables 
aux installations d’assainissement non collectif. 
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- Concernant les eaux résiduaires liées aux activités (zones U, Ue, Ud, A et N) : 
L’évacuation des eaux résiduaires liées aux activités d’installations classées pour l’environnement dans le réseau 
public d’assainissement est subordonnée au respect des dispositions prévues par la législation en vigueur, notamment 
dans le cas où un prétraitement est nécessaire. 
 
 

4.3 Incidences et mesures sur les risques naturels 
 
Il existe différents types de risques naturels sur la commune de Périers-en-Auge : 

- risque d’inondation par débordement des cours d’eau 
- risque d’inondation des réseaux et sous-sols par remontée de la nappe phréatique 
- risques de glissement de terrain 
- risque de sismicité (faible) 
- aléa retrait-gonflement des argiles 

 
Ces risques sont notamment localisés dans la vallée de la Dives. L’objectif communal est de protéger les populations 
contre ces risques. L’ensemble de ces secteurs privilégie le classement en zone naturelle.  
En zone inondable, les constructions de toutes natures y sont interdites, la municipalité concoure ainsi au maintien du 
champ d’expansion des crues. 
 
Sur ces zones de risque, des dispositions particulières (cf : règlement) sont prises pour minimiser les risques 
d’atteintes aux personnes et aux biens. Les constructions nouvelles y sont interdites (sauf exceptions). Par ailleurs, les 
aménagements prévus pour réduire le volume des eaux pluviales vont dans le sens d’une réduction des risques.  
 
Ainsi, selon les zones et les risques présents, le règlement interdit ou autorise : 
 
En secteur inondable : 
Sont interdits : 

- En zone U, Ue, Ud 
• Tout ouvrage, remblaiement ou endiguement qui ne sera pas justifié par la protection des lieux urbanisés ou 

qui ne serait pas indispensable à la réalisation de travaux d’infrastructure publique ; 

• Les murs et clôtures non susceptibles de constituer un obstacle au libre écoulement des crues. 
 

- En zone A, N 
• toute nouvelle construction, extension et exhaussement est interdit.  

 
Sont autorisés  

- en zones U, Ue, Ud : 
• Les constructions nouvelles, 

• la rénovation, la réhabilitation, l’amélioration, l’extension (extension autorisée une seule fois à compter de la 
date d’approbation du présent règlement et sans excéder une emprise au sol correspondant à 30% de celle 
du bâtiment initial) ou la reconstruction des constructions existantes,  

 
sous réserve qu’elles n’entraînent pas un aggravement du risque d’inondation ou un accroissement de la capacité 
d’accueil d’habitants exposés à ce risque. 
Les travaux entraînant la disparition de zone inondable devront être compensés par la recréation de zone inondable, 
conformément à la disposition 140 du SDAGE Seine-Normandie approuvé le 5 novembre 2015. 
 

- En zone A : 
Seules sont autorisées la rénovation, la réhabilitation, l’amélioration, l’extension (extension autorisée une seule fois à 
compter de la date d’approbation du présent règlement et sans excéder une emprise au sol correspondant à 30% de 
celle du bâtiment initial) ou la reconstruction des constructions existantes, sous réserve qu’elles n’entraînent pas un 
aggravement du risque d’inondation ou un accroissement de la capacité d’accueil d’habitants exposés à ce risque. 
 
 
 



RAPPORT DE PRESENTATION 
COMMUNE DE PERIERS-EN-AUGE - APPROBATION 

PLANIS                   172 

 
Dans les zones à risque de remontée de nappe : 
Sont interdits : 
En zone U, Ue, A, N : 
Pour les zones entre 0 et 1 mètre : risque d’inondation des réseaux et sous-sols : 

• Interdiction des sous-sols, 

• Interdiction d’infiltrer l’eau pluviale dans le sol. 
Pour les zones de 1 à 2,5 mètres : risque d’inondation des sous-sols : 

• Interdiction des sous-sols. 
 
De plus en zone Ud : 
Pour les zones entre 0 et 1 mètre, et les zones entre 1 et 2,5 mètres. 

• Interdiction de l’assainissement autonome (sauf avis favorable du SPANC), 
 
Dans les zones de glissement de terrain : 
Sont autorisés, en zones A et N : 

• Toute construction devra être soumise au préalable à la réalisation d’études géotechniques et 
l’assainissement des eaux pluviales devra être réalisé en prenant en compte ce risque.  

 
 
Grâce à ces dispositions, la municipalité va permettre d’une part de ne pas faire prendre de risque à sa 
population (en interdisant toute construction dans ces zones) et d’autre part de maintenir le champ 
d’expansion des crues des cours d’eau. 
 
 
 

4.4 Incidences et mesures sur le milieu agricole 
Le territoire communal a conservé sa vocation agricole. Bien que le nombre d’exploitations soit en baisse, cette activité 
reste l’activité principale de Périers-en-Auge. 
 
Un des objectifs du projet de développement est de « Maintenir et définir les conditions de pérennisation de l’activité 
agricole ». Pour ce faire, le P.L.U. met en œuvre plusieurs actions : 

- développement de l’urbanisation dans des secteurs de moindres enjeux agricoles ; 
- classement des sièges d’exploitations pérennes en zone A (agricole) dans laquelle seules sont 

autorisées les constructions nécessaires à l’exploitation agricole et aux services publics, et plus 
précisément : 

• Les aménagements, installations (y compris les installations classées) et constructions sous réserve qu’ils 
soient d’intérêt collectif (y compris les établissements de formation agricole), ou qu’ils aient une vocation 
agricole ou qu’ils se situent dans le prolongement de l’acte de production ou qui ont pour support l’exploitation 
telles que définies par l’article L311-1 du Code rural et de la pêche maritime. 

• Les aménagements, installations et constructions à vocation agricole supposant un périmètre sanitaire tel que 
défini par le Règlement Sanitaire Départemental, sous réserve de : 

- ne pas inclure dans ce périmètre des bâtiments d’une autre exploitation agricole supposant 
également un périmètre sanitaire – ou à défaut de ne pas réduire les interdistances avec ces 
derniers, 

- ne pas inclure dans ce périmètre sanitaire des habitations de tiers, ou à défaut de ne pas le réduire. 

• Les nouvelles constructions à usage d’habitations, sous réserve d’être destinées à des exploitants agricoles 
dont la présence est nécessaire au fonctionnement de l’exploitation et d’être situées à moins de 150 mètres 
des principaux bâtiments d’exploitation, 

• Les aménagements et extensions des constructions existantes à usage d’habitations (y compris les 
logements d’exploitants agricoles) sous réserve que l’emprise au sol totale de la construction après travaux 
n’excède pas 200m² et sous réserve qu’elles ne compromettent ni l’activité agricole, ni la qualité paysagère du 
site à compter de la date d’approbation du présent règlement.  
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Et en zone N, sont autorisées : Les constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole ou forestière sous 
réserve d'être situées à moins de 100 mètres d'une construction agricole existante à l'approbation du PLU et sous 
réserve de s’intégrer dans l’environnement et le paysage.  
 
Les nouvelles zones agricoles définies permettent une meilleure protection des outils de production de l’activité 
agricole. La venue de tiers n’est pas autorisée en zone agricole. Les orientations du projet de la commune concourent 
ainsi à une bonne valorisation de cette activité. 
 
 
 

4.5 Incidences et mesures sur le paysage et le patrimoine 
 
Périers-en-Auge possède une image de commune rurale avec ses différentes unités paysagères engendrées par le 
paysage des marais de la Dives et des escarpements du Pays d’Auge. Le projet ne remet pas en cause les principales 
ambiances paysagères de la commune.  
 
Un des objectifs du Projet d'Aménagement et de Développement Durables est de « préserver la diversité et la qualité 
des paysages, des milieux naturels et du cadre de vie rural ». Les principales haies structurantes du territoire 
(marquantes dans le paysage ou pour leur rôle contre le ruissellement des eaux) sont protégées au titre de l’article 
L.151-19 du Code de l’Urbanisme. La conservation de ces haies permet de faciliter l’intégration des nouvelles 
constructions. 
 
Les constructions nouvelles en milieu rural seront réalisées dans les espaces interstitiels des hameaux les plus 
structurés L’Eglise, Méricourt)  ou en continuité immédiate (Le Lieu Thil et la Croix Kerpin). Elles seront donc intégrées 
dans un environnement déjà bâti. 
 
Les prescriptions règlementaires (implantation des constructions, hauteur, aspect extérieur, plantations, etc.) 
respectent les caractéristiques du bâti traditionnel et permettent une bonne insertion des constructions nouvelles dans 
le tissu urbain existant. 
La mise en œuvre du P.L.U. a permis de repérer et protéger les éléments du paysage intéressants et structurants du 
territoire. 
 
 
 

4.6 Incidences et mesures sur le développement de l’urbanisation et le cadre de vie 
 
Le développement de l’urbanisation s’organise autour du tissu urbain actuel. Les chemins piétonniers existants seront 
préservés et de nouveaux seront créés permettant de relier les différents hameaux. 
 
Les secteurs destinés à être ouverts à l’urbanisation sont aujourd’hui des espaces naturels mais leur situation, en limite 
de l’espace urbain, en fait des espaces en mutation. 
Le cadre de vie de qualité dont dispose la commune est conservé : les espaces naturels sont préservés de 
l’urbanisation, l’espace rural conserve sa vocation agricole, les principaux éléments du paysage sont protégés et les 
nouveaux secteurs urbains disposent de prescriptions règlementaires particulières destinées à favoriser l’insertion des 
nouvelles constructions dans le tissu urbain. 
 
Le fonctionnement général de la commune sera adapté aux divers besoins du développement : création de nouveaux 
sites d’implantation pour des activités économique en continuité de la zone d’activité de Dives sur Mer, développement 
des liaisons douces et sécurisation des axes routiers, adaptation des équipements publics (emplacement réservé pour 
un élargissement de voirie)… 
 
L’intégration paysagère des nouvelles constructions s’appuiera sur la végétation en place ainsi que sur les 
caractéristiques du bâti traditionnel du Pays d’Auge afin de minimiser l’impact visuel des constructions. 
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4.7 Incidences et mesures sur certaines notions de développement durable 
 
Les transports : vers une diminution de la voiture individuelle  
Le PLU de Périers-en-Auge ne peut encadrer dans son ensemble le développement des transports en commun sur 
son territoire, cette compétence étant du ressort du Conseil Départemental pour les déplacements dans le 
département.   
Consciente de la nécessité de favoriser l’utilisation de moyens de transports peu polluants (voire pas polluants), la 
commune a fait le choix d’intégrer certaines dispositions dans son projet et notamment un certain nombre de liaisons 
douces qui participeront à favoriser l’utilisation de modes de déplacement doux avec la mise en place d’emplacements 
réservés sur le plan de zonage, destinés à des chemins de randonnée.  
 
 
La réduction de la consommation énergétique 
Conformément à l’article L.111-16 du Code de l’urbanisme, le PLU de la commune de Périers-en-Auge, ne s’oppose 
pas à l’utilisation de matériaux renouvelables ou de matériaux ou procédés de construction permettant d'éviter 
l'émission de gaz à effet de serre, à l'installation de dispositifs favorisant la retenue des eaux pluviales ou la production 
d'énergie renouvelable correspondant aux besoins de la consommation domestique des occupants de l'immeuble ou 
de la partie d'immeuble concernés.  
 
Enfin, les nouvelles règlementations thermiques en vigueur, permettront indépendamment du PLU, de limiter la 
consommation énergétique. 
 
 
L’air : vers une amélioration de sa qualité  
Le projet de PLU de Périers-en-Auge, prévoit une concentration des secteurs d’urbanisation future, en continuité de 
l’urbanisation existante et l’augmentation des liaisons douces, qui permettront de limiter les déplacements polluants et 
de de favoriser l’amélioration de la qualité de l’air. 
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5 – INDICATEURS DE SUIVI 
 

(Ce chapitre correspond à l’alinéa 6 demandé par l’article R123-2-1 du code de l’urbanisme concernant le contenu du 
rapport de présentation, et notamment la définition des « critères, indicateurs et modalités retenus pour l’analyse des 
résultats de l’application du plan (…). Ils doivent permettre notamment de suivre les effets du plan sur l’environnement 
afin d’identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les 
mesures appropriées »). 

 

L’article L153-17 précise que : 

« Neuf ans au plus après la délibération portant approbation du plan local d'urbanisme, ou la dernière délibération 
portant révision complète de ce plan, ou la délibération ayant décidé son maintien en vigueur en application du présent 
article, l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale ou le conseil municipal procède à 
une analyse des résultats de l'application du plan, au regard des objectifs visés à l'article L.101-2 (…). 

L'analyse des résultats donne lieu à une délibération de ce même organe délibérant ou du conseil municipal sur 
l'opportunité de réviser ce plan ». 

 

Les indicateurs de suivi du PLU de Périers-en-Auge ont été élaborés en fonction des objectifs du PADD. Ils doivent 
permettre d’évaluer le fonctionnement du PLU et d’autres éléments, et aider à mettre en place des mesures correctives 
le cas échéant. 

 

Les indicateurs élaborés sont indiqués dans le tableau suivant. 
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Axe du PADD 
correspondant 

Objectif Indicateur de suivi choisi 
Etat « zéro » Entité en 

charge du 
suivi 

Outils Fréquence 

Permettre la mise en œuvre 
d’une dynamique d’accueil 
résidentiel, modérée et 
ciblée 

 

Se fixer un objectif d’urbanisation 
modéré 

Nombre et type de logements 
construits sur la commune 

Superficie urbanisée 

Nombre d’habitants 

133 habitants en 2012 

71 logements en 2012 
Commune 

Recensement 
de la population 
(INSEE, SCoT) 

Annuelle 
Fixer des objectifs de consommation 
de l’espace  

Adapter les équipements et services 
au développement de l’urbanisation 

Nombre et type d’équipements 
réalisés sur le territoire communal 

Pas d’installation défense 
incendie (2015) Commune 

Commune 

SDIS 
Annuelle 

Accompagner le 
développement économique 
exogène et endogène sur le 
territoire 

 

Un site économique stratégique à 
développer : Une synergie 
harmonieuse à mettre en œuvre 

 

Nombre d’emplois et d’entreprises sur 
la commune 

Ratio des entreprises créées par 
rapport aux entreprises fermées 

EC / EF 

EC : Entreprises créées 

EF : Entreprises fermées 

11 établissements 
économiques en 2012 

 
Commune 

 

Données INSEE 
Chambre de 
Commerce et 
d’Industrie 

Tous les 3 ans 

Maintenir et définir les conditions de 
pérennisation de l’activité agricole 

 

Nombre d’exploitations agricoles sur 
la commune 

Nombre d’actifs agricoles 

5 en 2015 (données 
commune)  

Commune  

Etat 
(Recensement 
Général 
Agricole) Durée du PLU 

Affirmer Périers-en-Auge dans sa 
vocation de porte d’entrée  du territoire 

 
 

  

Préserver la diversité et la 
qualité des paysages, des 
milieux naturels et du cadre 
de vie rural 

 

Prendre des dispositions en faveur du 
cadre de vie, l’intégration paysagère et 
l’approche environnemental 

 
 

  Tous les 3 ans 

Protéger et valoriser le patrimoine 
communal  

 

Linéaire de haies bocagères 

LHE+LHC-LHS 

LHE : linéaire de haies existantes 

LHC : linéaire de haies créées 

LHS : linéaire de haies supprimées 

39 km de haies protégées 
en 2016 

Commune 
Commune 

CdC 
Tous les 3 ans 
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D.  ANNEXES 
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→ Environnement 
 

01 – Atlas des zones inondables par remontée des nappes phréatiques 

02 – Atlas des zones inondables par débordement des cours d’eau 

03 – Atlas des zones humides 

04 – Atlas des prédispositions aux mouvements de terrain 

05 – Cartographie des cavités souterraines 

06 – Site inscrit – Art. L341-1 du code de l’environnement : Le Pays d’Auge 

07 – ZNIEFF de type I : Marais de Varaville 

08 – ZNIEFF de type II : Marais de Varaville et ses affluents 

09 – Arrêté préfectoral : Zone de répartition des eaux 

10- Décision de l’Autorité Environnementale 

11 – Plan A3 : Recensement des éléments du patrimoine bâti susceptibles de changer de destination 

12 – Plan A3 : Présomption des zones humides 

13 – Plan A3 : Périmètre sanitaire des bâtiments agricoles 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 









Prédisposition aux mouvements

de terrain

Mise à jour septembre 2004

© DIREN Basse-Normandie 1997-2004

© IGN Paris 1997

PERIERS-EN-AUGE

0.5 0 0.5 1

Kilomètres

14494

Prédisposition très forte

Prédisposition modérée à forte

Prédisposition faible à modérée

Prédisposition nulle à faible

Cette cartographie ne traite pas des mouvements

de terrain liés à la présence de marnières ou

autres cavités souterraines

Son utilisation doit s'appuyer strictement sur une

lecture attentive de la notice explicative

fluages, glissements de pente
et phénomènes associés

(chute de pierres et coulées de boues)



Cartographie des cavités souterraines

Mise à jour juin 2008

© DIREN Basse-Normandie 2008

© IGN Paris 2007

PERIERS-EN-AUGE

0.5 0 0.5 1

Kilomètres

14494

terrain prédisposé à la présence de marnières

terrain non prédisposé mais présence possible 

de carrières, d'ouvrages souterrains ou de cavités

naturelles karstiques

Connaissance actuelle sur les 

marnières dans la commune
nul:

Localisation des indices ou cavités :

très précise

moyennement précise

faiblement précise

très faiblement précise

erronée

Type de cavité ou d'indice :

ouvrages souterrains

carrières - marnières

cavités naturelles - karst

non défini

source des données : 

BRGM / MEEDDAT (extrait de la bdcavites)

DIREN, DDE, spéléologues, collectivités...
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→ Délibération, courrier, … 
 

 

 

 
01 – Délibération : Débat sur les orientations générales du PADD 

02 – Délibération : Abrogation de la carte communale 

03 – Arrêté prescrivant l’enquête publique 

04 – Recensement INSEE 
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→ Etudes diverses… 
 

01 – Aménagement du site de traitement des déchets de Périers-en-Auge, Octobre 2013 

02 – Diagnostic électrique – SDEC, Janvier 2016 : compte rendu 

03 – Etude entrée d’agglomération, Interstice, Décembre 2006 
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Présentation APS

Aménagement du site de traitement des 
déchets de Périers en Auge
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2. Une déchèterie peu fonctionnelle

3. De nouvelles filières de déchets à prendre 

en compte.

4. Des problèmes de circulations très 

dangereuses

5. Un quai de transfert datant de 1977 à 

réhabiliter

6. La prise en compte des travaux de 

confinement des tas d’ordures ménagères
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1. pas aux normes en termes de sécurité 

(obligations de garde-corps), 

2. peu fonctionnelle (mauvaise optimisation du 

remplissage, conditions de manœuvre et de 

déchargement difficiles, …), 

3. qui doit accueillir de nouvelles filières de déchets 

selon le Grenelle 2 de l’environnement 

4. potentiellement dangereuse en termes de 

circulation
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cd efggh ih jkdlgehkj idjh ih mnoo hj pq est temps de le réhabiliter :

• Fosse fissurée et donc non étanche (écoulement de lixiviats

polluants)

• Compacteur peu efficace et contraignant en exploitation

• Besoin de trois agents sur le site pour son bon fonctionnement

• Sécurité générale ancienne
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Consultation travaux en 

cours pour la mise en place 

d’une couverture étanche

Maître d’œuvre de la construction du 

bâtiment désigné : Matthieu Pinon 

Architecte
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Durée des travaux : 6 semaines

Montant estimé des travaux : 100 000€ HT 
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Durée des travaux : 5 semaines

Montant estimé des travaux : 100 000€ HT 
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Durée des travaux : 10 à 12 mois

Montant estimé des travaux : 

- 1 600 000€ HT travaux d’infrastructures

- 675 000€ HT pour le bâtiment

- 490 000€ HT pour la couverture
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Durée des travaux : 4 mois

Montant estimé des travaux : 400 000 € HT 
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Plateforme déchets verts

L’entrée

La réhabilitation du 

quai de transfert

La sécurité sur la déchèterie

La zone de réemploi

Les locaux déchets dangereux, 

déchets électroniques, huiles

La couverture de la déchèterie

Insertion paysagère

Réserve incendie

Une signalétique 

adaptée
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traitement des déchets 

- Bâtiment d’accueil avec retrait des cartes d’accès et 

des sacs de déchets verts

- Entrée et sortie de la déchèterie gérées par un 

employé de la CCED dans une guérite avec barrières 

levantes et bascules pour peser les professionnels

Retour plan général
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aux bacs à verre et plastique en bas de quai dès 

l’entrée de la déchèterie.

- Permet de désengorger la plateforme haute

- Plateforme encadrée de murs afin de pouvoir 

récupérer les branchages mécaniquement lors des 

heures de fermeture au public

- Mise en œuvre d’un portail permettant de séparer 

les circulations publiques de celles de service

Retour plan général
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- Garde-corps non nécessaires dès que la hauteur de quai est inférieure 

ou égale à 1,00m (zone verte) et garde-corps nécessaires autrement 

(zone rouge). Possibilité d’utilisation de garde-corps rabattables pour 

faciliter la dépose.

Retour plan général
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et à 1,00m du sol côté bas de quai pour le chargement dans le 

camion d’enlèvement.

- Zones couvertes conformément aux recommandations 

Retour plan général
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- Possibilité de déposer des meubles ou autres matériel en état de 

fonctionnement et pour les usagers de les récupérer gratuitement.

- Zones couvertes pour que les matériels déposés ne soient pas 

détériorés sur la déchèterie

- Permet de limiter le volume des déchets et de satisfaire certains 

usagers

Retour plan général
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- Meilleur confort pour les usagers et le personnel.

- Permet de lisser la fréquentation des usagers

- Permet d’avoir des bennes plus sèches

- Eclairage intégré à la couverture

- Extrait du guide de l’INRS

Retour plan général
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- Pour bien préciser les déchets acceptés et refusés 

dans chaque benne et ainsi éviter d’avoir des déchets dans les 

mauvaises bennes, 

- Aspect pédagogique : intéressant de préciser la 

destination des déchets et les conseils de déversement, 

- Indiquer également un numéro de quai 

- Signaler les risques de chute
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- Pour bien préciser tous les flux de déchets acceptés et refusés, 

- Indiquer les horaires d’ouverture, 

- Afficher le règlement intérieur

Retour plan général
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nouveau bâtiment

- Création d’une plateforme de chargement à la place

- Réhabilitation du quai de transfert actuel 

(étanchéification de la fosse, condamnation d’une 

porte de vidage des camions d’OM,  modification du 

sens du compacteur, suppression du grappin 

remplacé par une pelle mécanique mobile, reprise du 

bardage du bâtiment…)

Retour plan général
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avant la déchèterie

Depuis la RD27 Côté Varaville : végétation tout le long de la route

Demander une compétence « architecte paysagiste » dans le groupement 

de maîtrise d’œuvre pour le traitement de la façade du site

Retour plan général
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Besoin de se rapprocher des services du SDIS

Retour plan général
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Syndicat Départemental d’Energies du Calvados 
Esplanade Brillaud de Laujardière 

CS 75046 – 14077 CAEN CEDEX 5 
Service “Réseau Electricité” 

Tél. service : 02.31.06.61.55 – Télécopie : 02.31.93.69.48 
Mail service  : electricite@sdec-energie.fr 

Site web : www.sdec-energie.fr 

 
 
 
 

 
  
 
 

REPRESENTANT ORGANISME TELEPHONE PRESENT 
DIFFUSION  

PAR FAX OU MAIL 

M. Alain FONTAINE Maire  06.83.31.94 X mairie.periersenauge@wanadoo.fr 

M. Yannick RODRIGUEZ 
SDEC Energie – Responsable  

Service Réseau d’Electricité 
02 31 06 61 58  yrodriguez@sdec-energie.fr 

Mme Chantal LAISNE  
SDEC Energie -Technicienne  

Service Réseau d’Electricité 
02 31 06 17 85  X claisne@sdec-energie.fr 

Mme Christine VAUDORNE 
SDEC Energie - Assistante technique 

Service Réseau d’Electricité 
02 31 06 91 74 X cvaudorne@sdec-energie.fr 

 
 

1. LE SDEC ENERGIE REPOND - IL A LA DEMANDE DE LA COMMUNE ? 
 

La demande avait pour objectif d’établir un diagnostic sur le réseau de distribution d’énergie électrique dans le cadre d’un 
plan local d’urbanisme engagé sur le territoire de la commune.  

 

 

 

 

 

 

Le SDEC ENERGIE remet ce jour le diagnostic qui répond à la demande de Monsieur le Maire. 

 

 

2. SUIVI DES ACTES D’URBANISME 

 

Afin de suivre l’évolution du diagnostic, il est primordial que le SDEC ENERGIE soit sollicité par la commune pour chaque 
acte d’urbanisme déposé en mairie. La commune devra tout de même adresser en parallèle les actes d’urbanisme aux 
services d’ERDF, gestionnaire du réseau électrique. 

 

 

 

 

 

La commune donne son accord sur ce principe et est intéressée pour que le SDEC ENERGIE confirme ou adapte 

la réponse à l’acte d’urbanisme par rapport à la première analyse qui est proposée dans le diagnostic. 

 

 

 

COMPTE RENDU DE REMISE DE DIAGNOSTIC ELECTRICITE 
EN MAIRIE DE PERIERS EN AUGE 

LE 29 JANVIER 2016 



 

2 

 

 

3. RESORPTION DE FILS NUS 

 
Il subsiste sur la commune des réseaux en fils nus. Le SDEC ENERGIE dans le cadre d’un programme de résorption de 
fils nus va proposer à la commission travaux l’inscription des projets suivants : 

- BT FAMILLY   
- BT CHEMIN BERNIERES  

Ces projets seront réalisés en technique aérienne 
  

 
 
 
 
 
 
 
Monsieur le Maire valide les projets tels qu’ils sont présentés. 
 
 
 

4. ARTICLE L332-15 DU CODE DE L’URBANISME  

 
 

Rappel du contenu du 4ème alinéa de l'article L332-15 du code de l'urbanisme: 
 
"L'autorité peut également, avec l'accord du demandeur et dans les conditions définies par l'autorité organisatrice du 
service de l'eau ou de l'électricité, prévoir un raccordement au réseau d'eau ou d'électricité empruntant, en tout ou partie, 
des voies ou emprises publiques, sous réserve que ce raccordement n'excède pas cent mètres et que les réseaux 
correspondants, dimensionnés pour correspondre exclusivement aux besoins du projet, ne soient pas destinés à 
desservir d'autres constructions existantes ou futures". 
 
La commune doit donc s'assurer que le projet de raccordement respecte ces règles et notamment : 
 

- que l'extension soit réalisée à l'usage exclusif du pétitionnaire, 

- que le pétitionnaire s'engage par écrit pour financer l'extension avant l'accord sur l'acte d'urbanisme, 

- qu’il n'existe pas, au voisinage du projet de parcelle urbanisable en tant que telle ou par modification, des 
documents d'urbanisme.  
 

Seulement si ces conditions sont réunies, la commune peut recourir à l'article L 332-15 et devra l'indiquer sur l'acte 
d'urbanisme. 
 

5. ETABLISSEMENT DU DOCUMENT D’URBANISME 

 

Dans le cadre d’un document d’urbanisme type PLU, le SDEC ENERGIE suggère à la commune de prévoir une 
dérogation aux règles d’implantation des constructions qui permettra de ne pas soumettre les ouvrages techniques 
nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt général aux règles de recul par rapport aux voies et 
limites séparatrices. 

 

Cette disposition donnera plus de latitude sur l’implantation des postes de transformation pour lesquels, nous avons 
souvent des difficultés d’autorisation avec les propriétaires des terrains. Il est bien entendu que l’emplacement de ces 
postes est arrêté en accord avec la collectivité 

 

 
La Technicienne  

du service Réseau d’Electricité 
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